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1. INTRODUCTION 
 
Au milieu des années 90, le ministère de la Sécurité publique a entrepris de réformer en 
profondeur l’organisation de la sécurité civile et de la sécurité incendie au Québec.  La désuétude 
des lois en vigueur, l’avènement d’accidents tragiques et les taux de pertes humaine et matérielle 
relativement élevés pour le Québec ont forcé l’ensemble des intervenants du milieu à se pencher 
sérieusement sur l’état de la situation dans le secteur de la sécurité incendie. 
 
Cette volonté de changements profonds a débuté en 1997 à la suite du premier forum sur la 
sécurité incendie et à la suite de la mise sur pied d’un groupe de travail par le ministère de la 
Sécurité publique.  Ces initiatives impliquaient des représentants des associations de chefs de 
services de sécurité incendie, des unions municipales, du milieu de l’assurance des dommages 
ainsi que des ministères et organismes gouvernementaux.  Ces actions ont permis de faire 
ressortir les problèmes et les enjeux prioritaires en matière de sécurité incendie pour le Québec 
soit33 : 
 

• des pertes matérielles plus élevées que dans la majorité des autres provinces 
canadiennes; 

• une importante disparité entre les municipalités sur le plan de l’organisation de la 
sécurité incendie qui prive de nombreux citoyens d’un niveau de protection 
possible en raison des progrès effectués au cours des dernières décennies dans 
divers domaines; 

• une mauvaise connaissance des responsabilités municipales en matière de sécurité 
incendie; 

• un manque de sensibilisation aux bénéfices de la prévention; 
• des lacunes dans la préparation des pompiers pour accomplir les tâches qui leur 

sont confiées, que ce soit en termes de formation, d’entraînement et d’encadrement 
ou d’équipements; 

• une situation générale de sous financement du secteur d’activités qui empêche 
plusieurs municipalités de faire face à des obligations élémentaires en matière de 
formation de la main-d’oeuvre et de renouvellement des équipements et des 
véhicules d’intervention; 

• des perspectives de développement de plusieurs organisations municipales en 
sécurité incendie limitées; 

• des répercussions sur le coût des primes d’assurance de dommages assumées par 
les consommateurs et sur la responsabilité civile des municipalités. 

 
Ces constats sont tirés du document de consultation Feu vert à une réforme de la sécurité 
incendie au Québec publié en juin 199934 qui jette les bases de la réforme et des nouvelles 
orientations ministérielles en terme de sécurité incendie pour l’ensemble du territoire québécois.  
Ce document a rapidement été suivi en décembre 1999 de l’avant-projet de la Loi sur la sécurité 
incendie35 qui fut étudié en commission parlementaire en février 2000.  Le projet de loi fut 
ensuite sanctionné en juin 2000.   
                                                 
33 Orientations du ministre de la Sécurité publique en matière de sécurité incendie, gouvernement du Québec, 

mai 2001. 
34 Feu vert à une réforme de la sécurité incendie au Québec, gouvernement du Québec, juin 1999.   
35 Loi sur la sécurité incendie, gouvernement du Québec, juin 2000.  
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1.1 Cadre juridique 
 
La Loi sur la sécurité incendie36 a pour objet la protection des personnes et des biens contre les 
incendies de toute nature37.  Elle remplace les trois principales lois qui encadraient ce secteur 
d’activités depuis les années 60 : la Loi sur la prévention des incendies, la Loi sur l’entraide 
municipale contre les incendies et la Loi concernant les enquêtes sur les incendies.  Du simple 
citoyen jusqu’au gouvernement du Québec, en passant par les générateurs de risques, les 
pompiers, les municipalités et les assureurs de dommages, la Loi sur la sécurité incendie définit 
pour chacun son niveau de responsabilité face à l’incendie.  Elle précise les actions que chacun 
devrait prendre en conséquence afin de contribuer à l’amélioration de la situation à ce chapitre. 
 
1.1.1 Orientations et objectifs ministériels 
 
Tout d’abord, l’article 137 de la Loi sur la sécurité incendie prévoit la conception et la 
transmission aux municipalités d’orientations et d’objectifs en sécurité incendie afin d’encadrer 
les nouvelles responsabilités qui leurs sont attribuées.  Les orientations du ministère, ayant 
comme but général d’améliorer de façon significative le bilan québécois de la sécurité incendie, 
sont donc38 : 
 
a) de réduire de façon significative, dans l’ensemble des régions du Québec, les préjudices 

humains et matériels attribuables à l’incendie; 
b) d’accroître l’efficacité des organisations publiques responsables de la sécurité incendie par: 

• l’optimisation des ressources humaines, matérielles, informationnelles et financières; 
• l’amélioration des compétences des différents acteurs (pompiers, gestionnaires de 

brigades, élus et officiers municipaux); 
• l’adoption d’approches préventives;  
• la redéfinition du rôle du gouvernement du Québec.  
 

À chacune de ces deux orientations correspondent quelques objectifs spécifiques et, dans certains 
cas, des mesures minimales dont les municipalités devront tenir compte dans leur planification39.  
De façon très succincte, les objectifs sont : 
 

• faire reposer la protection des citoyens et du patrimoine contre l’incendie sur le recours, 
en priorité, à des approches et à des mesures préventives; 

• structurer les services de sécurité incendie, planifier l’organisation et la prestation des 
secours et prévoir des modalités d’intervention de manière à viser le déploiement d’une 
force de frappe permettant une intervention efficace dans le cas des risques faibles situés 
à l’intérieur des périmètres d’urbanisation, et le déploiement d’une force de frappe 
optimale dans le cas des autres catégories de risques en tenant compte des ressources 
existantes à l’échelle régionale; 

                                                 
36 Loi sur la sécurité incendie, gouvernement du Québec, juin 2000. 
37 Présentation et synthèse de la Loi sur la sécurité incendie, gouvernement du Québec, octobre 2000. 
38 Feu vert à une réforme de la sécurité incendie au Québec, gouvernement du Québec, juin 1999. 
39 Orientations du ministre de la Sécurité publique en matière de sécurité incendie, gouvernement du Québec,  

mai 2001. 
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• planifier l’organisation des secours et prévoir des modalités d’intervention qui permettent 
le déploiement d’une force de frappe optimale en égard aux ressources disponibles à 
l’échelle régionale dans le cas des autres risques de sinistre susceptibles de nécessiter 
l’utilisation des ressources affectées à la sécurité incendie; 

• compenser d’éventuelles lacunes en intervention contre l’incendie par des mesures 
adaptées d’autoprotection; 

• maximiser l’utilisation des ressources consacrées à la sécurité incendie 
• privilégier le recours au pallier supramunicipal des municipalités régionales de comté 

(MRC) pour l’organisation ou la gestion de certaines fonctions reliées à la sécurité 
incendie; 

• planifier la sécurité incendie dans le souci d’en arrimer les ressources et les organisations 
avec les autres structures vouées à la sécurité du public. 

. 
1.1.2 Obligations régionales et locales 
 
Au chapitre des responsabilités municipales, la loi attribue des responsabilités et des pouvoirs 
distincts aux autorités régionales (les municipalités régionales de comté et les communautés 
urbaines) et aux autorités locales40.  Dans le cas du palier régional, l’article 8 de la Loi sur la 
sécurité incendie41 indique que : 
 

les municipalités régionales de comté, [...] doivent, en liaison avec les 
municipalités locales qui en font partie, établir, en conformité avec les 
orientations déterminées par le ministre, un schéma de couverture de 
risques destiné à déterminer, pour tout leur territoire, des objectifs de 
protection contre les incendies et les actions requises pour les atteindre. 

 
Au niveau local, les municipalités deviennent des acteurs importants dans tout le processus 
d’élaboration du schéma puisqu’elles sont tenues, en vertu de la Loi sur la sécurité incendie, de : 
 

Art. 13 [...] fournir à l’autorité régionale les informations nécessaires à 
l’élaboration du schéma.  Elles doivent aussi lui faire part des 
moyens qu’elles peuvent prendre pour optimiser leurs ressources en 
matière de sécurité incendie. 

 
Art. 15 Les municipalités donnent leur avis à l’autorité régionale sur ses 

propositions en faisant, notamment, mention des impacts de celles-ci 
sur l’organisation de leurs ressources humaines, matérielles et 
financières. 

 
Art. 16 Chaque municipalité concernée et, s’il y a lieu, l’autorité régionale, 

déterminent, ensuite, les actions spécifiques qu’elles doivent prendre 
et leurs conditions de mise en œuvre [...].  

 

                                                 
40 Présentation et synthèse de la Loi sur la sécurité incendie, gouvernement du Québec, octobre 2000. 
41 Loi sur la sécurité incendie, gouvernement du Québec, juin 2000. 
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Ces actions et leurs conditions de mise en œuvre sont traduites dans 
un plan adopté par chaque autorité qui en sera responsable ou, dans 
le cas d’une régie intermunicipale, dans un plan conjoint adopté par 
les municipalités concernées. 

 
 
De plus, l’approbation, l’adoption et l’application des plans de mise en œuvre municipaux sont 
des conditions nécessaires à l’exonération de responsabilité qui découle de l’adoption du schéma 
de couverture de risques à l’échelle de la MRC. 
 
1.2 Concept de gestion du risque d’incendie 
 
Avant d’aborder le contenu d’un schéma de couverture de risques ainsi que ses modalités 
d’établissement, il est essentiel d’exposer quelques notions de base sur le concept de la gestion 
du risque d’incendie pour un territoire donné.  À cet effet, les orientations du ministre de la 
Sécurité publique suggèrent un modèle de gestion du risque inspiré du Modèle d’efficacité en 
matière de sécurité incendie développé par le Bureau du Commissaire des incendies de 
l’Ontario.  Le modèle de gestion des risques d’incendie représenté à la Figure 1.1 est un outil 
pour aider les autorités municipales à mieux comprendre leurs responsabilités en sécurité 
incendie et à mieux planifier leur organisation.  La gestion des risques d’incendie exige d’abord 
de connaître les risques présents sur le territoire : c’est l’analyse des risques.  Pour faire face à 
ces risques, il faut prévoir aussi des mesures de prévention qui permettront de réduire les 
probabilités qu’un incendie ne survienne et planifier tous les éléments de l’intervention afin de 
limiter les conséquences lorsque le feu se déclare. 

   Figure 1.1  Modèle de gestion du risque  
    (Source : Orientations du ministre de  
    la Sécurité publique en matière de sécurité incendie) 
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1.3 L’analyse de risque 
 
La planification de la sécurité incendie exige de bien connaître la nature et l’importance des 
risques sur le territoire.  C’est à cette étape qu’on parle de l’analyse des risques.  Le risque 
représenté par un bâtiment peut être atténué par la mise en place d’avertisseurs de fumée et de 
systèmes de détection efficaces.  Dans les bâtiments à risque élevé, l’installation de gicleurs, 
l’organisation d’une brigade d’incendie et la réalisation d’exercices réguliers d’évacuation et de 
simulation de sinistre contribuent à diminuer le niveau de risque.  
 
Le classement des risques d’incendie en fonction de l’usage et des principales caractéristiques 
des bâtiments permet de mieux connaître les risques du territoire et ainsi mieux planifier 
l’organisation de la sécurité incendie.  La classification proposée dans les orientations comporte 
quatre classes de risques : faibles, moyens, élevés et très élevés. 
 
L’analyse des risques doit également tenir compte des caractéristiques particulières du milieu 
(densité d’occupation, vieux bâtiments, âge de la population, conditions socioéconomiques, etc.) 
et de l’impact de l’incendie sur la communauté (fermeture d’entreprises, d’écoles, etc.).  Cet 
aspect sera traité en détail dans le chapitre sur l’analyse de risque. 
 
 
1.4 La prévention 
 
Le deuxième volet important à la gestion efficace des risques d’incendie est la prévention.  La 
prévention, trop souvent limitée à quelques activités de sensibilisation du public, permet d’éviter 
que l’incendie se déclare. 
 
La prévention doit aussi s’appuyer sur une réglementation municipale rigoureuse, des 
programmes d’inspection efficaces et une bonne analyse des incidents qui sont survenus.  
 
Premièrement, il est important de bien comprendre l’origine, de même que les causes et les 
circonstances des incendies, pour réviser ou mettre en place des mesures qui éviteront que 
ceux-ci se reproduisent.   
 
De plus, le programme municipal de prévention des incendies devrait comprendre des activités 
d’éducation du public.  Celles-ci doivent être organisées en fonction des lacunes décelées grâce à 
l’analyse des incidents.  
 
L’application rigoureuse de règlements et de normes de sécurité représente également l’une des 
façons les plus efficaces de prévenir les incendies.  
 
Finalement, un programme d’inspections périodiques des risques est le complément essentiel à la 
réglementation.  Il permet de s’assurer de la sécurité des installations domestiques (cheminées, 
poêles à bois, etc.) et des procédés dans les industries retrouvées sur le territoire des 
municipalités locales. 
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1.5  L’intervention 
 
L’intervention est le dernier facteur important de la gestion du risque.  Cet aspect demeure le 
plus visible de la sécurité incendie, car il entre en jeu lorsque l’incendie se déclare.  
L’intervention a pour but de limiter les impacts de l’incendie.  Pour assurer une intervention 
efficace, il faut donc agir sur le délai d’intervention, le personnel, les équipements et 
l’alimentation en eau. 
 
Premièrement, le délai d’intervention est le temps qui s’écoule entre l’ignition et le moment où 
les pompiers appliquent l’agent extincteur.  Il comprend 3 phases : la détection, le traitement de 
l’alerte, puis la mobilisation et le déplacement des pompiers et des équipements.  Plus ce délai 
est court, plus les chances sont grandes que les pompiers soient en mesure de limiter les 
dommages. 
 
D’un autre côté, la planification des interventions doit tenir compte du nombre de pompiers, de 
leur préparation (formation, entraînement, plans d’intervention) et de l’organisation du travail sur 
les lieux de l’intervention. 
 
L’efficacité d’une intervention dépendra également du type et de l’état des équipements. La 
fabrication, l’utilisation et l’entretien des équipements devraient donc respecter les normes 
reconnues. 
 
Finalement, le service d’incendie doit posséder une bonne connaissance du réseau d’alimentation 
en eau et de sa capacité dans toutes les parties de son territoire.  En l’absence de réseau d’eau ou 
si celui-ci est insuffisant, il est nécessaire d’établir les points d’eau où les camions-citernes 
pourront s’approvisionner. 
 
Malgré tout, il existera toujours un écart entre les différents facteurs impliqués dans le risque 
d’incendie.  Cet écart  représente le risque que les autorités municipales conviennent d’assumer 
dans les diverses parties de leur territoire.  Il peut être plus ou moins important selon la 
communauté.  Le schéma de couverture de risques permettra de déterminer l’écart actuel et de 
vérifier la possibilité de réduire cet écart au minimum grâce à une optimisation des ressources 
disponibles. 
 
 
1.6 Le schéma de couverture de risques 
 
À la fois instrument de gestion des risques et de prise de décision pour les élus municipaux et 
outil de planification pour les responsables des opérations de secours, le schéma de couverture de 
risques a pour principal but de prévoir les modalités de l’organisation de la sécurité incendie sur 
un territoire donné42.  Essentiellement, il s’agit, comme son nom l’indique, d’un exercice de 
gestion des risques, c’est-à-dire d’une analyse des risques présents sur le territoire, pour prévoir 
des mesures de prévention propres à réduire les probabilités d’un incendie et planifier les 
modalités d’intervention susceptibles d’en limiter les effets néfastes lorsqu’il se déclare.  Il 
                                                 
42 Contenu et conditions d’établissement du schéma de couverture de risques, gouvernement du Québec, 

octobre 2001. 
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permettra également d’arrêter de façon précise les objectifs de protection optimale contre 
l’incendie et d’autres risques de sinistres que la MRC et l’ensemble des municipalités 
constituantes veulent se fixer pour les années à venir en fonction des ressources disponibles.  On 
y retrouvera également les actions (de prévention et d’intervention) requises pour atteindre les 
objectifs fixés. 
 
1.6.1 Contenu du schéma 
 
Le contenu du schéma de couverture de risques qui se retrouve dans les pages suivantes est 
défini par la Loi sur la sécurité incendie43 qui précise aux articles 10 et 11 que le document doit 
inclure : 
 

• le recensement, l’évaluation et le classement des risques présents sur le territoire 
de l’autorité régionale; 

• le recensement et l’évaluation des mesures de protection existantes ou projetées de 
même que des ressources humaines, matérielles et financières affectées à la 
sécurité incendie par les autorités municipales ou régionales ou par des régies 
intermunicipales; 

• l’inventaire des infrastructures et des sources d’approvisionnement en eau utiles 
pour la sécurité incendie; 

• une analyse des relations fonctionnelles existant entre ces ressources; 
• une évaluation des procédures opérationnelles en vigueur dans les services 

municipaux de sécurité incendie; 
• pour chaque catégorie de risques inventoriés ou chaque partie du territoire définie 

au schéma, la détermination des objectifs de protection optimale contre les 
incendies qui peuvent être atteints, compte tenu des mesures et ressources 
disponibles; 

• les actions que devront prendre les autorités municipales et l’autorité régionale 
pour atteindre ces objectifs, dans le cadre de plans de mise en œuvre qui seront 
intégrés au schéma de couverture de risques; 

• une procédure de vérification périodique de l’efficacité des actions mises en 
œuvre et du degré d’atteinte des objectifs; 

• l’analyse d’autres risques de sinistres susceptibles de nécessiter l’utilisation des 
mêmes ressources. 

 
1.6.2 Modalités d’établissement du schéma de couverture de risques de la MRC d’Arthabaska  
 
L’élaboration du schéma de couverture de risques de la MRC d’Arthabaska a officiellement 
débuté lors de l’entrée en poste du chargé de projet en février 2002.  L’embauche du responsable 
du projet faisait suite à la réception de l’avis du ministre en août 2001 et à la signature du 
protocole d’entente en septembre 2002.  Les principales modalités d’établissement du schéma de 
couverture de risques de la MRC d’Arthabaska sont illustrées à la Figure 1.2 et la méthodologie 

                                                 
43 Loi sur la sécurité incendie, gouvernement du Québec, juin 2000. 
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Publication des orientations 
ministérielles 

Avis à la MRC 

Proposition d’objectifs de protection et de scénarios 
d’optimisation aux municipalités 

Inventaire et analyse des informations transmises par 
les municipalités et les SSI 

Avis des municipalités sur les propositions 

 
Arrêt d’objectifs de protection par le Conseil des maires et 

élaboration des plans de mise en œuvre municipaux 

Approbation des plans de mise en œuvre  
par les municipalités et  

intégration de ceux-ci au schéma régional 

 
Adoption du projet de schéma par le Conseil de la MRC 

 
Consultations publiques sur le projet de schéma 

 
Modification du projet de schéma et adoption finale 

par le Conseil de la MRC 

Transmission au ministre 

nécessaire à la réalisation de chacune des étapes importantes est détaillée dans les chapitres 
suivants. 

 
Figure 1.2 Principales étapes de réalisation du schéma de couverture de risques de la  
      MRC d’Arthabaska 
 
La première étape de l’élaboration du SCR de la MRC fut l’adoption du plan de travail en 
mars 2002.  Ce programme, qui servait à déterminer le cheminement à suivre, prévoyait 
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également la formation d’un Comité de Sécurité Incendie (CSI).  Ce dernier avait pour rôle 
d’appuyer le Conseil dans l’établissement du schéma, de participer aux discussions sur les 
différents éléments du projet, d’orienter les démarches et étudier la pertinence des propositions 
en vue de l’optimisation des services de sécurité incendie, de s’assurer de la conformité du projet 
avec les conditions déterminées par les municipalités et d’élaborer une procédure de consultation 
et d’information aux municipalités. 
 
Une fois le programme de travail rédigé et le CSI en place, le recensement des ressources et des 
mesures municipales en sécurité incendie a débuté en collaboration avec l’ensemble des 
municipalités de la MRC et des services de sécurité incendie (SSI) actifs sur le territoire.  
Parallèlement au recensement, le portrait de la situation régionale de l’incendie a été dressé grâce 
à un historique des événements entre 1997 et 2001.  Par la suite, l’analyse des risques d’incendie 
et des autres risques a été entreprise selon la classification proposée dans les Orientations du 
ministre de la Sécurité publique en matière de sécurité incendie.  Les résultats d’une première 
analyse ont été validés par les directeurs des différents SSI du territoire.  La cartographie et 
l’analyse de l’ensemble de ces informations ont permis de dresser un portrait assez représentatif 
du niveau de couverture actuel des municipalités du territoire.  C’est à partir de ces constats que 
l’optimisation des ressources a débuté, en collaboration avec une équipe de travail 
essentiellement constituée de professionnels du milieu de l’incendie.  L’optimisation des 
ressources a amené les intervenants à élaborer divers scénarios de gestion dans le but de 
permettre un niveau optimal de protection pour l’ensemble des municipalités participantes.  Les 
résultats des étapes précédentes vont ensuite mener à une première consultation formelle des 
autorités locales lors de la présentation des objectifs de protection régionale et des scénarios de 
gestion aux élus municipaux à l’automne 2004.  Les autorités locales se sont ensuite prononcées 
sur les propositions de l’autorité régionale.  Celles-ci ont été adaptées dans le but de respecter les 
volontés locales dans une optique de respect des orientations gouvernementales avant leur 
adoption par le Conseil de la MRC sous forme de projet de schéma de couverture de risques au 
milieu à la fin de l’été 2006.  Ce projet a finalement été soumis à la consultation publique au 
début de l’automne 2006 avant sa transmission au ministre pour analyse de conformité. 
 
Les scénarios et les plans de mise en œuvre élaborés par les divers intervenants et adoptés par 
l’ensemble des autorités municipales sont le fruit de la concertation régionale dans le respect des 
intérêts locaux.  La MRC d’Arthabaska croit fermement que les nouvelles mesures qui seront 
mises en place dans les prochaines années permettront la conformité aux orientations 
ministérielles, mais qu’avant tout, elles garantiront un meilleur service et un niveau de protection 
accru contre l’incendie pour l’ensemble des citoyens du territoire. 
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2. PRÉSENTATION DU TERRITOIRE 
 
La MRC d’Arthabaska fait partie de la nouvelle région Centre-du-Québec officiellement créée 
depuis le 30 juillet 1997.  Constituée le 25 novembre 1981, la MRC d’Arthabaska couvre un 
territoire de 1 902,54 kilomètres carrés, ce qui en fait la plus grande MRC de la région du 
administrative.  Située au sud du fleuve Saint-Laurent et à mi-chemin entre Montréal et Québec, 
elle est entourée des MRC de Bécancour au nord, de L’Érable au nord-est, de l’Amiante à l’est, 
des Sources33 au sud, de Drummond au sud-ouest et de Nicolet-Yamaska au nord-ouest, comme 
l’illustre la Carte 2.1.   
 
La superficie importante du territoire à couvrir entraîne des distances routières considérables à 
qui auront des impacts indéniables sur les niveaux de couverture de certains secteurs.  Il sera 
alors encore plus important d’adopter une vision d’optimisation dans le déploiement des 
ressources pour  garantir le niveau de protection le plus élevé aux citoyens.  Il sera également 
nécessaire d’étendre cette vision à l’extérieur du territoire de la MRC.  De plus, la multitude des 
entités administratives qui entourent la MRC d’Arthabaska devra être pris en compte lors de 
l’élaboration des stratégies d’opération pour assurer une certaine uniformité de la qualité et de 
l’efficacité des interventions.  
 
 
2.1 Physiographie 
 
La MRC s’étend essentiellement sur deux grandes régions physiographiques : les basses terres 
du Saint-Laurent (la plaine) et les hautes terres des Appalaches (le plateau)34 comme l’illustre la 
Carte 2.2.  La plaine se localise au nord du territoire de la MRC.  Elle présente un plan très 
faiblement incliné et son altitude varie de 80 à 140 m.  La partie nord du secteur offre un paysage 
plutôt uni, tandis que la partie sud, appuyée sur le piedmont, se caractérise par un relief 
faiblement ondulé.  Le piedmont est une mince bande de terre qui présente une surface 
généralement inclinée vers le nord-ouest qui constitue une zone de transition entre les deux 
régions.  Son altitude varie de 140 à 200 m et sa topographie se caractérise par des formes 
onduleuses à vallonneuses.  Le plateau couvre près de la moitié du territoire de la MRC.  Ces 
hautes terres généralement très ondulées s’élèvent de 200 à 500 m d’altitude avec un sommet 
culminant à 620 m sur la limite intermunicipale du Canton de Ham-Nord et de la Paroisse des 
Saints-Martyrs-Canadiens.   
 
Cette variation dans le relief du terrain pourrait avoir une incidence sur les temps de déplacement 
des véhicules dans les secteurs montagneux.  La topographie du terrain sera aussi à considérer 
lors du remplacement des véhicules pour déterminer certains critères améliorant la performance 
de ceux-ci (volume des réservoirs, poids total du véhicule, puissance du moteur). 
 

                                                 
33  Anciennement MRC d’Asbestos 
34 MRC d’Arthabaska, Études sectorielles préalables à la proposition préliminaire d’aménagement, Inventaire 

Physiographique. 
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2.2 Réseau hydrographique 
 
Tel que présenté sur la Carte 2.3 le territoire de la MRC est principalement baigné par deux 
bassins hydrographiques : celui de la rivière Nicolet sur la majeure partie de la MRC et celui de 
la rivière Bécancour au nord du territoire. De plus, environ la moitié sud-est du territoire de la 
Municipalité de la Paroisse des Saints-Martyrs-Canadiens est drainée par le bassin de la rivière 
Saint-François et une infime partie du territoire située au nord de la MRC fait partie du bassin 
versant de la rivière Gentilly. 
 
Le réseau hydrographique de la rivière Nicolet s’oriente dans des directions distinctes en 
fonction de la physiographie du milieu.  Le réseau de la rivière Nicolet comprend deux bassins 
d’affluents majeurs, soit la rivière Nicolet prenant sa source dans le lac Nicolet et la rivière 
Nicolet Sud-Ouest.  Ces deux cours d’eau possèdent divers affluents plus ou moins importants, 
dont les rivières Bulstrode, des Pins, Gosselin et Nicolet-Centre. 
 
La rivière Bécancour, du réseau du même nom et son affluent, la rivière Saint-Rosaire, baignent 
les Municipalités des Paroisses de Saint-Rosaire et de Saint-Louis-de-Blandford, la Ville de 
Daveluyville, la Municipalité de Sainte-Anne-du-Sault et celle du Canton de Maddington.  
 
Le bassin de la rivière Saint-François est le troisième en importance sur le territoire de la 
MRC d’Arthabaska et il draine la moitié de la Municipalité de la Paroisse des 
Saints-Martyrs-Canadiens.  Dans cette municipalité, ce sont le lac et la rivière Coulombe ainsi 
que le lac et la rivière au Canard qui alimentent le bassin. 
 
Le territoire de la MRC demeure relativement pauvre en lacs naturels.  La majorité de ceux-ci 
sont localisés dans la Municipalité de la Paroisse des Saints-Martyrs-Canadiens (lacs Nicolet, au 
Canard, Sunday, Coulombe, Rond, des Vases).  Les Trois-Lacs touchent également une partie du 
territoire de la Municipalité de la Paroisse de Saint-Rémi-de-Tingwick.  On retrouve aussi 
quelques réservoirs artificiels dont le plus important est le réservoir Beaudet situé à Victoriaville 
essentiellement voué à l’alimentation en eau potable de la ville.  
 
La présence des principaux cours d’eau et des quelques lacs sur le territoire sera un facteur à 
exploiter dans l’évaluation et la recherche des sources d’approvisionnement en eau dans les 
milieux ruraux sans réseau d’aqueduc.  
 
 
2.3  Organisation du territoire 
 
La MRC d’Arthabaska compte 24 municipalités regroupées en milieu urbain, en milieu 
semi-urbain et semi-rural et en milieu rural, ce qui en fait une des plus importantes municipalités 
régionale de comté au Québec en terme de nombre de municipalités locales (Carte 2.4).  La 
MRC d’Arthabaska se compose plus précisément de 4 villes (Victoriaville, Warwick, Kingsey 
Falls et Daveluyville) en raison de leur densité de population et de leur vocation principale et de 
20 municipalités.  Les villes comptent pour plus de 73 % de la population totale de la MRC.   
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En 1993, le regroupement des Municipalités d’Arthabaska, de Sainte-Victoire-d’Arthabaska et 
de Victoriaville, forma la grande Ville de Victoriaville, pôle économique de la 
MRC d’Arthabaska.  Sa population représente 61 % de la totalité des habitants de la MRC.  De 
par sa démographie et de la multitude des services offerts, la Ville de Victoriaville est le centre 
de services et de développement régional.  La présence de l’aéroport régional, de l’hôpital 
Hôtel-Dieu d’Arthabaska et du Cégep de Victoriaville renforce son statut de centre régional au 
sein de la MRC d’Arthabaska.  
 
La Ville de Warwick est la deuxième ville la plus importante en terme de démographie avec une 
population de près de 5 000 habitants.  Nous y retrouvons un secteur industriel et commercial 
développé.  De plus, la Ville de Warwick représente un atout touristique important grâce aux 
nombreuses activités organisées par la ville tout au long de l’année.  Elle est également une des 
villes les plus actives en ce qui a trait à l’agriculture. 
 
La Ville de Kingsey Falls recense une population de plus de 2 000 personnes et est en constante 
évolution.  Le parc industriel développé explique cette évolution, puisqu’il fournit la plupart des 
emplois aux résidants de la ville.  De plus, le tourisme est un secteur d’activités économiques 
important  de la ville.   
 
La Ville de Daveluyville compte 974 habitants.  Elle est, sur le territoire de la 
MRC d’Arthabaska, la seule ville à ne pas posséder de zone agricole.  Le secteur d’activités le 
plus important de la ville est le secteur industriel.  En effet, la proximité de Daveluyville avec 
l’autoroute Jean-Lesage en fait une ville privilégiée. 
 
Cinq municipalités sont considérées comme semi-urbaines et semi-rurales.  Dans ce groupe, on 
peut compter les Municipalités du Canton de Ham-Nord, de la Paroisse de Saint-Christophe-
d’Arthabaska ainsi que les Municipalités de Sainte-Clotilde-de-Horton et de Tingwick.  Ces 
municipalités possèdent des noyaux plus urbanisés tout en conservant un caractère rural en 
raison de l’importance de la vocation agricole.  Les 14 autres municipalités du territoire sont 
considérées comme rurales en raison de leur vocation ou de la petite taille de la population, qui 
est inférieure à 1 500 habitants. 
 
 
2.3.1 Occupation du sol et périmètre d’urbanisation 
 
Les 3 principales affectations du sol de la MRC d’Arthabaska sont l’affectation agricole, 
l’affectation agroforestière et l’affectation urbaine.  En 1995, la superficie totale occupée par 
l’agriculture était estimée à 1 022,75 km2, la superficie des territoires urbanisés à 62,30 km2 et 
celle occupée par la forêt à 817,47 km2. 
 
Comme on peut le constater sur la Carte 2.4 et au Tableau 2.1, l’importance relative de la 
superficie totale des périmètres urbains pour la MRC d’Arthabaska est faible avec environ 3 % 
ou 56,5 km2.  Au niveau local,  on remarque également que la Ville de Victoriaville contribue 
pour près de 61 % de cette superficie (34,41 km2) et lorsqu’on regroupe les 4 municipalités 
classées comme urbaines (Victoriaville, Warwick, Kingsey Falls et Daveluyville), la valeur 
augmente à 76 %. On retrouve également 18 municipalités avec un périmètre d’urbanisation de 
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superficie inférieure à 3 % du territoire de la municipalité.  Malgré ces superficies relativement 
faibles, il est important de souligner que plus de 80 % des logements sont situés à l’intérieur des 
périmètres d’urbanisation.  Si on ajoute les périmètres secondaires, la valeur augmente à 87 % 
pour l’ensemble de la MRC.  Encore une fois, les 4 pôles urbains influencent à la hausse cette 
valeur.  En effet, la Ville de Victoriaville compte plus de 94 % de ses unités de logement à 
l’intérieur de son périmètre d’urbanisation.  Par contre on remarque que l’étalement urbain est 
beaucoup plus important en milieu rural avec 14 municipalités qui ont moins du tiers des 
logements à l’intérieur du périmètre d’urbanisation.   
 
Tableau 2.1 Superficie des principales catégories d’affectation du territoire et distribution 
  relative des logements pour les municipalités de la MRC d’Arthabaska1 

 
 Périmètre urbain Périmètre secondaire Autres affectations3 Ensemble 

du territoire
Superficie 

(km2) 
% des 

logements2 
Superficie 

(km2) 
% des 

logements2 
Superficie 

(km2) 
% des 

logements2 
Superficie 

(km2) 
Chester-Est 0,30 15,58 0,00 0,00 82,57 84,42 82,87 
Chesterville 0,37 29,03 0,27 14,92 114,25 56,05 114,89 
Daveluyville 2,16 100,00 0,00 0,00 0,09 0,00 2,25 
Ham-Nord 0,56 54,79 0,79 17,29 100,24 27,93 101,60 
Kingsey Falls 2,46 70,96 0,62 10,73 67,06 18,31 70,14 
Maddington 1,21 67,44 0,14 7,44 22,03 25,12 23,38 
Norbertville 0,33 92,23 0,00 0,00 2,51 7,77 2,84 
Notre-Dame-de-Ham 0,63 43,89 0,52 11,67 31,19 44,44 32,34 
Saint-Albert 0,46 22,91 1,25 37,67 68,65 39,42 70,36 
Saint-Christophe-
d’Arthabaska 

3,38 42,46 0,79 21,48 70,70 36,06 74,87 

Sainte-Anne-du-Sault 1,34 47,66 0,61 24,58 54,14 27,76 56,09 
Sainte-Clotilde-de-
Horton 

0,93 21,97 2,12 39,81 115,38 38,22 118,44 

Sainte-Élizabeth-de-
Warwick 

0,11 24,71 0,00 0,00 50,40 75,29 50,51 

Sainte-Séraphine 0,15 9,83 0,71 45,66 74,87 44,51 75,73 
Saint-Louis-de-
Blandford 

1,01 15,02 1,76 39,33 103,93 45,65 106,70 

Saint-Norbert-
d’Arthabaska 

0,00 0,00 0,38 15,48 113,28 84,52 113,66 

Saint-Rémi-de-
Tingwick 

0,19 15,74 0,54 52,78 71,44 31,48 72,18 

Saint-Rosaire 0,26 13,36 0,28 13,03 109,30 73,62 109,84 
Saint-Samuel 0,65 27,80 0,62 28,75 41,62 43,45 42,89 
Saints-Martyrs-
Canadiens 

0,51 11,59 1,89 63,52 106,96 24,89 109,37 

Saint-Valère 0,35 9,98 0,63 34,68 107,16 55,34 108,13 
Tingwick 0,57 30,25 0,68 25,45 167,68 44,30 168,93 
Victoriaville 34,41 94,93 2,15 1,59 43,95 3,48 80,52 
Warwick 4,15 77,25 0,13 1,85 109,73 20,90 114,01 
MRC 56,51 79,90 16,88 6,96 1 829,15 13,17 1 902,54 
1Étude sectorielle, MRC d’Arthabaska, 1999. 
2Incluant les habitations unifamiliales et multifamiliales, les chalets et les autres maisons de villégiature. 
3Incluant les affectations agricoles, agroforestières et autres affectations non résidentielles ni industrielles. 
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La poursuite de l’objectif ministériel d’amélioration de l’efficacité du service à l’intérieur du 
P.U. est alors amplement justifiée et la MRC et ses municipalités constituantes en tireront des 
bénéfices indiscutables pour une vaste proportion de sa population.  Toutefois, la différence 
marquée de la concentration des bâtiments dans le P.U. entre le milieu urbain et le milieu rural 
devra être prise en compte lors de l’élaboration des scénarios d’intervention pour une couverture 
optimale des bâtiments et des efforts de promotion des mesures d’autoprotection ou de détection 
précoce des incendies pour les bâtiments à l’extérieur des P.U. dans les municipalités rurales.  
Une attention particulière devra être portée pour les Municipalités de Sainte-Anne-du Sault et du 
Canton de Chester-Est qui présentent deux P.U. à couvrir. 
 
 
2.4 Démographie 
 
Selon le recensement de 2001 de Statistique Canada, la MRC d ’Arthabaska regroupe une 
population permanente de 65 320 personnes réparties entre 24 municipalités locales.  Le 
Tableau 2.2 détaille les principales données démographiques pour toutes les municipalités du 
territoire de la MRC. 
 
Selon le ministère des Affaires municipales et de la Métropole, la population saisonnière est 
estimée à plus de 4 000 personnes et habite le territoire principalement en été; l’attrait du lac 
Nicolet dans la Municipalité de la Paroisse des Saints-Martyrs-Canadiens est évident puisque la 
population saisonnière équivaut à deux fois sa population permanente.  La proximité d’un cours 
d’eau ou d’un lac et la présence de campings expliquent les populations saisonnières 
relativement élevées pour les autres municipalités (Tingwick, Sainte-Clotilde-de-Horton, 
Sainte-Anne-du-Sault, Sainte-Séraphine, Saint-Rosaire et Saint-Louis-de-Blandford).    
 
L’importance de ces secteurs et de la clientèle qui les fréquente pourrait avoir un impact sur les 
méthodes d’intervention et les moyens d’éducation et de sensibilisation à adopter pour assurer 
une intervention efficace. 
 
 
2.4.1 Perspectives démographiques 
 
De 1996 à 2001, la population de la MRC est demeurée relativement stable avec un taux de 
croissance égal à 2 %.  Certaines municipalités ont toutefois connu un accroissement 
démographique plus important.  La Ville de Kingsey Falls, les Municipalités de 
Notre-Dame-de-Ham et les Paroisses de Saint-Christophe-d’Arthabaska, de 
Sainte-Élizabeth-de-Warwick, de Sainte-Séraphine et de Saint-Louis-de-Blandford ont accru leur 
population de plus de 5 %.  Les Municipalités de Chesterville, de Sainte-Clotilde-de-Horton, de 
Saint-Norbert-d’Arthabaska, de Sainte-Anne-du-Sault, de Saint-Valère, des Cantons de 
Chester-Est, de Ham-Nord, de Maddington, des Paroisses de Saint-Rémi-de-Tingwick et de 
Saint-Samuel présentent une baisse de leur population totale.  
 
Toutefois, l’importance relativement faible de la population des municipalités ayant une 
croissance démographique supérieure à 5 % devrait avoir très peu d’impact sur l’évolution de la 
population pour l’ensemble de la MRC à plus long terme.  Selon l’Institut de la statistique du 
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Québec, l’évolution de la population pour la MRC sera inférieure à 2 % par tranche de 5 ans 
pour la période de projection allant jusqu’en 2021 comme le démontre le Tableau 2.3.  La 
population estimée de la MRC en 2021 serait donc de 68 900 habitants.  Ceci se reflétera 
également sur l’augmentation du nombre de ménages qui sera inférieure à 5 % par tranche de 
5 ans concernant la même période pour l’ensemble de la MRC d’Arthabaska à l’exception de la 
période 2001-2006.   
 
 

Tableau 2.2   Portrait démographique de la MRC d’Arthabaska 
 

Municipalité 
Population 2001 

Évolution 
1996-20013 

(%) 

Densité de 
population1 

(hab/km2) 

Répartition de 
la population 

(%) 

Nombre d’unités de 
logement 20014 

Permanente1 Saisonnière2    Permanent Saisonnier5

Chester-Est 323 80 -3,7 4,3 0,5 113 61 
Chesterville 780 78 -1,2 6,9 1,2 189 59 
Daveluyville 1 048 0 0,2 435,8 1,6 459 8 
Ham-Nord 916 110 -5,7 9,2 1,4 269 119 
Kingsey Falls 2 063 0 8,2 29,1 3,2 706 69 
Maddington 421 100 -2,1 19,2 0,6 149 21 
Norbertville 258 0 0,8 94,4 0,4 106 1 
Notre-Dame-de-Ham 364 75 5,2 12,3 0,6 129 68 
Saint-Albert 1 492 55 2,7 21,1 2,3 505 90 
Saint-Christophe-
d’Arthabaska 2 455 110 6,5 34,6 3,8 737 132 

Sainte-Anne-du-Sault 1 384 415 -1,4 23 2,1 468 205 
Sainte-Clotilde-de-
Horton 1 476 500 -1,6 13,4 2,3 526 293 

Sainte-Élizabeth-de-
Warwick 467 7 7,3 7,7 0,7 87 8 

Sainte-Séraphine 424 310 5,4 6,6 0,6 92 88 
Saint-Louis-de-
Blandford 898 400 9,6 8,0 1,4 310 271 

Saint-Norbert-
d’Arthabaska 892 150 -0,9 8,9 1,4 219 62 

Saint-Rémi-de-Tingwick 473 138 -1,3 6,5 0,7 124 92 
Saint-Rosaire 765 150 2,6 7,0 1,2 245 91 
Saint-Samuel 716 225 -2,4 16 1,1 237 80 
Saints-Martyrs-
Canadiens 208 444 0,5 1,9 0,3 72 186 

Saint-Valère 1 344 0 -0,8 12,1 2,1 364 57 
Tingwick 1 318 500 1,6 7,9 2,0 496 185 
Victoriaville 39 879 0 2,3 469,9 61,1 16 173 175 
Warwick 4 956 0 0,1 44,3 7,6 1 749 42 
MRC TOTAL 65 320 4242 2,0 33,9 44,3 24 524 2 463 
 

1Statistique Canada, recensement 2001. 
2Ministère des Affaires municipales et de la Métropole, bilan financier 2001. 
3Institut de la statistique du Québec. 
4Selon le rôle d’évaluation 2001 de la MRC et des Villes de Victoriaville et de Warwick. 
5Incluant les chalets ou maisons de villégiature, les roulottes et les maisons mobiles. 
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Tableau 2.3   Taux d’augmentation de la population et  
         du nombre de ménages de la MRC d’Arthabaska1 

 
 Augmentation de la population (%) Augmentation du nombre de ménages (%) 

2001-2006 2006-2011 2011-2016 2016-2021 2001-2006 2006-2011 2011-2016 2016-2021 

MRC 
d’Arthabaska 1,6 1,5 1,0 0,4 6,3 4,8 3,6 2,2 

1Source : Institut de la statistique du Québec. 
 
Le nombre de ménages devrait donc passer de 24 400 en 1996 à 31 100 pour 2021.  Ces 
augmentations du nombre de ménages supérieures aux augmentations prévues pour le nombre 
d’habitants nous permettent de croire que le nombre total d’habitants par ménage diminuera 
légèrement d’ici 2021.  En fonction des données présentées au Tableau 2.3, le nombre de 
personnes par ménage passerait de 2,62 à 2,21 habitants/ménage entre 1996 et 2021. 
 
 
2.4.2 Répartition selon l’âge et le sexe 
 
La Figure 2.1 donne un aperçu de la répartition de la population du territoire en fonction des 
grands groupes d’âge et du sexe.  Pour ce qui est de la répartition de la population en fonction du 
sexe et de l’âge, le groupe le plus important est celui des 25-44 ans qui compte pour 28 % de la 
population masculine et féminine en 2001.  De plus, près du tiers de la population de la MRC 
était âgée de moins de 24 ans en 2001.  Toutefois, la part des jeunes 0-14 ans a diminué de 2 % 
entre 1996 et 2001.  À l’opposé, on note une augmentation de 2 % pour le groupe d’âge des 
55-64.  L’importance relative des autres groupes d’âge est demeurée relativement stable pour la 
période de 1996 à 2001.   

Figure 2.1 Répartition de la population de la MRC d’Arthabaska en fonction du groupe 
d’âge et du sexe (Source : données du recensement de Statistique Canada de 2001) 
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Selon l’étude sectorielle de la MRC de 1999, une grande partie de la population du groupe des 
aînés se retrouvaient à l’intérieur des limites de Victoriaville, Warwick, Daveluyville, Tingwick 
et Ham-Nord.  
 
La MRC D’Arthabaska n’échappe aux tendances plus généralisées du vieillissement de la 
population et de la migration vers les centres offrant plus de service à cette tranche de la 
population.  Cette situation devra être considérée dans l’élaboration des activités de prévention 
en fonction des publics cibles et dans l’élaboration des stratégies d’intervention pour les 
bâtiments pouvant abriter plusieurs personnes âgées qui peuvent avoir une mobilité réduite. Ceci 
pourra également avoir des impacts sur la dynamique de renouvellement des effectifs dans les 
petites municipalités rurales. 
 
 
2.5 Structure socioéconomique 
 
Avec leurs quelques 30 000 emplois, l’industrie manufacturière, le commerce et la production 
agroforestière sont les secteurs prédominants de l’activité économique de la MRC d’Arthabaska.  
Dans le secteur commercial, la MRC compterait plus de 1 200 établissements commerciaux de 
biens et de services qui couvrent divers champs d’activités.  Plusieurs écoles primaires et 
secondaires ainsi qu’un cégep desservent le territoire de la MRC.  Pour ce qui est des 
établissements de services de santé, on y retrouve un hôpital, un CLSC et deux centres 
d’hébergement pour soins de longue durée.  Finalement, quelques institutions gouvernementales 
fédérales, provinciales, régionales et locales, en plus des institutions financières, opèrent sur le 
territoire.  
 
2.5.1 Industries manufacturières 
 
Le tissu industriel se retrouve dans des secteurs aussi diversifiés que l’alimentation, le 
caoutchouc et le plastique, le textile et l’habillement, le meuble, les articles d’ameublement et le 
bois ouvré, le papier et ses dérivés, la machinerie, les métaux et les produits métalliques ainsi 
que les produits chimiques.  Le Tableau 2.4 résume les principales données relatives à l’industrie 
manufacturière à l’exclusion des secteurs bio-alimentaire et forestier.  Comme l’indique ce 
tableau, les secteurs les plus importants de l’activité industrielle sont les secteurs des produits du 
bois, du papier et des produits de papier, de l’habillement et des meubles et articles 
d’ameublement.  Ces 4 secteurs d’activités englobent près de 60 % des emplois de l’industrie 
manufacturière.    
 
Le Tableau 2.5 indique les industries les plus importantes du territoire de la MRC, en fonction du 
nombre d’employés.  Dans le secteur des produits du bois, les deux usines en importance sont 
Cercueils Vic Royal inc. (554 employés) située à Victoriaville et Roland Boulanger et Cie ltée 
(488 emplois) exploitée à Warwick.  La Ville de Daveluyville joue un rôle important dans cette 
industrie avec plus de 300 emplois occupés principalement dans des usines de placage et dans les 
scieries. 
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Tableau 2.4   Données relatives à l’industrie manufacturière  
           du territoire de la MRC d’Arthabaska 
 
 Nombre d’employés Nombre d’entreprises 

Secteur d’activités 
absolu importance 

relative absolu importance 
relative 

Produits du caoutchouc 29 0,30 % 2 0,61 % 
Produits pétroliers 32 0,33 % 4 1,22 % 
Matériel et fournitures 49 0,51 % 8 2,45 % 
Produits électriques ou électroniques 61 0,64 % 6 1,83 % 
Informatique 74 0,77 % 10 3,06 % 
Matériel de transport 91 0,95 % 3 0,92 % 
Produits minéraux non métalliques 122 1,27 % 11 3,36 % 
Produits textiles 156 1,63 % 3 0,92 % 
Produits divers 170 1,77 % 10 3,06 % 
Imprimerie et édition 229 2,39 % 12 3,67 % 
Produits chimiques 245 2,56 % 9 2,75 % 
Quincaillerie et matériaux de construction 315 3,29 % 9 2,75 % 
Produits en matières plastiques 420 4,38 % 13 3,98 % 
Autres industries manufacturières 587 6,12 % 23 7,03 % 
Produits métalliques 666 6,95 % 28 8,56 % 
Machinerie 773 8,06 % 24 7,34 % 
Meubles et articles pour ameublement 1 026 10,70 % 59 18,04 % 
Habillement 1 314 13,71 % 37 11,31 % 
Papier et produits de papier 1 337 13,95 % 10 3,06 % 
Produits du bois 1 889 19,71 % 46 14,07 % 
TOTAL 9 585 100,00 % 327 100,00 % 

Source : Répertoire 2002 des entreprises de la MRC d’Arthabaska de la CDEBF. 
 
 
Pour ce qui est du secteur du papier et des produits de papier, le Groupe Cascades inc. est 
l’acteur principal avec plus de 1 300 emplois dans ses différentes usines de Kingsey Falls.  On 
retrouve également les Industries Ling inc. situées dans la Ville de Warwick (413 employés).  
Toutes ces industries représentent des risques majeurs en raison de la taille des bâtiments et de la 
charge calorifique importante associée aux matières premières et à certains types de matières 
dangereuses qu’on peut y retrouver.  Dans le cas du textile et de l’habillement, la compagnie 
Corporation UTEX de Victoriaville est la seule à embaucher plus de 200 employés.  Toutefois, 
on retrouve près de 40 entreprises œuvrant dans ce domaine sur l’ensemble du territoire.  Le 
phénomène est sensiblement le même pour le secteur du meuble où l’on retrouve plus de 
60 entreprises qui embauchent plus de 1 000 personnes au total. 
 
Considérant l’impact économique d’un sinistre dans ces entreprises, la promotion de mesures 
d’autoprotection, incluant la mise en place éventuelle de brigades industrielles, devra être 
envisagée lors des visites d’inspection et de prévention pour ce type d’établissement. 
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Tableau 2.5    Industries de plus de 200 employés  
           sur le territoire de la MRC d’Arthabaska 
 

Industrie Nombre 
d’employés Secteur d’activités Municipalité 

Armatures Bois-Francs inc.  353 Produits métalliques Victoriaville 
Groupe Cascades inc. 1 367 Papier et produits de papier Kingsey Falls 
Vicwest  211 Produits métalliques Victoriaville 

Groupe Sodisco-Howden inc.  310 Quincaillerie et matériaux de 
construction Victoriaville 

Parmalat 358 Agroalimentaire Victoriaville 
Fromage Côté 400 Agroalimentaire Warwick 
Industries Ling inc.  413 Papier et produits de papier Warwick 
Cercueils Vic Royal inc.  554 Produits du bois Victoriaville 
Roland Boulanger et Cie ltée  488 Produits du bois Warwick 

Source : Répertoire 2004 des entreprises de la MRC d’Arthabaska de la CDEBF(CLD). 
 
 
Malgré la présence de certaines grandes entreprises, l’industrie de la région se caractérise 
également par la présence d’un nombre important de petites et moyennes entreprises 
manufacturières comme le démontrent les Figures 2.2 et 2.3.   En effet, plus de 85 % des 
entreprises sont des PME.  De plus, ces entreprises contribuent pour plus de 35 % des emplois 
reliés à l’industrie manufacturière.   
 
 

 
Figure 2.2  Importance relative des entreprises de la MRC d’Arthabaska  
     en fonction du nombre d’employés 
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Figure 2.3 Contribution relative au total des emplois reliés à l’industrie manufacturière 
   des entreprises de la MRC d’Arthabaska en fonction de leur taille 
 
 
Il est aussi important de mentionner qu’il existe, sur le territoire de la MRC d’Arthabaska, 
4 parcs industriels de superficie variable localisés en bordure soit de l’autoroute 20 soit de la 
route 116.  Il s’agit des parcs industriels de Victoriaville, Warwick, Kingsey Falls et 
Daveluyville.  Outre les parcs industriels de grande envergure mentionnés précédemment, il 
existe sur le territoire de la MRC d’Arthabaska des pôles industriels plus petits, mais ayant eux 
aussi leurs retombées économiques pour les municipalités les accueillant.  Il s’agit des zones 
industrielles de Chesterville, Ham-Nord, Saint-Louis-de-Blandford et de Saint-Christophe-
d’Arthabaska.  Ces concentrations d’industries représentent donc des secteurs particulièrement à 
risque pour les incendies et les mesures d’autoprotection devront y être promues de façon plus 
soutenue.  Il est possible de trouver plus de détails sur le sujet dans une étude sectorielle détaillée 
du secteur industriel qui a été produite par le service de l’aménagement de la MRC en 2001. 
 
 
2.5.1.1 Industrie bioalimentaire et foresterie 
 
L’industrie bioalimentaire, incluant l’agriculture et la transformation des aliments, ainsi que 
l’industrie de la foresterie jouent également un rôle prépondérant dans l’économie de la région.  
Ces secteurs industriels ont volontairement été omis de la section précédente puisque les données 
colligées au répertoire des entreprises de la MRC d’Arthabaska par la CDEBF (CLD) n’incluent 
pas les exploitations agricoles, même si l’agriculture représente une activité dominante sur le 
territoire de la MRC d’Arthabaska.  Au niveau agricole, la MRC d’Arthabaska est la plus grande 
productrice de lait et la plus importante productrice de bovins au Québec.  De plus, elle se classe 
au cinquième rang au niveau de l’inventaire du cheptel porcin et au quatrième rang dans 
l’élevage ovin.  La production avicole, les élevages de chèvres, de chevaux, de cervidés, de 
lapins, de sangliers, de bisons et de renards complètent ses activités agricoles.  Selon le 
recensement agricole 2001 de Statistique Canada, la MRC compte 943 fermes.  Les bâtiments 
agricoles seront à considérer avec sérieux lors de la planification des services en milieu rural.  La 
superficie des bâtiments, la valeur considérable de certaines entreprises et la présence des 
réservoirs de propane ainsi que l’absence de réseau d’aqueduc seront des facteurs à prendre en 
considération lors de l’optimisation de la protection. 
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Le Tableau 2.6 rapporte certaines statistiques agricoles pour le territoire de la MRC.  On retrouve 
également, au niveau des productions végétales, 53 fermes productrices de céréales et 
d’oléagineux, 40 autres fermes de grandes cultures et 14 fermes de fruits.  De ce côté, certaines 
caractéristiques physiques du sol (acidité et humidité) permettent la culture de la canneberge 
dans les municipalités situées à l’est de la MRC d’Arthabaska, principalement dans la 
Municipalité de la Paroisse de Saint-Louis-de-Blandford, la capitale provinciale de la 
canneberge.   
 

Tableau 2.6   Nombre d’établissements de production animale  
     dans les municipalités de la MRC d’Arthabaska 

 
 Secteur de production animale 
 Bovin 

laitier 
Bovin de 
boucherie 

Porc Volaille Autre 

Chester-Est 9 3   4 
Chesterville 20 13 2 2 1 
Daveluyville      
Ham-Nord 15 11   1 
Kingsey Falls 16 6 2 1  
Maddington 4 3 1   
Norbertville 2     
Notre-Dame-de-Ham 3 6    
Saint-Albert 17 3 4 3 2 
Saint-Christophe-d’Arthabaska 17 11  3 2 
Sainte-Anne-du-Sault 5 2 1 1 4 
Sainte-Clotilde-de-Horton 24 10 10  3 
Sainte-Élizabeth-de-Warwick 25 6 6 2  
Sainte-Séraphine 14 5 16   
Saint-Louis-de-Blandford 4 5 1 1 1 
Saint-Norbert-d’Arthabaska 37 18 5  2 
Saint-Rémi-de-Tingwick 16 9 1  5 
Saint-Rosaire 14 5 7 1 1 
Saint-Samuel 10 2 3   
Saints-Martyrs-Canadiens     1 
Saint-Valère 19 15 2 2 2 
Tingwick 33 19 2  6 
Victoriaville 21 7 3 6 2 
Warwick 61 4 4  3 
TOTAL 386 163 70 22 40 
Source : Statistiques du dynamisme agricole du MAPAQ, 2002. 

 
Une dizaine de producteurs de canneberges, soit près de la moitié des producteurs québécois, 
exploitent une superficie totale d’environ 1 000 acres à Saint-Louis-de-Blandford.  C’est 
d’ailleurs dans cette municipalité que l’on retrouve le plus grand producteur-transformateur 
canadien de canneberges, Canneberges Atoka inc.35.  Le secteur de la transformation des 
aliments est relativement bien implanté avec des industries comme Fromage Côté inc. 
                                                 
35 CCI des Bois-Francs, 2002. 
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(400 employés) et Croustilles Yum Yum enr. (189 employés) à Warwick ainsi que Parmalat à 
Victoriaville (358 employés).  Finalement, les promoteurs de la région favorisent également 
l’exploitation et la mise en marché d’autres produits typiques de la région, tels les canneberges, 
les miels et les produits de l’érable. 
 
Le secteur de la foresterie, qui inclut les activités de coupe et de transformation du bois de même 
que les travaux d’aménagement de la forêt, contribue largement au développement économique 
régional.  Plus de 40 % du territoire est à vocation forestière.  L’industrie du bois est le secteur 
industriel qui crée le plus d’emplois pour la MRC d’Arthabaska.  Il faut également mentionner 
que la pépinière Pampev, située à Saint-Louis-de-Blandford, est la seule productrice de plants 
pour le reboisement dans la région du Centre-du-Québec.   En 1999, la pépinière a livré 
10,3 millions de plants dont 4 % pour la région.  Les diverses essences produites sont 
principalement des résineux tels que l’épinette noire, l’épinette blanche, le pin gris, le pin blanc 
et le pin rouge.  De plus, on retrouve sur le territoire deux organismes de gestion en commun de 
la forêt, soit la Société sylvicole Arthabaska-Drummond inc. et Aménagement forestier 
coopératif de Wolfe.  
 
2.5.2 Commerces et services 
 
Selon le recensement de 1996 de Statistique Canada, plus de 18 000 emplois sont reliés au 
secteur tertiaire sur le territoire de la MRC d’Arthabaska.  D’après un recensement effectué 
auprès des municipalités, le nombre d’établissements de commerces ou de services s’élèverait à 
près de 1 200.  Le Tableau 2.7 indique l’importance de chacun des secteurs dans la création 
d’emplois.  
 

Tableau 2.7   Nombre d’emplois reliés aux différents secteurs d’activités  
          des commerces et services de la MRC d’Arthabaska 

 

Type de commerce ou de service Nombre 
d’emplois 

Importance 
relative 

Transport et entreposage 915 5 % 
Communications et autres services publics 620 3 % 
Commerces de gros 1 613 9 % 
Commerces de détail 3 934 21 % 
Intermédiaires financiers et assurances 796 4 % 
Immobiliers et agences d’assurances 284 2 % 
Services aux entreprises 894 5 % 
Services gouvernementaux 724 4 % 
Services d’enseignement 1 933 11 % 
Services de soins de santé et des services sociaux 2 719 15 % 
Hébergement et restauration 2 000 11 % 
Autres services 1 907 10 % 
TOTAL 18 339 100 % 
Source : Statistique Canada, recensement de 1996. 

 
On constate que le secteur du commerce de détail compte pour plus de 20 % des emplois, suivi 
par le secteur des services de santé et des services sociaux.  Victoriaville jouit également de la 
présence de 2 centres commerciaux dont La Grande Place des Bois-Francs et le Carrefour des 
Bois-Francs auquel est annexé un des plus grands magasins « Canadian Tire » au Québec.  
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Plusieurs grands magasins d’alimentation, des quincailleries, des commerces plus spécialisés et 
des centaines de restaurants sont au service de la population sylvifranche.  
 
 
2.5.3 Santé et services sociaux, éducation et administration publique 
 
Au niveau des établissements de santé publique, la MRC d’Arthabaska compte un centre 
hospitalier (Hôtel-Dieu d’Arthabaska), un centre local de services communautaires 
(CLSC Suzor-Coté) et un centre d’hébergement et de soins de longue durée (CHSLD Ermitage 
de la MRC d’Arthabaska), tous situés dans les limites de la Ville de Victoriaville.  Un centre 
privé de soins de longue durée est exploité à Ham-Nord, soit le Foyer Saints-Anges.  À 
l’exception du CLSC, ces établissements représentent des risques relativement élevés en raison 
du nombre de personnes présentes, de la mobilité des personnes qu’on y retrouve et de la hauteur 
des bâtiments.  Le Tableau 2.8 donne quelques données sur les établissements publics.  Selon le 
portrait socioéconomique du Centre-du-Québec (2001) on retrouve également 29 organismes 
communautaires subventionnés œuvrant dans le domaine de la santé.  
 

Tableau 2.8   Emplois et nombre de lits dans les établissements de  
     santé de la MRC d’Arthabaska en 1999 
 

Établissement Nombre d’employés Nombre de lits 
CHSLD de la MRC d’Arthabaska 505 323 
CH Hôtel-Dieu d’Arthabaska 863 178 
CLSC Suzor-Coté 160  
TOTAL 1 528 501 
Source : Bilan socioéconomique du Centre-du-Québec, 2001.

 
Un soin particulier devra être apporté au développement des stratégies de déploiement des 
ressources pour ces édifices qui représentent des risques plus élevés en raison de la nature des 
installations et de la présence de personnes à mobilité réduite. 
 
Dans le cas des établissements d’enseignement, on retrouve plus de 40 établissements sur le 
territoire de la MRC et le Tableau 2.9 rapporte certaines données concernant les effectifs 
scolaires et la localisation des différentes écoles.  
 
On retrouve, sur le territoire de la MRC, 26 écoles d’enseignement primaire public, 6 écoles 
d’enseignement secondaire public et 2 établissements privés (Collège Clarétain et Collège 
l’Horizon), un établissement de niveaux primaire et secondaire public (École J.-P.-H.-
Massicotte) et un établissement privé (École Vision inc.), un établissement de niveau collégial 
(Cégep de Victoriaville) ainsi que 2 établissements d’éducation aux adultes.  Encore une fois, le 
nombre de personnes présentes et la hauteur des bâtiments augmentent les risques associés à ces 
immeubles.  Tous les établissements publics sont affiliés à la Commission scolaire des 
Bois-Francs.  L’École québécoise du meuble et du bois ouvré est affiliée au Cégep de 
Victoriaville.   
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Tableau 2.9   Effectifs étudiants des établissements d’enseignement  
       de la MRC d’Arthabaska pour l’année 2001-2002 
 

Établissement Nombre 
d’étudiants Municipalité 

Primaire 
École Saint-Paul 136 Chesterville 
École Notre-Dame-de-l’Assomption 302 Daveluyville 
École Notre-Dame-du-Perpétuel-Secours 107 Ham-Nord 
École Cascatelle 255 Kingsey Falls 
École Notre-Dame 180 Norbertville 
École Amédée-Boisvert 164 Saint-Albert 
École La Sapinière 167 Sainte-Clotilde-de-Horton
École Centrale 140 Saint-Rosaire 
École Centrale 53 Saint-Samuel 
École Cœur-Immaculé 186 Saint-Valère 
École Saint-Cœur-de-Marie 198 Tingwick 
École Sainte-Marguerite-Bourgeoys 198 Victoriaville 
École Notre-Dame-de-l’Assomption 321 Victoriaville 
École Monseigneur-Grenier 336 Victoriaville 
École Pie-X 366 Victoriaville 
École Sainte-Famille 302 Victoriaville 
École communautaire l’Eau Vive n.d. Victoriaville 
École Wilfrid-Labbé n.d. Victoriaville 
École Saint-Gabriel-Lalemant 348 Victoriaville 
École Monseigneur-Milot 223 Victoriaville 
École Saint-David 575 Victoriaville 
École Saint-Christophe 92 Victoriaville 
École Notre-Dame-des-Bois-Francs 344 Victoriaville 
École Le Manège 314 Victoriaville 
École Sainte-Marie 266 Warwick 
École Saint-Médard 273 Warwick 
Secondaire   
Collège Clarétain 492 Victoriaville 
Collège L’Horizon 123 Ham-Nord 
École secondaire Sainte-Anne 255 Daveluyville 
École Le tandem 800 Victoriaville 
Centre de formation en entreprise et récupération (CFER) n.d. Victoriaville 
Polyvalente Le Boisé 1 737 Victoriaville 
École alternative La Fermentière 26 Warwick 
École secondaire Monique-Proulx 679 Warwick 
Primaire et secondaire   
École J.-P.-H.-Massicotte 271 Victoriaville 
École Vision inc.1 137 Victoriaville 
Collégial   
Cégep de Victoriaville2 1 674 Victoriaville 
Éducation aux adultes   
Centre de formation professionnelle Vision 20 20 625 Victoriaville 
Centre d’éducation des adultes de Victoriaville (Monseigneur-Côté) 783 Victoriaville 
1données pour 2002. 
2inclus l’École québécoise du meuble et du bois ouvré de Victoriaville pour 2000-2001. 
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Plus de 11 000 étudiants fréquenteraient les écoles de la MRC et près de 2 000 emplois seraient 
directement liés aux écoles du territoire.  Près de la moitié des étudiants sont de niveau primaire; 
seulement 13 % sont de niveau collégial comme l’illustre la Figure 2.4.   Tous ces établissements 
d’enseignement seront des partenaires à envisager pour la diffusion de l’information lors des 
campagnes d’éducation, de sensibilisation et d’information du public des programmes de 
prévention. 
 

Figure 2.4 Répartition des effectifs étudiants en fonction du niveau d’enseignement  
    pour le territoire de la MRC d’Arthabaska 
 
Finalement, pour ce qui est de l’administration publique, la majorité des emplois recensés en 
1996 se retrouvent au niveau des administrations locales comme l’indique la Figure 2.5.  
 
 

 
 
Figure 2.5   Nombre d’emplois selon le type d’administration publique  
      pour la MRC d’Arthabaska 
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Au niveau fédéral, on retrouve l’Agence canadienne d’inspection des aliments et le Centre des 
Ressources humaines et du Développement social.  Au niveau provincial, on retrouve sur le 
territoire les bureaux du ministère des Affaires municipales et des Régions, du ministère de 
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec, de la Financière agricole du 
Québec, du ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale, de la Direction régionale Centre-du-
Québec, du ministère de la Sécurité du revenu, du Centre local d’emploi, du ministère du 
Développement économique, de l’Innovation et de l’Exportation, de la Régie du bâtiment du 
Québec, du ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs, du ministère 
des Ressources naturelles et de la Faune, de la Société d’assurance automobile du Québec et du 
ministère de la Sécurité publique.  La majorité de ces bureaux sont situés dans deux édifices 
gouvernementaux sur le territoire de la Ville de Victoriaville. 
 
 
2.6 Réseaux majeurs d’utilité publique et infrastructures   
 
La Carte 2.5 et la Carte 2.6 présentent le réseau routier et les principaux réseaux de transport 
d’énergie que l’on retrouve sur le territoire de la MRC d’Arthabaska. 
 
 
2.6.1 Voies de communication  
 
Certains grands axes routiers relient le territoire de la MRC d’Arthabaska aux régions 
avoisinantes36.  Les axes est-ouest sont les suivants : 
 
1- l’autoroute Jean-Lesage (autoroute 20) permettant d’accéder à Québec vers l’est, et à 

Montréal vers l’ouest; 
 
2- la route 116 permettant d’accéder à Princeville, Plessisville et Québec vers l’est, et à 

Danville, Richmond et Sherbrooke vers l’ouest; 
 
3- la route 122 débutant à partir de la route 116 et permettant d’accéder à Notre-Dame-du-

Bon-Conseil, Drummondville et Montréal vers l’ouest; 
 
4- la route 162 débutant à partir de la route 122 et permettant d’accéder à l’autoroute 

Jean-Lesage (autoroute 20) vers l’est. 
 
Les routes suivantes constituent les axes nord-sud : 
 
1- l’autoroute 955 débutant à partir de la route 122 et permettant d’accéder à l’autoroute 

Jean-Lesage (autoroute 20) vers le nord; 
 
2- la route 161 permettant d’accéder à Sainte-Eulalie, Bécancour et Trois-Rivières vers le 

nord, à Garthby et Lac Mégantic vers le sud. 
 

                                                 
36 Le schéma d’aménagement et de développement, deuxième génération, 2005. 
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Il est important de souligner que l’autoroute Jean-Lesage traverse la Municipalité de la Paroisse 
de Saint-Louis-de-Blandford et la Municipalité de Sainte-Anne-du-Sault.  Le volume de véhicule 
qui transit par ces voies de communication entraîne une augmentation des probabilités 
d’intervention pour les interventions de désincarcération.  Elles devront alors être considérées 
avec minutie dans la planification du déploiement des ressources associées à ce type de 
sauvetage.  
 
Comme on peut le voir sur la Carte 2.5, certaines contraintes aux déplacements pouvant ralentir 
l’acheminement des ressources sont également présentes sur le territoire. On retrouve entre autre 
des chemins fermés l’hiver et des voies difficilement accessibles à certaines périodes de l’année. 
De plus, le schéma d’aménagement et de développement identifie certains endroits possédant 
une géométrie routière inadéquate ou présentant des risques de danger pour la sécurité des 
personnes.  Des interventions sont à prévoir afin d’améliorer la géométrie ou la sécurité aux 
endroits suivants : 
 
1- Warwick, intersection route de Saint-Albert et 4e Rang; 
 
2- Victoriaville et Saint-Christophe-d’Arthabaska, intersection boulevard Jutras Est et chemin 

Laurier; 
 
3- Sainte-Anne-du-Sault, intersection route 261 et 6e Rang; 
 
4- réfection de la route 122 entre les Municipalités de Sainte-Clotilde-de-Horton et 

Saint-Albert; 
 
5- élargissement de la route 116 entre Victoriaville et Princeville. 
 
 
Dans le cas du transport ferroviaire, une partie de la voie ferrée, subdivision Drummondville 
appartenant au Canadien National, traverse la Municipalité du Canton de Maddington, la Ville de 
Daveluyville et la Municipalité de Sainte-Anne-du-Sault.  La voie ferrée est située en milieu 
rural pour la Municipalité du Canton de Maddington et la Municipalité de Sainte-Anne-du-Sault.  
Toutefois, dans le cas de Daveluyville, elle traverse la municipalité dans un secteur plus urbain, 
ce qui pourrait augmenter les risques associés au transport de matières dangereuses.  De plus, les 
passages à niveau sont des contraintes qui pourraient ralentir le déplacement des véhicules 
d’intervention. 
 
Finalement, la Ville de Victoriaville est propriétaire et gestionnaire de l’Aéroport local de 
Victoriaville.  Une modification récente des limites de la MRC d’Arthabaska a permis d’annexer 
ce territoire à la ville. 
 
 
2.6.2 Réseau de transport et de distribution d’énergie et infrastructures de communication 
 
On retrouve sur le territoire de la MRC d’Arthabaska plusieurs lignes de distribution d’électricité 
et un gazoduc de Gaz Métropolitain (Carte 2.6).  On identifie 2 postes de distribution électrique 
sur le territoire de la MRC.  Il y a tout d’abord le poste Kingsey (230-120 kV) situé à la limite 
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sud-ouest de la Municipalité de Tingwick.  Le poste Bois-Francs (120-25 kV) est situé dans la 
Ville de Victoriaville.  Comme on peut le voir sur la Carte 2.6, on distingue également 2 lignes 
de transport 735 kV et une ligne de 230 kV provenant du poste Nicolet juste en bordure du 
territoire de la MRC et situé dans la MRC de Nicolet-Yamaska.  La présence de ces postes de 
transformation sera à considérer lors de la planification des stratégies d’intervention des services 
de sécurité incendie en partenariat avec Hydro Québec.   
 
Pour ce qui est du gazoduc, celui-ci traverse la Municipalité de Sainte-Clotilde-de-Horton, les 
Municipalités des Paroisses de Sainte-Séraphine, de Sainte-Élizabeth-de-Warwick et les Villes 
de Kingsey Falls, de Warwick et de Victoriaville.  Il est important de mentionner qu’un projet 
d’oléoduc de la compagnie Ultramar est actuellement à l’étude.  Selon le tracé retenu, il serait 
possible que celui-ci traverse la partie nord du territoire de la MRC d’Arthabaska. 
 
Le territoire est également bien pourvu en infrastructure de communication (i.e. tours munies 
d’antennes de transmission ou de réception).  Il sera important de considérer l’ensemble de ces 
structures dans l’éventualité d’un système de communication régional pour les services de 
protection incendie avant l’érection de nouvelles tours. 
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3. ORGANISATION ACTUELLE ET RÉPARTITION DES SERVICES POUR LA 
MRC D’ARTHABASKA 

 
Ce chapitre dresse le portrait le plus à jour possible de la situation en sécurité incendie du 
territoire de la MRC d’Arthabaska à la suite du recensement des mesures.  Cette section du 
schéma de couverture de risques incendie de la MRC d’Arthabaska sert à décrire avec plus de 
précision la manière dont le territoire des différentes municipalités de la MRC d’Arthabaska est 
protégé dans le domaine de la sécurité incendie.  Essentiellement, elle précise le mode de 
protection des municipalités (service de protection municipal, régie intermunicipale, entente de 
fourniture de services), les ententes d’assistance pouvant exister entre les différentes 
municipalités, la réglementation en vigueur, l’emplacement des casernes et le territoire couvert 
par chacun des services.  Les informations présentées ont été recueillies à partir des 
questionnaires fournis à la MRC, aux municipalités et aux services de sécurité incendie.    
 
 
3.1 Modes de protection contre l’incendie 
 
Quatorze SSI sont impliqués dans la protection des 24 municipalités de la MRC d’Arthabaska.  
Onze de ceux-ci se situent dans les limites géographiques du territoire de la MRC tandis que les 
3 autres sont des services municipaux hors MRC (SSI de Princeville dans la MRC de l’Érable, 
SSI de Notre-Dame-du-Bon-Conseil dans la MRC de Drummond et SSI de Sainte-Eulalie dans 
la MRC de Nicolet-Yamaska).  Le Tableau 3.1 et la Carte 3.1 donnent un aperçu des territoires 
couverts par l’ensemble des services.  Trois modes de protection contre l’incendie sont 
actuellement en vigueur sur le territoire de la MRC d’Arthabaska.   
 
3.1.1 Services de sécurité incendie municipaux et régies intermunicipales 
 
On reconnaît premièrement des services de sécurité incendie municipaux.  Dans ces cas, la ville 
ou la municipalité exerce le pouvoir réel et concret pour l’embauche du personnel, l’adoption du 
budget, l’organisation du service, l’achat de biens et d’équipements.  Neuf SSI municipaux 
étaient présents sur le territoire de la MRC en 2004 soit ceux des Municipalités de Chesterville, 
de Notre-Dame-de-Ham, de Tingwick, des Municipalités des Paroisses de 
Saint-Rémi-de-Tingwick, de Saint-Louis-de-Blandford, de la Municipalité du Canton de 
Chester-Est ainsi que des Villes de Victoriaville, de Warwick et de Kingsey Falls.  Chacun de 
ces SSI desservent le territoire de sa municipalité d’appartenance et certains possèdent des 
ententes de fourniture de services. 
 
Deux régies sont présentes sur le territoire de la MRC d’Arthabaska.  Premièrement, la Régie 
intermunicipale de sécurité publique des Chutes (RISPC) dessert la Ville de Daveluyville, la 
Municipalité de Sainte-Anne-du-Sault et la Municipalité du Canton de Maddington.  Cette régie 
assure le service pour plus de 2 800 habitants et couvre un territoire de 81 km2.  L’entente initiale 
de 10 ans a pris fin le 31 janvier 2003 et elle se renouvellera automatiquement pour des périodes 
de 3 ans.  À l’autre extrémité du territoire de la MRC, la Régie Intermunicipale des 3 Monts, 
couvre la Municipalité du Canton de Ham-Nord, la Municipalité de la Paroisse des 
Saints-Martyrs-Canadiens et la Municipalité de Saint-Fortunat qui se trouve à l’extérieur du 
territoire de la MRC, dans la MRC de L’Amiante.  Le territoire couvert par cette régie est assez 
vaste et s’étend sur plus de 285 km2 même si la population desservie ne compte que 
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1 440 habitants.  L’entente a été conclue le 20 mars 2002 et sa durée initiale sera de 10 ans.  Par 
la suite, elle se renouvellera automatiquement par périodes successives de 10 ans. 
 
 

   
Tableau 3.1  Détails de la couverture actuelle en sécurité incendie  
          des municipalités de la MRC d’Arthabaska  
 

Service de protection 
incendie 

Municipalités 
desservies 

Population 
desservie 
(nb. hab.) 

Superficie du 
territoire couvert 

(km2) 
MRC d’Arthabaska 

Régie intermunicipale  
des 3 Monts 

Saints-Martyrs-Canadiens 
Ham-Nord 
Saint-Fortunat 

1 502 286,49 

Notre-Dame-de-Ham Notre-Dame-de-Ham 419 32,34 
Saint-Rémi-de-Tingwick Saint-Rémi-de-Tingwick 478 72,18 
Tingwick Tingwick 1 492 168,93 
Chesterville Chesterville 893 114,89 
Chester-Est Chester-Est 407 82,87 

Victoriaville 

Victoriaville 
Saint-Christophe-d’Arthabaska 
Saint-Albert 
Saint-Valère 

46 246 333,88 

Warwick Warwick 
Sainte-Élizabeth-de-Warwick 5 153 164,52 

Kingsey Falls1 Kingsey Falls 
Sainte-Séraphine 2 489 145,87 

Régie intermunicipale de 
sécurité publique des chutes 

Maddington 
Daveluyville 
Sainte-Anne-du-Sault 

2 744 81,72 

Saint-Louis-de-Blandford2 Saint-Louis-de-Blandford 
Saint-Rosaire 1 707 216,54 

Hors MRC    

Princeville 
(MRC de l’Érable) 

Norbertville 
Saint-Norbert-d’Arthabaska 
Princeville 

6 900 315,93 

Sainte-Eulalie 
(MRC de Nicolet-Yamaska) 

Saint-Samuel 
Sainte-Eulalie 
Aston-Jonction 

1 955 160,11 

Notre-Dame-du-Bon-Conseil 
(MRC Drummond) 

Sainte-Clotilde-de-Horton 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil3 
Sainte-Brigitte-des-Saults 

4 734 278,31 

1Le SSI de Kingsey Falls dessert une partie du territoire de la Ville de Danville  (MRC des Sources) 
2Le SSI de Saint-Louis-de-Blandford dessert une partie du territoire de Lemieux  (MRC de Bécancour)  
3Inclus village et paroisse 
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Il est essentiel de préciser ici qu’une nouvelle régie intermunicipale vient d’être créée (2007) par 
les Municipalités de Saint-Valère et de la Paroisse de Saint-Samuel avec deux municipalités de la 
MRC de Nicolet-Yamaska soit, la Municipalité de Sainte-Eulalie et celle de la Paroisse d’Aston-
Jonction.  Cette régie portera le nom de Régie Intermunicipale de Sécurité Incendie de Bulstrode.  
Le service incendie aura éventuellement le mandat d’assurer la protection de l’ensemble des 
territoires des Municipalité de Sainte-Eulalie et des Paroisses d’Aston-Jonction et de Saint-
Samuel ainsi qu’une partie du territoire de la Municipalité de Saint-Valère.  Les Municipalités 
des Paroisses de Saint-Louis-de-Blandford et de Saint-Rosaire sont également en processus de 
création d’une régie intermunicipale responsable de la sécurité incendie.  Finalement, la 
Municipalité de la Paroisse de Saint-Rémi-de-Tingwick  envisage sérieusement la fermeture de 
son service dès l’entrée en vigueur du schéma en raison des nouvelles exigences et des 
possibilités de relève limitées qui mettent en péril la survie de celui-ci. 
 
Il est important de souligner qu’il existe une différence marquée dans la gestion et l’organisation 
des SSI des Villes de Victoriaville, de Warwick et de Kingsey Falls et celle des SSI des autres 
municipalités.  Dans ces 3 services, la gestion semble plus structurée grâce à la présence à temps 
plein ou à temps partiel de ressources humaines spécialisées et entièrement vouées à la sécurité 
incendie sur le territoire.  D’un autre côté, la gestion et l’organisation des services en sécurité 
incendie des autres municipalités sont souvent soutenues grâce à l’initiative des membres des 
services, de certains élus municipaux et, dans certains cas, de l’entreprise privée qui 
reconnaissent l’importance d’un service efficace de sécurité incendie, afin d’assurer la sécurité et 
le bien-être des citoyens et des effectifs de ces mêmes services.  De plus, les services municipaux 
ruraux fonctionnent essentiellement en vase clos et les échanges entre services sont plutôt rares. 
 
3.1.2 Entente de fourniture de services 
 
Dix municipalités du territoire de la MRC sont protégées grâce à des ententes de fourniture de 
services officielles (Tableau 3.2).  Ces ententes impliquent qu’une municipalité fournisse la 
couverture en incendie à une autre municipalité, assure le fonctionnement du service de sécurité 
incendie et assume la responsabilité de son organisation.  La municipalité qui fournit le service 
est propriétaire des équipements nécessaires pour le fonctionnement de ce service. 
 
Le SSI de la Ville de Victoriaville protège les Municipalités de Saint-Albert, de Saint-Valère et 
de la Paroisse de Saint-Christophe-d’Arthabaska.  Le territoire couvert et la population desservie 
par le SSI de Victoriaville se chiffrent à près de 334 km2 et à plus de 46 000 habitants.  L’entente 
entre les 4 municipalités est en vigueur depuis le 1er août 1994 et elle avait une durée initiale de 
5 ans.  Par la suite, elle est renouvelable automatiquement par période de 5 ans à moins que l’une 
des parties y mette fin selon des modalités préétablies.  Il serait essentiel de bonifier l’entente 
pour définir le niveau de service en considération des orientations ministérielles.  Il serait 
important de veiller au respect de l’article 4 traitant de l’uniformisation de la réglementation 
puisque, comme on le verra plus bas, la réglementation en matière de sécurité incendie diffère en 
fonction des municipalités.   
 
Le SSI de la Ville de Warwick couvre le territoire de la Municipalité de la Paroisse de 
Sainte-Élizabeth-de-Warwick selon une entente d’une durée de 10 ans renouvelable 
automatiquement par période de 5 ans.  Cette entente est entrée en vigueur le 1er janvier 1994.  Il 
serait essentiel de réviser l’entente pour définir le niveau de service. 
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Tableau 3.2 Modalité des ententes de fourniture de services officielles concernant la 
   sécurité incendie des municipalités de la MRC d’Arthabaska  
 

Service de 
sécurité incendie 

Municipalités 
desservies Type d’entente 

Modalités de l’entente 

Entrée en 
vigueur 

Durée 
(renouvellement)

Kingsey Falls Sainte-Séraphine Fourniture de 
services 01/01/2006 3 ans 

Victoriaville 
Saint-Christophe-d’Arthabaska 
Saint-Albert 
Saint-Valère 

Fourniture de 
services 01/08/1994 5 ans 

(5 ans) 

Warwick Sainte-Élizabeth-de-Warwick Fourniture de 
services 01/01/1994 10 ans 

(5 ans) 
Saint-Louis-de-
Blandford Saint-Rosaire Fourniture de 

services 20/09/1988 3 ans 
(1 an) 

Princeville Norbertville 
Saint-Norbert-d’Arthabaska 

Fourniture de 
services 01/01/1989 5 ans  

(5 ans) 

Sainte-Eulalie Saint-Samuel Fourniture de 
services 01/01/2001 1 an 

(1 an) 
Notre-Dame-du-
Bon-Conseil Sainte-Clotilde-de-Horton Fourniture de 

services 01/01/1998 5 ans 
(5 ans) 

 
 
Finalement, le SSI de la Municipalité de la Paroisse de Saint-Louis-de-Blandford fournit le 
service à la Municipalité de la Paroisse de Saint-Rosaire selon une entente datant de 1988.  
L’entente initiale avait une durée de 3 ans et elle était renouvelable annuellement une fois à 
échéance.  L’article 10 de l’entente, qui mentionne que les services fournis ne sont pas des 
services garantis et qu’ils sont fournis en autant que la brigade des incendies soit disponible, 
serait à revoir.  Cet article cause préjudice à la Municipalité de la Paroisse de Saint-Rosaire qui 
est obligée de verser un montant de base pour l’intervention des pompiers, peu importe si ceux-ci 
sont appelés à intervenir sur le territoire, sans que le service ne soit garanti lorsque nécessaire.  
Un service garanti devrait être prévu par le biais d’ententes d’entraide mutuelle.  De plus, ce SSI 
dessert une partie du territoire de la Municipalité de Lemieux dans la MRC de Bécancour par 
adoption d’une proposition d’entente par résolution des conseils municipaux.  Le SSI et la 
municipalité devrait conclure une entente officielle pour définir sur une base juridique, solide et 
permanente, les responsabilités du service et le territoire à couvrir. 
 
Il est également important de mentionner que le SSI de la Ville de Kingsey Falls assure le 
service de l’ensemble du territoire de la Municipalité de la Paroisse de Sainte-Séraphine et d’une 
partie du territoire de la Ville de Danville dans la MRC des Sources.  L’entente est assez 
complète et décrit bien le territoire à desservir ainsi que les rôles et responsabilités de chacun.  
La Ville de Kingsey Falls devrait toutefois veiller au respect de l’article 11 de l’entente qui 
précise que : 
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Les municipalités consentent à uniformiser leurs méthodes de 
combat des incendies selon les normes décrites dans le manuel 
« Exigences professionnelles applicables aux services d’incendie ». 
 

Les 4 autres municipalités du territoire de la MRC d’Arthabaska sont protégées contre l’incendie 
par des ententes de fourniture de services avec des SSI hors du territoire.  En effet, la 
Municipalité de Sainte-Clotilde-de-Horton et la Paroisse de Sainte-Séraphine a une entente de 
fourniture de services avec le Village de Notre-Dame-du-Bon-Conseil.  Cette entente d’une 
durée de 5 ans (renouvelable par période de 5 ans) est entrée en vigueur le 1er janvier 1998. 
 
D’après les informations du ministère de la Sécurité publique, le SSI du Village de 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil dessert également les Municipalités des Paroisses de 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil et de Sainte-Brigitte-des-Saults.  Le territoire couvert est d’environ  
380 km2.  La dernière entente lie les Municipalités du Village de Norbertville et de 
Saint-Norbert-d’Arthabaska à la Ville de Princeville.  Dans ce cas, l’entente initiale de 5 ans est 
en vigueur depuis 1989 et elle est renouvelable automatiquement par période de 5 ans.  Il est 
important de mentionner que pour ces 2 municipalités, aucune entente officielle signée n’existe 
et que les conditions de fourniture de services sont acceptées par résolution des conseils 
municipaux.   
 
On constate donc que les ententes d’entraide sont incomplètes et imprécises quant aux rôles et 
responsabilités des intervenants, aux secteurs d’intervention couverts et au niveau des services 
offerts.  Il serait souhaitable de proposer une entente complète et uniforme à toute la municipalité 
du territoire.  Cette entente assurerait un niveau de service adéquat selon un tarif représentatif des 
coûts réel de ceux-ci pour les gestionnaires.   La tarification devrait également se faire sur la base 
d’une participation équitable des coûts totaux du service assumés par la municipalité ou 
l’organisme gestionnaire répartit en fonction de la richesse foncière protégée.   L’élaboration de 
l’entente devait être confiée à une ressource régionale qui aura le mandat de produire une entente 
type uniforme pour l’ensemble du territoire. 
 
 
 
3.1.3 Entente d’assistance mutuelle  
 
Il existe sur le territoire de la MRC d’Arthabaska 12 ententes d’assistance mutuelle entre les 
différents services d’incendie.  Ces ententes permettent le partage des ressources humaines et 
matérielles en deuxième intervention, c’est-à-dire lorsque la situation exige la demande de 
renfort, lorsque l’ampleur de l’incendie dépasse les capacités d’intervention du service de 
sécurité incendie qui dessert le territoire de la municipalité ou lorsque les conditions exigent le 
déploiement de ressources spécialisées qu’elle ne possède pas.  Le Tableau 3.3 résume les parties 
impliquées dans les différentes ententes et la durée de celles-ci.  
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Certains manques ont été observés à l’intérieur des ententes d’assistance mutuelle.  
Premièrement, certains services ne possèdent qu’une entente d’assistance officielle.  Cette 
situation fait en sorte qu’une municipalité pourrait se retrouver en déficit de ressources humaines 
et matérielles si un incendie se déclarait après le départ des effectifs pour l’entraide.  Dans le cas 
des municipalités avec plusieurs ententes ou avec une entente entre plusieurs services, les 
modalités de couverture du répondant à la demande d’entraide ne sont pas prévues de façon 
précise.  De plus, les exercices communs entre services sont pratiquement inexistants malgré la 
mention dans plusieurs ententes que les municipalités consentent à uniformiser leurs méthodes 
de combat des incendies.  Finalement, il serait nécessaire d’officialiser toutes les ententes de bon 
voisinage entre les directeurs de SSI et de les détailler pour qu’elles définissent clairement les 
rôles et responsabilités de chacun ainsi que le niveau de service parce que plusieurs ententes 
d’entraide n’ont pas été signées officiellement par les gestionnaires des services.  Cette tâche 
devait être confiée à une ressource régionale qui aura le mandat de produire une entente type 
uniforme pour l’ensemble du territoire. 
 

Tableau 3.3      Ententes d’assistance mutuelle de protection contre l’incendie des 
    services de protection incendie du territoire de la MRC d’Arthabaska 
 

Services de sécurité incendie partie à l’entente Entrée en vigueur Durée 
(renouvellement) 

RI1 des 3 Monts Saint-Adrien-de-Ham   
Notre-Dame-de-Ham Chesterville 02/04/2002 n.d. 
Saint-Rémi-de-Tingwick Tingwick 05/12/2001 5 ans 

Tingwick 

Chesterville   
Kingsey Falls 27/08/2003 5 ans (5 ans) 
Warwick 12/10/2000 5 ans  (5 ans) 
Saint-Rémi-de-Tingwick 05/12/2001 5 ans 

Chesterville 
Tingwick 04/07/2002 n.d. 
Chester-Est 01/01/2003 n.d. 
Notre-Dame-de-Ham 02/04/2002 n.d. 

Chester-Est Chesterville   

Victoriaville 
Régie Intermunicipale des 
incendies de Princeville 18/01/1990 n.d. 

Warwick 18/01/1990 n.d. 

Warwick 
Kingsey Falls 24/11/2000 5 ans  (5 ans) 
Tingwick 12/10/2000 5 ans  (5 ans) 
Victoriaville 18/01/1990 n.d. 

Kingsey Falls 
Tingwick 27/08/2003 5 ans (5 ans) 
Warwick 24/11/2000 5 ans (5 ans) 
Saint-Félix-de-Kingsey 07/12/2001 5 ans (5 ans) 

RISP2 des Chutes 
Saint-Louis-de-Blandford 

1999 2 ans  (2 ans) Manseau 
Notre-Dame-de-Lourdes 

Saint-Louis-de-Blandford 
RISP des Chutes 

1999 2 ans  (2 ans) Manseau 
Notre-Dame-de-Lourdes 

1Régie Intermunicipale 
2Régie Intermunicipale de Sécurité Publique 
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3.2 Autres activités de secours 
 
Il est bien reconnu que l’activité des SSI ne se résume pas à la protection contre l’incendie.  Les 
ressources humaines et matérielles des services sont souvent sollicitées pour intervenir dans 
différentes situations qui compromettent la sécurité des citoyens.    
 
L’article 11 de la Loi sur la sécurité incendie prévoit que le schéma de couverture de risques 
peut comporter, à l’égard d’autres risques de sinistre susceptibles de nécessiter ces mêmes 
ressources, des éléments de planification similaires à ceux que l’on trouve pour la sécurité 
incendie.  Cette ouverture de la loi permet aux municipalités de préciser, pour des domaines 
d’intervention autres que le combat des incendies, la nature et l’étendue du service qu’elles 
offrent et ainsi bénéficier à l’égard des gestes qu’elles ou leur personnel sont appelés à poser, 
d’une immunité semblable à celle s’appliquant à leurs activités de sécurité incendie.   
 
Une section précise de l’inventaire s’attardait donc à cet aspect en demandant aux intervenants 
de préciser les domaines d’intervention, autres que l’incendie de bâtiments, couverts par le 
service de sécurité incendie.  Toutefois, nous croyons qu’il est important de souligner ici que la 
question était plutôt imprécise puisqu’il n’y a pas de définition précise du terme « couvert ».  
Ceci laisse donc place à l’interprétation personnelle du directeur du service sur le niveau 
d’intervention permettant d’affirmer que celui-ci couvre ces risques ou événements. 
 
Malgré tout, sur le territoire de la MRC d’Arthabaska, l’inventaire a révélé que les SSI 
interviennent à différents niveaux dans plusieurs domaines.  Les résultats obtenus pour les 
11 services du territoire sont résumés au Tableau 3.4.  Il est essentiel de mentionner que les types 
d’interventions pour lesquels les services de sécurité ne font que se déplacer comme premier 
intervenant, afin de constater la situation, n’ont pas été considérés comme un domaine 
d’intervention couvert par ceux-ci.  C’est le cas entre autres pour les divers sauvetages (espace 
clos, tranchée/effondrement, nautique et en hauteur).  De plus, le SSI de Victoriaville a tenu à 
nuancer les informations fournies par écrit en spécifiant, dans une lettre du 6 février 2003, que 
l’inclusion des interventions pour les feux de forêt, des interventions en présence de matières 
dangereuses et des sauvetages nautiques au schéma de couverture de risques, dans le but 
d’obtenir l’exonération de responsabilité, serait conditionnelle à une formation spécialisée ou à 
l’acquisition d’équipements spécifiques à ce genre de couverture.  
 
Tout d’abord, l’ensemble des services intervient dans le cas de feu de broussailles/forêt ou de 
véhicules.  Selon les informations recueillies, il n’y a pas de formation particulière dans le cas 
des feux de broussailles/forêt.  Seulement les services de Victoriaville et de Warwick possèdent 
certains équipements spécialisés pour ce type d’intervention (balai à feu, batte à feu, pompes 
dorsales). En cas de complication, la SOPFEU intervient et tous les services mentionnent 
l’organisme comme intervenant externe lors de feux de forêt.  Dans le cas des incendies de 
véhicules, seulement Victoriaville et Warwick possèdent les équipements et les effectifs ayant la 
formation spécialisée (module 24 « Incendies et accidents de véhicules »).   

Pour ce qui est des interventions en présence de matières dangereuses, tous les services sont 
appelés en tant que premier intervenant dans le but de sécuriser la scène, lors d’un déversement, 
et de procéder à la mise en place d’un périmètre de sécurité.  Par contre, 4 SSI (Régie 
Intermunicipale des 3 Monts, Saint-Rémi-de-Tingwick, Chester-Est et Tingwick) ne possèdent 
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aucun effectif avec la formation minimale pour intervenir dans ces situations (module 9 
« Intervention en présence de matières dangereuses ») et seulement deux services détiennent des 
équipements spécialisés.  L’autre facette de l’intervention en présence de matières dangereuses 
abordée lors de l’inventaire est la détection de celles-ci et plus particulièrement le monoxyde de 
carbone.  D’après nos informations, seulement 4 SSI mentionnaient couvrir ce type d’appel 
(Victoriaville, Warwick, Kingsey Falls et Chesterville).  Heureusement, les services possèdent 
tous des pompiers ayant la formation de base mais le SSI de Chesterville ne possède aucun 
détecteur de gaz. 

En ce qui concerne les divers sauvetages, le SSI de Kingsey Falls rapporte qu’il est en mesure 
d’intervenir en espace clos (incluant tranchée/effondrement).  Ce service possède des 
équipements spécialisés et du personnel formé pour le sauvetage en espaces clos industriels.  
Trois services rapportent qu’ils participeront à des activités de sauvetage nautique (Régie 
Intermunicipale des 3 Monts, Victoriaville et Kingsey Falls).  Victoriaville aurait les 
équipements et les effectifs ayant une formation spécialisée (module 23 « Sauvetages sur des 
plans d’eau »).  Kingsey Falls aurait une formation de base dans le domaine (sauvetage aquatique 
de la Croix-Rouge) mais aucun équipement.  À l’opposé, le SSI de la Régie Intermunicipale des 
3 Monts possède les équipements mais aucune formation nécessaire à ce type d’intervention.  
Finalement, le service de Warwick intervient dans le cadre de sauvetage sur des sentiers hors 
route.  Ce service en est un de portée régionale et les équipements (traîneau d’urgence) sont la 
propriété de la MRC.  Les effectifs sont formés en premiers soins (C.S.S.T).  

Le dernier secteur d’intervention couvert par les SSI du territoire est la désincarcération.  Les 
services de Victoriaville et Warwick possèdent les équipements et les effectifs ayant la formation 
spécialisée (module 24 « Incendies et accidents de véhicules »).  Le service de Warwick dessert 
les Villes de Warwick et de Kingsey Falls, les Municipalités de Sainte-Clotilde-de-Horton et de 
Tingwick ainsi que les Municipalités des Paroisses de Sainte-Élizabeth-de-Warwick et de 
Sainte-Séraphine et de Saint-Rémi-de-Tingwick.  Le SSI de Victoriaville assume le service pour 
les autres municipalités du territoire à l’exception du Village de Norbertville et de la 
Municipalité de Saint-Louis-de-Blandford qui obtiennent le service du SSI de Plessisville (MRC 
de L’Érable).  

 
Alors, l’indication qu’un service avance qu’il intervienne dans un type de sauvetage donné ne 
garantie en rien que les intervenants possèdes les équipements, la formation et l’entraînement 
appropriés pour ces sauvetages.  Toutes ces variables devront être considérées avec sérieux avant 
de déterminer les autres risques à inclure au niveau du schéma de la MRC et des équipes 
spécialisées qui seront en mesure d’intervenir de façon sécuritaire et efficace. 
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Tableau 3.4 Secteurs d’intervention autres que l’incendie de bâtiments couvert  
  par les services de sécurité incendie du territoire  
   de la MRC d’Arthabaska en 2003 
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Feu 
broussailles/ 

forêt 

Régie Intermunicipale des 
3 Monts          

Notre-Dame-de-Ham          
Saint-Rémi-de-Tingwick          
Tingwick          
Chesterville          
Chester-Est          
Victoriaville1          
Warwick          
Kingsey Falls          
Régie Intermunicipale de 
Sécurité Publique des Chutes          

Saint-Louis-de-Blandford3          
1La couverture pour les feux de forêt, les interventions en présence de matières dangereuses et les  
sauvetages nautiques sont conditionnels à une formation spécialisée ou à l’acquisition d’équipements 
spécifiques  

 
 
3.3 Brigades et services privés 
 
Les services de sécurité incendie industriels sont très rares sur le territoire de la MRC.  On en 
retrouve seulement dans la Ville de Kingsey Falls pour le Groupe Cascades inc.  Cette 
compagnie possède un SSI dans 3 de ses usines soit : Plastiques Cascades, Groupe Tissus et 
Papier Kingsey Falls.  Ces SSI comptent entre 14 et 20 pompiers ayant eu une formation 
théorique de 32 heures basée sur la norme NFPA 600 et 8 heures de formation pratique données 
par une institution accréditée du Québec.  L’ensemble des services industriels est sous la 
direction de la même personne.  Les services possèdent certains équipements portatifs et des 
tenues de combats (bunker suit) conformes à la norme du BNQ.  Toutefois, aucun service ne 
possède de véhicules d’intervention puisque les interventions sont limitées aux actions à 
l’intérieur des bâtiments.  À l’heure actuelle, il n’y a aucune entente d’assistance avec la 
municipalité. 
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Pour ce qui est des brigades de sécurité incendie, aucune municipalité n’en rapporte l’existence 
sur leur territoire à l’exception de la Ville de Warwick.  Il existe sûrement d’autres 
regroupements de personnes spécialement affectées au combat des débuts d’incendie qui 
surviennent dans l’industrie et le milieu institutionnel.  Selon le MSP, dans la majorité des cas, 
les personnes qui les composent ne détiennent pas une formation très approfondie en sécurité 
incendie et limitent leur intervention à l’utilisation des extincteurs portatifs et de l’équipement de 
première intervention ou à l’organisation d’opérations d’évacuation des lieux.  Il serait donc 
étonnant que les établissements de santé et d’éducation ne soient pas dotés de telles structures. 
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4. DESCRIPTION DES RESSOURCES  
 
Maintenant que le tableau est brossé en ce qui concerne le mode de protection de chacune des 
municipalités du territoire de la MRC d’Arthabaska, il est essentiel de connaître quelles sont les 
ressources disponibles aux différents SSI pour leur permettre de protéger leur territoire respectif.  
Cette section rapporte donc les données de l’inventaire sur l’ensemble des ressources à la 
disposition des SSI municipaux et des régies qui sont sur le territoire de la MRC.  Cet inventaire 
des ressources humaines, matérielles et financières, des mesures de protection existantes ou 
projetées ainsi que des infrastructures et des sources d’approvisionnement en eau constitue la 
base nécessaire à l’optimisation des ressources qui sera présentée plus tard.  Toutefois, il est 
important de mentionner que toutes les données ont été mises à jour au printemps 2004 et 
qu’elles étaient exactes au moment de cette mise à jour.  
 
 
4.1 Ressources financières  
 
Les données sur les ressources financières allouées à la protection contre l’incendie concernent 
les années 2004, 2005 et 2006.  Elles sont essentiellement tirées des Rapports financiers ainsi 
que des Prévisions budgétaires des organismes municipaux, publiés par le ministère des Affaires 
municipales et des Régions1et des informations fournies par les municipalités.  
 
4.1.1 Coûts totaux du service de protection contre l’incendie 
 
Le Tableau 4.1 et les Figures 4.1 à 4.3 résument quelques données économiques reliées aux coûts 
totaux du service de sécurité incendie défrayés par les 24 municipalités du territoire.  En ce qui 
regarde l’année 2004, l’investissement total réel en sécurité incendie pour l’ensemble des 
municipalités constituantes de la MRC s’élève à plus de 2 400 000 $ et représente 4 % des coûts 
totaux des services municipaux (dépenses d’opération + frais de financement + immobilisations).  
L’importance relative des coûts pour le service de sécurité incendie varie de 3 % à 20 % avec 
une valeur moyenne de 8 %.  Lorsque l’on compare ces données en fonction de la classe de 
population avec l’ensemble des municipalités du Québec, on constate que plusieurs municipalités 
de la MRC d’Arthabaska sont au-dessus de la moyenne pour leurs classes respectives 
(Figure 4.1) pour l’année 2004.   
 

                                                 
1 www.mamr.gouv.qc.ca/finances/fina_info_publ.htm, 2006. 
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Tableau 4.1 Données financières associées aux coûts du service de sécurité incendie des municipalités de la MRC d’Arthabaska pour l’année 20041 
 

Municipalité Population 
permanente 

Richesse foncière 
uniformisée 

Coûts totaux  
des services 
 municipaux 

Coûts du service de 
protection contre 

l’incendie 
% des dépenses 

Coûts du service 
de protection 

contre 
l’incendie 

($/ 100 $ / RFU) 

Coûts du service de 
protection contre 

l’incendie 
($/ habitant) 

Saints-Martyrs-Canadiens 215 34 911 234 $ 402 512 $ 50 115 $ 12 % 0,14 $ 233 $ 
Ham-Nord 963 40 084 117 $ 620 399 $ 53 783 $ 9 % 0,13 $ 56 $ 
Notre-Dame-de-Ham 414 12 448 700 $ 206 301 $ 40 687 $ 20 % 0,33 $ 98 $ 
Saint-Rémi-de-Tingwick 465 22 381 370 $ 362 258 $ 11 891 $ 3 % 0,05 $ 26 $ 
Tingwick 1400 67 868 242 $ 644 475 $ 45 644 $ 7 % 0,07 $ 33 $ 
Chesterville 818 43 812 749 $ 388 140 $ 48 504 $ 12 % 0,11 $ 59 $ 
Chester-Est 371 19 476 390 $ 388 854 $ 24 543 $ 6 % 0,13 $ 66 $ 
Saint-Norbert-d’Arthabaska 891 43 681 490 $ 546 034 $ 23 689 $ 4 % 0,05 $ 27 $ 
Norbertville 278 8 951 548 $ 169 519 $ 5 560 $ 3 % 0,06 $ 20 $ 
Saint-Christophe-d’Arthabaska 2555 98 659 728 $ 1 223 129 $ 94 759 $ 8 % 0,10 $ 37 $ 
Victoriaville 39 579 1 625 475 490 $ 38 517 541 $ 1 244 725 $ 3 % 0,08 $ 31 $ 
Warwick 4862 232 928 384 $ 3 550 588 $ 234 392 $ 7 % 0,10 $ 48 $ 
Saint-Albert 1523 64 203 580 $ 659 688 $ 54 193 $ 8 % 0,08 $ 36 $ 
Sainte-Élizabeth-de-Warwick 401 20 063 362 $ 220 303 $ 20 816 $ 9 % 0,10 $ 52 $ 
Kingsey Falls 2030 131 909 743 $ 2 051 975 $ 121 825 $ 6 % 0,09 $ 60 $ 
Sainte-Séraphine 433 24 949 164 $ 279 869 $ 27 872 $ 10 % 0,11 $ 64 $ 
Sainte-Clotilde-de-Horton 1592 52 671 997 $ 607 205 $ 45 009 $ 7 % 0,09 $ 28 $ 
Saint-Samuel 716 23 604 110 $ 372 641 $ 16 045 $ 4 % 0,07 $ 22 $ 
Saint-Valère 1351 57 129 241 $ 687 961 $ 62 375 $ 9 % 0,11 $ 46 $ 
Saint-Rosaire 803 42 523 887 $ 362 947 $ 25 241 $ 7 % 0,06 $ 31 $ 
Sainte-Anne-du-Sault 1367 43 593 700 $ 628 593 $ 45 350 $ 7 % 0,10 $ 33 $ 
Daveluyville 978 30 144 960 $ 923 407 $ 42 904 $ 5 % 0,14 $ 44 $ 
Maddington 463 11 957 110 $ 166 414 $ 16 866 $ 10 % 0,14 $ 36 $ 
Saint-Louis-de-Blandford 885 36 199 309 $ 415 442 $ 54 401 $ 13 % 0,15 $ 61 $ 
MRC 65 353 2 789 629 605 $ 54 396 195 $ 2 411 189 $ 4 % 0,09 $ 37 $ 

Minimum     3 % 0,33 $ 233 $ 
Maximum     20 % 0,05 $ 20 $ 
Moyenne     8 % 0,11 $ 52 $ 
Médiane     7 % 0,10 $ 40 $ 

1 selon les Rapports financiers des organismes municipaux du ministère des Affaires municipales et des Régions. 
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Figure 4.1 Importance relative des coûts du service de protection contre l’incendie en rapport aux dépenses totales des municipalités de la MRC en fonction de la taille de la population permanente 

1 à 499 habitants 
500 à 999 habitants 

1 000 à 1 499 habitants 
1 500 à 1 999 habitants 
2 000 à 2 499 habitants 

4 000 à 4 999 habitants 

25 000 à 49 999 habitants 

Classe de population 

Moyenne  de classe Québécoise 



Schéma de couverture de risques de la  
MRC d’Arthabaska 

 

Description des ressources 44

 
 
 
 

0,00 $

0,02 $

0,04 $

0,06 $

0,08 $

0,10 $

0,12 $

0,14 $

0,16 $

0,18 $

0,20 $

0,22 $

0,24 $

0,26 $

0,28 $

0,30 $

0,32 $

0,34 $

0,36 $

Nor
be

rtv
ille

Sa
int

e-É
liz

ab
eth

-d
e-W

ar
wick

Sa
int

e-S
ér

ap
hin

e
Che

ste
r-E

st

Sa
int

s-M
ar

tyr
s-C

an
ad

ien
s

M
ad

din
gto

n

Notr
e-D

am
e-d

e-H
am

Sa
int

-N
or

be
rt-

d'A
rth

ab
as

ka
Sa

int
-R

os
air

e
Sa

int
-S

am
ue

l
Che

ste
rv

ille
Ham

-N
or

d
Dav

elu
yv

ille

Sa
int

-L
ou

is-
de

-B
lan

df
or

d
Ting

wick

Sa
int

e-A
nn

e-d
u-

Sa
ult

Sa
int

-V
alè

re
Sa

int
-A

lbe
rt

Sa
int

e-C
lot

ild
e-d

e-H
or

ton
King

sey
 Fall

s

Sa
int

-C
hr

ist
op

he
-d

'A
rth

ab
as

ka
W

ar
wick

Vict
or

iav
ille

municipalités

$ 
/ 1

00
 $

 R
.F

.U
.

 
Figure 4.2 Coûts des services de protection contre l’incendie ($/100 $ de richesse foncière uniformisée) des municipalités de la MRC d’Arthabaska en comparaison aux municipalités de même taille du Québec 
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Figure 4.3 Coûts des services de protection contre l’incendie ($/habitant) des municipalités de la MRC d’Arthabaska en comparaison aux municipalités de même taille du Québec 
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Lorsque l’on rapporte les données en fonction de la richesse foncière uniformisée (RFU), les 
coûts des services de protection varient de 0,05 $/100 $ de RFU pour la Municipalité de la 
Paroisse de Saint-Rosaire à 0,33 $/100 $ de RFU dans le cas la Municipalité de 
Notre-Dame-de-Ham et la moyenne est de 0,11 $/100 $ RFU (Figure 4.2).  Si on rapporte les 
coûts en fonction de la population permanente, on constate que ceux-ci varient de 20 $/habitant 
(Municipalité du Village de Norbertville) à 233 $/habitant (Municipalité de la Paroisse des 
Saints-Martyrs-Canadiens) avec une moyenne de 52 $/habitant pour l’ensemble de la 
MRC d’Arthabaska.  On retrouve donc 5 municipalités qui investissent entre 20 $/hab. et 
29 $/hab.; 7 municipalités qui investissent entre 30 $/hab. et 39 $/hab.; 3 municipalités qui 
investissent entre 40 $/hab. et 49 $/hab.; 3 municipalités qui investissent entre 50 $/hab. et 
59 $/hab. et 6 municipalités qui investissent plus de 60 $/hab.  Finalement, lorsque l’on compare 
ces valeurs à celles de l’ensemble des municipalités du Québec en fonction des strates de 
population17, on constate que 12 municipalités de la MRC ont des investissements en sécurité 
incendie inférieurs à la moyenne des municipalités comparables. 
 
Toute cette disparité dans l’attribution des ressources financières au service de la sécurité 
incendie est probablement un indicateur de la priorité accordé à ce service à la population.  Les 
différences marquées constitueront un obstacle à surmonter dans la recherche et l’application 
d’une tarification uniformisée et représentative des coûts réels des services. 
 
 
4.1.2 Répartition des dépenses de fonctionnement 
 
On retrouve par la suite le détail des coûts associés aux services municipaux du territoire de la 
MRC d’Arthabaska au Tableau 4.2 ainsi que l’importance relative des principales dépenses de 
fonctionnement à la Figure 4.4.  
 
En 2004, on constate que la répartition des dépenses dans les principaux postes budgétaires est  
variable entre les SSI.  Toutefois, la première dépense en importance est vouée aux salaires et 
aux avantages sociaux de l’ensemble du personnel dans la majorité des cas.  La fraction des 
dépenses associées à ce poste budgétaire varie de 14 % (Municipalité de Notre-Dame-de-Ham) à 
77 % (Ville de Victoriaville) avec une moyenne de 42 %. 
 
Une autre partie considérable des budgets de fonctionnement est allouée à l’achat, l’entretien et 
la location de l’ensemble des équipements (incluant les véhicules et les vêtements de protection) 
pour les SSI qui desservent une population inférieure à 5 000 habitants.  Ces différents SSI y 
consacrent de 13 % à 44 % de leurs dépenses.  Il est également intéressant de souligner que la 
part des budgets allouée à la formation des pompiers varie de 0 % à 18 % avec une moyenne de 
9 %.  Les SSI des Municipalités de la Paroisse de Saint-Rémi-de-Tingwick et de Tingwick n’ont 
eu aucune dépense en formation.  À l’opposé, les SSI des Municipalités de la Paroisse de 
Saint-Louis-de-Blandford, de Notre-Dame-de-Ham, du Canton de Chester-Est et de la Régie des 
3 Monts ont priorisé la mise à niveau des connaissances et de compétences des membres du 
service en investissant de 15 % à 18 % de leur budget de fonctionnement dans la formation.   

                                                 
17 La sécurité incendie au Québec, Quelques chiffres, Édition 2001, Ministère de la Sécurité publique du Québec. 
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Tableau 4.2 Principaux renseignements financiers liés aux coûts des services de sécurité incendie municipaux de la MRC d’Arthabaska en 2005 
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Dépenses totales de fonctionnement en sécurité incendie1  60 427  $   31 649  $  17 860  $  45 444  $  51 626  $  19 313  $  1 351 335  $  286 198  $   164 707  $  81 688  $  93 303  $ 
Salaires et avantages sociaux 
(total incluant la formation)  14 000  $   4 530  $  9 541  $  16 510  $  18 983  $  3 539  $  1 046 092  $  145 316  $   75 288  $  46 276  $  43 225  $ 

Formation  
(incluant les salaires et avantages sociaux)  10 652  $   5 617  $  -    $  -    $  3 266  $  2 822  $  67 857  $  22 892  $   11 662  $  8 330  $  14 877  $ 

Entretien des véhicules et équipements  17 652  $   3 670  $  895  $  7 740  $  16 005  $  3 204  $  60 262  $  10 553  $   25 256  $  2 729  $  24 553  $ 
Achat et location de petits outils et équipements  -    $   1 100  $  -    $  -    $  873  $  -    $  27 822  $  22 410  $   11 122  $  4 537  $  -    $ 
Achat de vêtements et accessoires  4 514  $   5 710  $  2 479  $  8 193  $  4 509  $  4 429  $  16 896  $  7 039  $   3 252  $  2 920  $  16 026  $ 
Achat et location de matériel et accessoires de bureau  -    $   -    $  -    $  -    $  47  $  350  $  4 242  $  1 930  $   244  $  760  $  490  $ 
Système de communication  4 564  $   4 382  $  3 704  $  2 848  $  3 266  $  499  $  38 028  $  13 639  $   2 010  $  3 334  $  6 432  $ 
Mesures de prévention    -    $   -    $  -    $  8 822  $  695  $  -    $  -    $  -    $   -    $  888  $  -    $ 
Services reçus d’autres organismes  7 255  $   3 285  $  4 311  $  -    $  2 910  $  3 130  $  3 994  $  1 839  $   2 050  $  -    $  457  $ 
Service de la dette imputable à la sécurité incendie  n.d.   -    $  -    $  -    $  -    $  921  $  183 104  $  -    $   -    $  2 117  $  -    $ 
Quote-part à l’autorité régionale 
 en matière de sécurité incendie  1 584  $   260  $  513  $  1 331  $  1 023  $  419  $  34 902  $  5 336  $   2 873  $  1 906  $  779  $ 

Coût des immobilisations en sécurité incendie 
(amortissement)  67 956  $   -    $  -    $  124 883  $  57 565  $  9 212  $  183 054  $  12 499  $   34 340  $  137 099  $  11 381  $ 

Bâtiments  -    $   -    $  -    $  -    $  -    $  -    $  67 109  $  -    $   -    $  20 068  $ -    $
Terrains  -    $   -    $  -    $  -    $  8 224  $  -    $  -    $  -    $   -    $  -    $ -    $
Véhicules  38 368  $   -    $  -    $  119 840  $  48 312  $  -    $  96 516  $  -    $   -    $  103 000  $ -    $
Machinerie, outillage, équipement et vêtements  29 588  $   -    $  -    $  5 043  $  867  $  9 212  $  16 847  $  12 499  $   34 340  $  14 031  $ -    $
Ameublement et équipement de bureau  -    $   -    $  -    $  -    $  162  $  -    $  2 582  $  -    $   -    $  -    $ -    $
Autres immobilisations   -    $  -    $   54 627  $ 17 564  $
1 Les dépenses de fonctionnement en sécurité incendie sont subdivisées en neuf éléments.  La sommation des dépenses prévues ou engagées pour chaque élément n’équivaut pas à la première ligne. 



Schéma de couverture de risques de la  
MRC d’Arthabaska 

 

Description des ressources 48

Figure 4.4 Répartition des principales dépenses de fonctionnement des services de sécurité incendie de la MRC d’Arthabaska en 2005 
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Aussi, il est bon de mentionner que 24 % du budget du SSI de la Municipalité de la Paroisse de 
Saint-Rémi-de-Tingwick est consacré à défrayer les coûts des services reçus d’autres 
organismes et que le 19 % en activité de prévention du SSI de la Municipalité de Tingwick est 
attribuable au programme d’inspection et de ramonage des cheminées. 
 
4.1.3  Plan d’immobilisations 
 
Comme on peut le constater au Tableau 4.3, seulement 5 SSI sur 11 avaient un plan 
d’immobilisations pour la période 2002-2004.  Dans le cas de la Municipalité de Tingwick les 
montants pour 2006 ont été consacrés à la construction d’une caserne, ceux de 2007 à l’achat 
d’équipements et à l’aménagement de points d’eau et ceux de 2008 au remplacement de 
l’autopompe.  En ce qui concerne la Ville de Warwick, l’investissement majeur prévu en 2007 
est également pour le réaménagement de la caserne.  Pour les trois autres SSI les montants 
associés aux plans d’immobilisations sont essentiellement voués à l’achat de véhicules et 
d’équipements. 
 

Tableau 4.3 Plan d’immobilisations en sécurité incendie pour la période 
2006-2008 concernant les municipalités  

  de la MRC d’Arthabaska 

Municipalités 
Années 

2006 2007 2008 
Municipalité de Tingwick 300 000 $ 100 000 $ 250 000 $ 
Municipalité de Chesterville 24 000 $ 80 000 $  
Ville de Kingsey Falls  13 000 $ 13 000 $ 
Ville de Victoriaville 158 000 $ 80 000 $ 99 000 $ 
Ville de Warwick  1 500 000 $ 30 000 $ 

 
 
4.2 Ressources humaines 
 
Un des éléments qui constitue la base des SSI est sans aucun doute les ressources humaines 
disponibles dans chacun des services.  L’inventaire de ces ressources s’attarde particulièrement 
au personnel d’intervention qui réfère au nombre, à la préparation ainsi qu’à l’organisation du 
travail des pompiers et des membres des services de sécurité incendie sur les lieux d’un 
sinistre18.  Chacun de ces aspects pour les SSI du territoire de la MRC d’Arthabaska sera 
exposé en détail dans les sections suivantes.  Il est tout particulièrement important de souligner 
que les résultats présentés dans les sections qui suivent étaient exacts lors de la mise à jour de 
l’inventaire qui s’est déroulé au printemps 2004.  Malgré les efforts de mise à jour constants de 
la base de données relative aux effectifs des SSI du territoire de la MRC, certains changements 
ont pu survenir entre la rédaction et la publication de ce document. 
 
                                                 
18 Orientations du ministre de la Sécurité publique en matière de sécurité incendie, Québec, mars 2001. 
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4.2.1 Nombre des effectifs   
 
Tout d’abord, il est essentiel de rappeler les objectifs gouvernementaux concernant la force de 
frappe (composée du personnel, des débits d’eau et des équipements d’intervention) nécessaire 
selon les Orientations gouvernementales.  En ce qui concerne le nombre de pompiers, les 
recommandations du ministre sont fondées sur le minimum d’effectif requis selon les tâches à 
effectuer dans le cas d’un bâtiment de risque faible présenté au Tableau 4.4.  
 
Tableau 4.4 Effectif minimum et actions nécessaires aux opérations de sauvetage et 

d’extinction dans un bâtiment constituant un risque faible 
 

Activités Nombre de 
pompier 

Nombre  
cumulatif Objectif 

Direction des opérations 1 1 Analyser la situation 
Fonctionnement de 
l’autopompe 1 2 Établir l’alimentation en eau 

Recherche et sauvetage 2 4 Sauver les personnes en 
danger/Attaque rapide  

Utilisation des équipements et 
accessoires nécessaires 2 6 Ventiler le bâtiment 

Établissement d’une ligne 
d’attaque 2 8 

Confiner l’incendie dans le lieu 
d’origine –Protection de l’équipe 
de sauvetage et d’attaque 

Établissement d’une ligne de 
protection / Équipe de 
sauvetage rapide 

2 10 Prêter assistance aux équipes 
dans la zone dangereuse 

Source : Orientations du ministre de la Sécurité publique, 2001. 
 
 
On constate donc que le nombre de pompiers varie en fonction de l’objectif poursuivi tel que 
résumé au Tableau 4.5.  De façon générale, on peut voir que les SSI se doivent de déployer un 
minimum de 10 pompiers sur le site de l’incendie  dans un délai de 15 minutes.  Par contre, ces 
recommandations sont pour les secteurs desservis par un réseau d’aqueduc assurant le débit 
d’extinction nécessaire.  Le sauvetage de personnes à l’intérieur d’un bâtiment en flammes ne 
devrait, quant à lui, être tenté qu’après avoir réuni au moins quatre pompiers sur les lieux du 
sinistre, disposant des équipements appropriés et d’une disponibilité d’eau permettant un débit 
de 1 500 litres par minute, le tout idéalement à l’intérieur de cinq minutes après la réception de 
l’alerte par le service de sécurité incendie.  Bien qu’elles devraient également viser cet objectif, 
il peut être admis que les municipalités ayant recours à des pompiers volontaires éprouvent de 
la difficulté à mobiliser une telle force de frappe.  Dans ce cas, un effectif de 8 pompiers devra 
être considéré comme minimal dans la perspective d’une intervention efficace.  Cet effectif 
vaut pour une intervention en présence d’un réseau d’approvisionnement en eau fournissant un 
débit suffisant, mais en l’absence d’un tel réseau il faut ajouter les ressources humaines 
nécessaires au transport de l’eau.   
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D’autre part, il faut considérer qu’il s’agit là d’un objectif à atteindre dans une majorité de 
situations présentant des conditions normales que ce soit sur le plan du climat, de la 
topographie ou de l’accès au lieu du sinistre, de l’ampleur de l’incendie ou encore de la 
disponibilité des ressources d’intervention.  Dans ce contexte, le déploiement, dans 90 % des 
cas, d’une force de frappe permettant une intervention efficace pourra être considéré comme 
acceptable.  De plus, certaines situations ne nécessitent généralement pas ce nombre de 
pompiers; notamment, c’est le cas des feux qui n’affectent pas directement un bâtiment, comme 
les feux de véhicules, d’herbes ou de déchets, pour lesquels un nombre inférieur de combattants 
peut être prévu dans les procédures opérationnelles des services de sécurité incendie.  D’un 
autre il apparaît légitime de s’attendre à ce que les ressources acheminées au lieu d’un incendie 
soient plus importantes si le risque est plus élevé, les tâches à effectuer étant plus nombreuses 
ou plus complexes et les difficultés associées à l’intervention requérant alors une expertise ou 
des équipements spécialisés. 
 
 
Tableau 4.5 Déploiement des ressources d’intervention en fonction du temps de 

 réponse pour un bâtiment constituant un risque faible 
 

Objectifs Temps de réponse 
(minutes) 

Ressources humaines 
(pompiers) Résultat 

Procéder au sauvetage 
de personnes à 
l’intérieur d’un 
bâtiment 

Moins de 5 4 Délai favorable 
Entre 5 et 10 4 Délai compatible 
Entre 10 et 15 4 Délai préjudiciable 
Plus de 15 4 Délai préjudiciable 

Confiner l’incendie à 
l’intérieur de sa pièce 
d’origine 

Moins de 5 10 Délai favorable 
Entre 5 et 10 10 Délai favorable 
Entre 10 et 15 10 Délai compatible 
Plus de 15 10 Délai préjudiciable 

Source : Orientations du ministre de la Sécurité publique, 2001. 
 
Avant de débuter la description et l’analyse des effectifs des SSI du territoire, il est également 
important de souligner ici quelques définitions qui précisent le sens du statut attribué aux 
pompiers et officiers. 
 
 
Directeur :    le directeur du service de sécurité incendie. 
 
 
Officier :  à l’exception du directeur, tous les pompiers qui ont un grade 

d’officier ou qui exercent des fonctions d’encadrement. 
 
 
Pompier :  tous les pompiers à l’exception du directeur, des officiers et des 

préventionnistes. 
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Pompier à temps plein :  pompier dont la durée du travail correspond à la durée normale du 
    travail dans son secteur d’activité. 
 
 
Pompier à temps partiel :  pompier qui remplace des pompiers permanents pour des périodes 

courtes;  
 
 pompier qui effectue de façon régulière ou intermittente des 

périodes de garde en caserne avec un nombre d’heures de garde 
inférieur à celui d’un pompier à temps plein; 

 
pompier rémunéré pour des périodes de garde sur le territoire. 

 
 
Pompier volontaire :  pompier qui répond à une alerte provenant du service de sécurité 

incendie, donnée par radio, téléphone, sirène ou sonnerie d’alarme 
(un pompier volontaire peut être payé à un taux horaire fixe pour 
le temps passé sur les lieux d’un incendie ou recevoir un montant 
forfaitaire annuel ou déterminé pour chaque intervention). 

 
 
Pour l’ensemble des services du territoire de la MRC on dénombrait, en 2004, 187 pompiers 
(incluant les officiers).  De ce nombre, 4 pompiers étaient employés à temps plein, 64 pompiers 
à temps partiel et 119 pompiers étaient considérés comme pompiers volontaires et le SSI de 
Victoriaville est le seul à avoir en poste un technicien en prévention incendie qui consacre la 
majorité de son temps à l’application du programme de prévention de la ville. 
 
Les pompiers à temps plein sont les directeurs des SSI des Villes de Victoriaville et de 
Warwick et 2 officiers du service de la Ville de Victoriaville.  L’ensemble des pompiers à 
temps partiel se retrouve dans les SSI des Villes de Victoriaville et de Kingsey Falls.   Le 
Tableau 4.6 donne plus de détails sur la composition exacte de chacun des services ainsi que 
sur le ratio du nombre de pompiers par habitant.  Comme on peut le constater, le ratio du 
nombre de pompiers/1 000 habitants varie de 0,4 (Ville de Victoriaville) à 9,3 (Municipalité du 
Canton de Chester-Est) avec une valeur de 1,0 pour l’ensemble de la MRC (nb total de 
d’équivalent pompier permanent/population permanente de la MRC x 1 000).  Malgré la valeur 
relativement faible dans le cas de la Ville de Victoriaville, le ratio se rapproche des autres SSI 
du Québec qui desservent des communautés de tailles similaires dans des municipalités 
présentant des risques comparables comme l’indique le Tableau 4.7.   
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Tableau 4.6   Effectifs des services de sécurité incendie  
     du territoire de la MRC d’Arthabaska 
 

Service Fonction 
Statut d’emploi Effectif 

total 

Nombre de 
pompiers1/1 000 

habitants2 
Temps 
plein 

Temps 
partiel Volontaire 

Régie Intermunicipale 
des 3 Monts 

Directeur   1 
21 4,9 Officiers   3 

Pompiers   17 

Notre-Dame-de-Ham 
Directeur   1 

8 7,3 Officiers    
Pompiers   7 

Saint-Rémi-de-
Tingwick 

Directeur   1 
8 5,6 Officiers   1 

Pompiers   6 

Tingwick 
Directeur   1 

14 3,5 Officiers   1 
Pompiers   12 

Chesterville 
Directeur   1 

14 6,0 Officiers   2 
Pompiers   11 

Chester-Est 
Directeur   1 

9 9,3 Officiers   1 
Pompiers   7 

Victoriaville 
Directeur 1   

48 0,4 Officiers 2 4  
Pompiers  41  

Warwick 
Directeur 1   

22 1,5 Officiers   3 
Pompiers   18 

Kingsey Falls 
Directeur  1  

19 3,1 Officiers  3  
Pompiers  15  

Régie Intermunicipale 
de Sécurité Publique 
des Chutes 

Directeur   1 
12 1,4 Officiers   1 

Pompiers   10 

Saint-Louis-de-
Blandford 

Directeur   1 
12 1,8 Officiers   2 

Pompiers    9 

Ensemble de la MRC 
Directeur 2 1 8 

187 1,0 Officiers 2 7 14 
Pompiers 0 56 98 

Total  4 64 119   
1un pompier à temps partiel ou volontaire équivaut à 0,33 pompier (GTA, 1987) 
2population totale desservie par le SSI (incluant les ententes de fournitures de service)
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Tableau 4.7 Comparaison du ratio nombre de pompiers/habitant 

pour des municipalités comparables à la Ville de 
Victoriaville 

 
 

SSI 
Statut d’emploi1 Population 

desservie2 
Nombre de 

pompiers3/1 000 
habitants4 

Temps 
plein 

Temps 
partiel 

Drummondville 22 24 47 629 0,6 
Granby 3 51 46 197 0,4 
Châteauguay 2 49 42 377 0,4 
Rimouski  11 54 42 080 0,7 
Saint-Eustache  3 57 41 606 0,5 
Victoriaville 3 45 45 170 0,4 
Moyenne    0,5 
1,2 selon le Bottin des services de sécurité incendie du Québec, www.msp.gouv.qc.ca/incendie, mai 
2004 
    3un pompier à temps partiel ou volontaire équivaut à 0,33 pompier (GTA, 1987) 
    4population totale desservie par le SSI (incluant les ententes de fournitures de service) 

 
 
4.2.2 Disponibilité des effectifs 
 
Le Tableau 4.8 indique la disponibilité des effectifs totaux de chacun des SSI du territoire de la 
MRC d’Arthabaska.  Cette information est essentielle puisqu’elle permettra de déterminer si les 
effectifs déployés respectent le nombre minimal de pompiers nécessaires pour assurer une 
intervention efficace selon les orientations du ministère de la Sécurité publique exposées 
précédemment.  Toutefois, il est important de préciser que les valeurs présentées plus bas 
représentent le nombre potentiel de pompiers pouvant être présents lors d’un appel général et 
non le nombre réel de pompiers déployés dans certains services avec des stratégies de 
déploiement des ressources pré-établies.  
 
Tout d’abord, seulement 4 SSI ont mis en place un système de garde qui assure la disponibilité 
et la présence des pompiers à certaines périodes.  À propos de la Ville de Victoriaville, il y a un 
minimum de 7 pompiers et officiers qui sont de garde en caserne et hors caserne à toutes les 
périodes de l’année.  Dans le cas du SSI de Warwick, 13 pompiers et officiers sont disponibles 
en tout temps selon un système de présence non rémunérée.  Le SSI de Kingsey Falls applique 
également un système de garde à forfait hors caserne qui garantit la présence de 4 pompiers en 
tout temps sur le territoire.  Pour la Régie intermunicipale de Sécurité Publique des Chutes, on 
retrouve 3 pompiers de garde les fins de semaines et les jours fériés ainsi que pendant la 
période des vacances de Noël et des vacances de la construction, grâce à une cédule de garde 
forfaitaire. Les 7 autres SSI n’appliquent aucune cédule de garde, ce qui fait que le nombre 
total de pompiers qui se présentent lors d’une alerte est aléatoire et peut varier pour certaines 
parties du territoire ou pour certaines périodes de l’année.  Pourtant, le pourcentage des 
pompiers et officiers disponibles hors caserne sans cédule de garde qui se présentent lors d’une 
alerte générale varie entre 66 % et 100 % pour les périodes de soir et de nuit.  
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Tableau 4.8 Disponibilité des effectifs des services de protection contre l’incendie du territoire de la MRC d’Arthabaska 

Service de sécurité incendie Période 

Nombre de 
pompiers et 

officiers 
disponibles en 

caserne 

Nombre de pompiers et 
officiers disponibles 

hors caserne 

% des pompiers et officiers 
disponibles hors caserne qui se 

présentent lors d’une alerte 
Nombre de pompiers présents1 

Avec 
cédule de 

garde 

Sans 
cédule de 

garde 
Avec cédule de 

garde 
Sans cédule de 

garde Total 

Minimum en  moins 
de 5 minutes de 

mobilisation 
Régie Intermunicipale des 3 Monts Semaine, fin de semaine et fériés 16 h à 08 h  0 0 21 0 90 19 8 

8 h à 16 h  0 0 21 0 57 12 8 
Notre-Dame-de-Ham Semaine, fin de semaine et fériés 16 h à 08 h  0 0 8 0 100 8 4 

8 h à 16 h  0 0 8 0 50 4 4 
Saint-Rémi-de-Tingwick Semaine, fin de semaine et fériés 0 h à 24 h 0 0 8 0 87 7 3 
Tingwick Semaine, fin de semaine et fériés 16 h à 08 h  0 0 14 0 86 12 6 

8 h à 16 h  0 0 14 0 75 11 6 
Chesterville Semaine, fin de semaine et fériés 16 h à 08 h  0 0 14 0 73 11 6 

8 h à 16 h  0 0 14 0 60 9 6 
Chester-Est Semaine, fin de semaine et fériés 0 h à 24 h 0 0 9 0 66 6 4 
Victoriaville Semaine 7 h 30 à 08 h  1 6 41 100 51 28 9 

8 h à 16 h  2 6 40 100 51 28 9 
16 h à 18 h  1 6 41 100 51 28 9 

18 h à 7 h 30 2 6 40 100 51 28 9 
Fin de semaine et fériés 24 h/24 h 2 6 40 100 51 28 9 

Warwick Semaine 7 h à 17 h  1 12 9 80 80 19 10 
17 h à 07 h  0 13 9 90 90 21 10 

Fin de semaine et fériés 7 h à 17 h  0 13 9 80 80 18 10 
17 h à 07 h 0 13 9 90 90 21 10 

Kingsey Falls Semaine 24 h à 08 h  0 4 10 100 60 10 4 
8 h à 17 h  0 4 10 100 60 10 4 

17 h à 24 h  0 4 10 100 60 10 4 
Fin de semaine et fériés 24 h à 08 h  0 4 15 100 50 12 4 

08 h à 16 h  0 4 15 100 50 12 4 
16 h à 24 h  0 4 15 100 50 12 4 

Régie Intermunicipale de Sécurité 
Publique des Chutes 

Semaine 24 h/24 h 0 0 12 0 75 9 7 
Fin de semaine et fériés2 24 h/24 h  0 3 9 100 66 9 7 

Saint-Louis-de-Blandford Semaine 16 h à 08 h  0 0 12 0 100 12 6 
08 h à 16 h  0 0 12 0 84 10 6 

Fin de semaine et fériés 24 h/24 h 0 0 12 0 100 12 6 
1les cellules en gris représentent les périodes où le nombre de pompiers théoriquement présents ne respecte pas les orientations ministérielles 
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D’ailleurs, on remarque une baisse dans la période de 8 h à 16 h pour plusieurs des SSI qui doivent 
entièrement compter sur des pompiers volontaires.  Dans ce cas, le pourcentage de pompiers 
présents oscille entre 50 % et 84 %.  Ceci s’explique facilement par le fait que les pompiers 
volontaires ont généralement un emploi de jour qui peut être à l’extérieur du territoire desservi ou 
qu’ils ne peuvent quitter pour se rendre sur un lieu d’incendie.  
 
Quant au respect de l’orientation ministérielle pour l’effectif minimum, les données recueillies 
démontrent que les SSI des Municipalités de la Paroisse de Saint-Rémi-de-Tingwick, du Canton de 
Chester-Est, de Notre-Dame-de-Ham et de la Régie Intermunicipale de Sécurité Publique des 
Chutes sont toujours sous le nombre requis.  De plus, le SSI de la Municipalité de Chesterville serait 
également sous ce nombre pour la période de 8 h à 16 h dans les secteurs qui ne sont pas desservis 
par un réseau d’aqueduc.  Quant aux autres SSI ou pour les autres périodes ou secteurs pour les SSI 
déjà mentionnés, les effectifs seraient suffisants en considérant que les taux de présences sont 
exacts.  Ces effectifs sont cependant très limités dans plusieurs cas pour des interventions en milieu 
rural sans réseau d’aqueduc lorsque des ressources supplémentaires sont nécessaires au transport de 
l’eau.  De plus, la disponibilité des effectifs tel que présenté au Tableau 4.8 ne garanti pas la 
présence de la force de frappe sur les lieux de l’intervention dans un délai respectant l’orientation.  
Malheureusement, très peu de services possèdent des données sur le temps réel de déploiement de la 
force de frappe initiale.  Lors des inventaires, les directeurs n’étaient pas en mesure de confirmer le 
temps requis à la présence des effectifs disponible.  Il sera donc nécessaire de considérer des 
facteurs tel que le lieu de résidence et de travail des ressources humaines dans l’optimisation du 
déploiement des ressources sur les lieux d’intervention afin d’assurer une intervention efficace   
 
Pour ce qui est des effectifs des services hors du territoire, le Tableau 4.9 donne quelques détails.  
On peut constater que le SSI de Princeville est en mesure de mobiliser un nombre suffisant de 
pompiers permettant une force de frappe efficace pour les risques faibles à toutes les périodes. 
 
 
 Tableau 4.9 Disponibilité des effectifs des services de protection contre 

l’incendie à l’extérieur du territoire de la MRC d’Arthabaska 
 

Service Semaine Fin de semaine  
et fériés 

Total 

Jour Soir/nuit Jour Soir/nuit  
Princeville 15 20 20 20 22 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil 6 17 17 17 19 
Sainte-Eulalie 10 13 13 13 16 
Lemieux 4 5 6 6 9 
Manseau 8 10 10 10 13 
Notre-Dame-de-Lourdes 6 9 n.d. n.d. 9 
Asbestos 7 12 n.d. n.d. 31 
Danville 6 10 n.d. n.d. 21 
Saint-Félix-de-Kingsey 10 14 n.d. n.d. 15 
Saint-Adrien 6 10 n.d. n.d. 10 
Beaulac-Garthby 8 8 n.d. n.d. 14 
Saint-Ferdinant 10 15 n.d. n.d. 21 
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Par contre la période de jour en semaine est plus problématique pour les SSI de Sainte-Eulalie et 
de Notre-Dame-du-Bon-Conseil lorsqu’on considère le nombre minimal de pompier pour une 
force de frappe efficace sans réseau d’aqueduc.   Il sera nécessaire que les municipalités 
desservie par ces services s’assure dans leur entente de fourniture de service que ceux-ci 
possèdent des ententes d’assistance automatique garantissant une force de frappe optimale pour 
les secteurs touchés.   
 
 
4.2.3 Formation et entraînement 
 
Tout service d’incendie devrait avoir un programme de formation et d’entraînement adapté aux 
tâches que ses membres accomplissent, sans égard à la fréquence de réalisation de celles-ci 
puisque les risques pour la santé ou la sécurité des pompiers demeurent sensiblement les mêmes, 
peu importe le contexte municipal dans lequel ceux-ci sont appelés à travailler.  L’efficacité 
d’une intervention est fortement conditionnée par le niveau de préparation du personnel appelé à 
combattre l’incendie18.  Ce niveau de préparation peut être mesuré en considérant la formation 
reçue par les pompiers et l’entraînement auquel les membres du service de sécurité incendie sont 
régulièrement soumis.  En ce qui concerne la formation, le Règlement sur les conditions pour 
exercer au sein d’un service de sécurité incendie municipal19 a récemment été adopté pour 
assurer l’encadrement nécessaire à la pratique sécuritaire du métier de pompier.  Dans le cas de 
l’entraînement, selon les orientations du ministère de la Sécurité publique, le travail 
d’intervention en sécurité incendie requérant de la part de chaque individu la maîtrise de 
connaissances et d’habiletés particulières, ainsi que la réalisation de la part du groupe de 
standards élevés en matière de coordination, un service municipal doit, afin de maintenir 
constantes ces conditions, voir à l’entraînement régulier de son personnel.  
 
De plus, la norme NFPA 1500 Norme relative à un programme de santé et de sécurité du travail 
dans un service d’incendie établit la fréquence des séances d’entraînement.  Il y est notamment 
mentionné, au chapitre 3, qu’un programme d’entraînement consistant en un minimum d’un 
exercice mensuel représente un standard pour le personnel d’un service de sécurité incendie 
susceptible d’être appelé à combattre un incendie de structure. 
 
Le Tableau 4.10 rapporte les résultats de l’inventaire de la formation des effectifs en fonction des 
tâches spécifiques ainsi que le nombre d’heures de pratique de chacun des SSI du territoire de la 
MRC d’Arthabaska. 
 
Certains points primordiaux du Tableau 4.10 doivent être soulignés.  Premièrement, seulement 
4 services (Victoriaville, Warwick, Kingsey Falls et Saint-Louis-de-Blandford) ont des officiers 
formés pour effectuer la coordination et la supervision de l’opération ainsi que la recherche des 
causes et de la circonstance des incendies.   
 
Deuxièmement, 68 pompiers ou 36 % de l’effectif total de la MRC possédaient seulement la 
formation qui permet la présence sur une scène d’intervention et l’assistance aux intervenants 
dans des tâches de soutien (module 1). 
                                                 
18  Orientations du ministre de la Sécurité publique en matière de sécurité incendie, Québec, mars 2001. 
19 Règlement sur les conditions pour exercer au sein d’un service de sécurité incendie municipal, Québec. Mai 2004. 
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Tableau 4.10      Formation des effectifs et nombre d’heures de pratique des services  
   de sécurité incendie du territoire de la MRC d’Arthabaska 
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RI1 des 3 Monts 15   4  40 
Notre-Dame-de-Ham 8  2 4  36 
Saint-Rémi-de-Tingwick    8  24 
Tingwick 8  1 5  24 
Chesterville 10 1 2 1  18 
Chester-Est 6 1  4  36 
Victoriaville 1 10 27 2 8 30 
Warwick 1  22  5 48 
Kingsey Falls 7  4 2 1 72 
RISP2 des Chutes 2  4  7  39 
Saint-Louis-de-Blandford 3 2 5  2 2 40 
MRC 68 14 67  32 16  
1Régie Intermunicipale  
2Régie Intermunicipale de Sécurité Publique  

 
Lorsqu’on exclut les SSI des Villes (Victoriaville, Warwick et Kingsey Falls) ce pourcentage 
augmente à 47 %.  À l’opposé, on compte 36 % de pompiers formés et 7 % des effectifs qui 
peuvent intervenir comme opérateur de véhicule d’intervention.  Toutefois, si on exclut les 
services urbains les pourcentages chutent à 28 % et 3 % respectivement.  On constate aussi que 2 
services (Régie Intermunicipale des 3 Monts et  Saint-Rémi-de-Tingwick) n’avaient aucun 
pompier formé comme premier homme de feu en 2004.  Finalement, il est important de souligner 
que 17 % des pompiers ne possèdent aucune formation reconnue pour être présents sur les lieux 
d’un incendie.  Ce pourcentage augmente à 21 % des pompiers à l’intérieur des services ruraux. 
 
On constatait alors une lacune généralisée du niveau de formation des effectifs en milieu rural.  
Cette situation devrait se corriger à moyen terme puisque tous les services sont maintenant 
assujettis au Règlement sur les conditions pour exercer au sein d’un service de sécurité incendie 
municipal et que plusieurs ont déjà entamé le processus.  En résumé, les SSI devront d’ici 2008 
se conformer aux exigences de formation professionnelle pour les officiers et les pompiers entrés 
en poste après le 17 septembre 1998, en fonction de la taille de la population à desservir.  Les 
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besoins réels seront exposés lors de l’élaboration des plans de mise en œuvre des municipalités 
en fonction du scénario d’optimisation retenu.  Toutefois, plusieurs services ont fait preuve de 
dynamismes puisqu’ils ont déjà débutés la mise à niveau de la formation de leurs effectifs.  Les 
données fournies par le SSI de Victoriaville et celui de la RISPC indiquent qu’en janvier 2007, 
66 pompiers de la MRC était en cours ou avaient terminé la formation Pompier 1.  De ce nombre 
77 % (51 pompiers) provenait de services autres que Victoriaville. 
 
Un programme d’entraînement devrait tenir compte des risques particuliers à chaque milieu, en 
prévoyant notamment des exercices de simulation inspirés du contenu des plans d’intervention 
préparés pour les bâtiments susceptibles de présenter des difficultés.  En ce qui concerne  les SSI 
du territoire de la MRC d’Arthabaska, le nombre d’heures par personne varie de 18 à 72 heures 
par année pour les SSI de la Municipalité de Chesterville et de la Ville de Kingsey Falls 
respectivement.   
 
Les orientations ministérielles, inspiré de la norme NFPA 150020, prévoient un programme 
d’entraînement consistant en des exercices mensuels pour le personnel d’un service de sécurité 
incendie susceptible d’être appelé à combattre un incendie de structure.  Ceci n’est pas le cas du 
SSI de la Municipalité de Chesterville qui ne procède à un entraînement que sur une base 
bimestrielle.  Par contre, tous les autres services procèdent à des exercices mensuels ou 
bihebdomadaires.  Également, un nombre d’heures supplémentaires sont prévues à la norme pour 
le personnel d’un service de sécurité incendie susceptible d’être appelé à combattre 
occasionnellement un incendie d’autre nature (ex. : feu de véhicule, feu d’herbe et de broussaille, 
feu de conteneur à déchet).  Il y est pareillement recommandé d’effectuer d’autres heures 
d’entraînement lorsqu’une municipalité possède des équipements particuliers (camion échelle, 
pince de désincarcération) ou lorsqu’elle offre des services spécialisés (sauvetages hors route, 
nautique ou en espace clos).  Les municipalités devront alors avoir un programme 
d’entraînement qui s’inspire de la nouvelle norme NFPA 1500 et au canevas de pratique de 
l’École nationale des pompiers.  À l’heure actuelle, très peu de service possède des programmes 
qui respectent de ces deux documents de référence.  Finalement, il est aussi important de 
souligner qu’aucun exercice commun n’est mené par les services qui possèdent des ententes 
d’assistance mutuelle.  
 
 
4.3 Ressources matérielles 
 
Le degré d’efficacité des interventions de combat contre l’incendie est aussi déterminé par le 
type et l’état des divers équipements mis à la disposition des pompiers.  Un service de sécurité 
incendie doit disposer des véhicules et des accessoires nécessaires, en s’assurant que la 
fabrication, l’utilisation et l’entretien de ceux-ci respectent les standards conçus à cette fin.  Cette 
section rassemble l’information sur les ressources matérielles disponibles dans les différents 
services de sécurité incendie du territoire de la MRC d’Arthabaska. 
 
 

                                                 
20  NFPA 1500, Norme relative à un programme de santé et de sécurité du travail dans un service d’incendie. 

Novembre 2000. 
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4.3.1 Les casernes 
 
Une partie des questionnaires adressés à l’intention des SSI visait à évaluer l’état fonctionnel des 
casernes des SSI.  Selon les résultats obtenus, chacun des SSI possède une caserne mais les 
aménagements connexes et les contraintes à l’utilisation varient grandement entre les services, 
comme le démontre le Tableau 4.11 et certains points particuliers nécessitent qu’on s’y attarde.  
Les informations de ce tableau concernent la caserne principale puisque certains SSI utilisent 
plus d’un bâtiment pour l’entreposage et l’entretien des équipements ainsi que pour les autres 
activités du service.  
 

Tableau 4.11 Description des casernes des SSI du territoire de la MRC d’Arthabaska 
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RI1 des 3 Monts 4 1             
Notre-Dame-de-Ham 1 1          
Saint-Rémi-de-Tingwick 1 1          
Tingwick 2 1            
Chesterville 3 2           
Chester-Est 2 1           
Victoriaville 10 10             
Warwick 4 4           
Kingsey Falls 5 3             
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Saint-Louis-de-Blandford 2 2            
1Régie Intermunicipale, 2Régie Intermunicipale de Sécurité Publique  
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En ce qui concerne la section garage, 5 casernes possèdent plus de véhicules que de portes.  Dans 
certains cas (Tingwick, Kingsey Falls), la configuration de la caserne permet de stationner les 
véhicules un derrière l’autre ou côte à côte sans affecter les manœuvres d’entrée et de sortie lors 
du déploiement des ressources.  Par contre, pour les SSI de la Municipalité de Chesterville, de la 
Municipalité du Canton de Chester-Est et de la Municipalité de la Paroisse de 
Saint-Louis-de-Blandford, cette situation est causée par un manque d’espace à l’intérieur de la 
caserne pouvant ralentir le déploiement des véhicules et compliquer les manœuvres 
d’entrée/sortie.  
 
Pour le SSI de la Municipalité de Notre-Dame-de-Ham les dimensions de la section garage de la 
caserne sont insuffisantes par rapport au nombre de véhicules d’intervention.  En effet, un 
véhicule doit être entreposé à l’intérieur du garage municipal à environ 300 m de la caserne.  Les 
pompiers doivent donc s’y rendre à pied après avoir enfilé leur tenue de combat incendie 
entreposée à la caserne.  Finalement, pour le SSI de la Municipalité de la Paroisse de 
Saint-Louis-de-Blandford, l’espace est très restreint pour loger les 3 véhicules d’intervention.  
 
4.3.1.1 Aménagements connexes 
 
Dans le cas des aménagements connexes essentiels aux tâches à effectuer par les pompiers, 
3 casernes ne possèdent pas de bureau et des salles de cours (Notre-Dame-de-Ham, Saint-Rémi-
de-Tingwick, Chester-Est) et 3 d’entre elles ne possèdent même pas de toilette (Notre-Dame-de-
Ham, Saint-Rémi-de-Tingwick, Chester-Est). Cependant, dans le cas du SSI de la Municipalité 
de Notre-Dame de Ham, un autre bâtiment appartenant à la municipalité est actuellement utilisé 
comme bureau et comme salle de cours.  On y retrouve également des toilettes.  Pour ce qui est 
de la salle de cours du SSI de la Municipalité de la Paroisse de Saint-Louis-de-Blandford, celle-
ci est à même l’espace garage.  Seulement le SSI de la Ville de Victoriaville possède un espace 
d’exercice.  
 
4.3.1.2 Contraintes à l’utilisation 
 
Au niveau des contraintes à l’utilisation pouvant nuire au travail des pompiers, 5 services n’en 
rapportent aucune (Régie Intermunicipale des 3 Monts, Ville de Victoriaville, Ville de 
Kingsey Falls, Ville de Warwick et la Régie Intermunicipale de Sécurité Publique des Chutes).  
Par contre, 2 casernes présentent un conflit d’usage (Chester-Est et Chesterville).  Dans ces 
2 cas, le conflit vient d’un usage commun des espaces avec le Service des travaux publics.  Les 
problèmes les plus fréquents sont : l’aménagement des casernes par rapport aux besoins 
(7 casernes sur 11); des espaces d’entreposage limités ou inadéquats (6 casernes sur 11); des 
problèmes lors des manœuvres d’entrée et de sortie en raison de la dimension des portes 
(6 casernes sur 11).  Les principaux points soulevés en ce qui concerne les besoins par rapport 
aux aménagements sont : l’absence de douche et l’absence d’espace adéquat pour l’entretien des 
équipements et des tenues de combat.  Seulement 2 SSI rapportent des problèmes relatifs aux 
espaces de stationnement des pompiers.  Cependant, les autres services ne possèdent pas 
d’espaces de stationnement strictement réservés à l’usage des pompiers à l’exception de la Ville 
de Victoriaville.  Il est nécessaire de spécifier que 4 casernes (Saint-Rémi-de-Tingwick, 
Notre-Dame-de-Ham, Régie Intermunicipale des 3 Monts et Victoriaville) ne sont pas protégées 
des intrusions par un système d’alarme relié à une centrale.  Dans le cas de la Ville de 
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Victoriaville, cette situation n’est pas problématique en raison de la présence d’au moins une 
personne en caserne en tout temps.  Fait étonnant, on retrouve également 4 casernes (Saint-Rémi-
de-Tingwick, Notre-Dame-de-Ham, Chester-Est et la Régie Intermunicipale des 3 Monts) qui ne 
sont pas dotées de système de détection précoce des incendies (détecteur de chaleur ou de fumée) 
reliées à une centrale.  Finalement, seulement 4 casernes (Kingsey Falls, Warwick, Victoriaville 
et la Régie Intermunicipale de Sécurité Publique des Chutes) sont munies d’un système 
d’évacuation des gaz d’échappement.  
 
Ces observations nous permettent donc de constater que plusieurs des casernes ne répondent pas 
aux recommandations du Groupement Technique des Assureurs inc.21 (GTA maintenant CGI) 
qui précise que : 

 
Les garages de type commercial ne satisfont pas aux normes.  Un plafond haut et de 
larges portes sont nécessaires pour l’entrée et la sortie de véhicules lourds.  Un 
chauffage approprié et un éclairage puissant devraient être installés, en tenant 
compte des besoins de séchage ou de dégel, d’équipement mouillé ou gelé, ainsi que 
de l’exécution de l’entretien de divers engins.  Des aménagements devraient 
permettre le séchage des tuyaux, l’entreposage et l’entretien d’équipement, la 
présence d’installations de formation pour les pompiers en service.  Un 
stationnement est nécessaire pour les pompiers à temps partiel qui viennent 
s’équiper au poste. 

 
Il est essentiel de mentionner ici que la Villes de Warwick envisage sérieusement le 
réaménagement des casernes existantes ou la construction d’une nouvelle caserne dans un avenir 
assez rapproché.  Les Municipalités de Notre-Dame-de-Ham et la Régie Intermunicipale de 
Sécurité Publique des Chutes étudient également la possibilité d’acquérir de nouveaux bâtiments 
pour y aménager des casernes.  De plus, la Régie Intermunicipale des 3 Monts et la Municipalité 
de Tingwick ont récemment aménagé de nouvelles casernes. 
 
4.3.1.3 Emplacement des casernes et temps d’intervention 
 
Au-delà des limites municipales et des ententes de services qui délimitent le territoire de déserte 
des différents services, l’emplacement géographique et le territoire réel couvert par les véhicules 
d’intervention sont des facteurs déterminants du niveau de couverture réelle des municipalités.  
Ces deux variables influencent directement le délai d’intervention pour lequel les orientations 
ministérielles sont très claires. 
 
Malgré les lacunes observées pour les casernes, tous les SSI ont affirmé que l’emplacement de la 
caserne est adéquat pour permettre une couverture efficace du territoire.  Ceci est illustré sur la 
Carte 4.1 par les temps d’intervention estimés.  Dans le cas de la Ville de Victoriaville, les zones 
d’intervention présentées sur la carte ont été estimées à partir des temps réels d’intervention du 
service fournis par le ministère de la Sécurité publique et de temps de déplacement effectué sur 
le terrain.  Par contre, pour les autres SSI, les temps d’intervention présentés ont été estimés à 
partir de données de temps de déplacement évalués sur le terrain par ces derniers.  Un temps de 
                                                 
21  Évaluation de la protection du public contre l’incendie, Un guide des mesures à mettre en pratique, Groupement 

Technique des Assureurs inc., 1987. 
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mobilisation de 5 minutes a été ajouté par défaut à tous les temps de déplacement de 5 minutes et 
de 10 minutes pour donner des temps de réponse de 10 et 15 minutes puisque aucune valeur 
exacte n’était disponible.  L’étendue des zones a ensuite été approuvée par les directeurs de SSI 
du territoire comme représentative du potentiel de couverture des véhicules dans les délais 
indiqués.  Il est très important de préciser que ces zones d’intervention sont des estimés faits à 
partir de quelques valeurs réelles de déplacement sur le territoire dans les conditions qui 
prévalaient au moment des essais et elles ne sont présentées qu’à titre indicatif.   Ces rayons ne 
garantissent en aucun temps la présence d’une force de frappe dans les délais indiqués puisque 
plusieurs facteurs peuvent ralentir le déplacement de véhicule d’intervention en situation réelle. 
 
Par contre, si on considère les limites municipales et les ententes de fournitures de services en 
vigueur, le périmètre d’urbanisation des Municipalité de Saint-Albert, de Saint-Valère et de la 
Paroisse de Sainte-Séraphine ne sont pas couverts en moins de 15 minutes.  Toutefois, la gestion 
actuelle des SSI et l’emplacement des casernes permettent d’envisager l’acheminement de 
ressources en incendie à 86 %   des bâtiments du territoire en moins de 15 minutes. On constate 
également que certains secteurs semblent être plus problématiques puisque le temps 
d’intervention est supérieur au délai de 15 minutes qui est compatible avec une intervention 
efficace. Lorsque l’on considère les ententes de fournitures de services, plus de 50 % des 
bâtiments de 7 Municipalités ne sont pas couvertes en 15 minutes soit : Paroisse des Saints-
Martyrs-Canadiens (67 %), Saint-Norbert-d’Arthabaska (82 %), Saint-Albert (96 %), Paroisse de 
Sainte Élizabeth-de-Warwick (56 %), Paroisse de Sainte-Séraphine (100 %), Sainte Clotilde-de-
Horton (57 %) et Saint-Valère (67 %).  Ces délais trop longs ne permettent alors que de limiter 
l’incendie au lieu d’origine et la protection des bâtiments avoisinants.  Cette situation est 
présente pour une grande partie des territoires des Municipalités de la Paroisse de Saint-Rosaire, 
de Saint-Valère, de Saint-Albert, de Sainte-Clotilde-de-Horton, des Paroisses   
 
D’un autre côté, les périmètres d’urbanisation de toutes les municipalités peuvent être 
potentiellement couverts en moins de 15 minutes, à l’exception de la Municipalité de la Paroisse 
de Sainte-Séraphine.  L’optimisation nécessitera donc d’envisager la modification des ententes et 
des stratégies de déploiement pour assurer une desserte optimale.  D’autre part des mesures 
compensatoires pour les secteurs au delà d’un délai raisonnable d’intervention seront à 
considérer. 
 
 
4.4 Les véhicules d’intervention 
 
Une attention particulière doit être accordée aux véhicules d’intervention, de pompage et de 
transport de l’eau, surtout lorsque l’on considère que le système de classement des municipalités 
utilisé pour la tarification d’assurance incendie comporte des standards assez stricts à cet égard.  
Selon les orientations ministérielles, un service de sécurité incendie doit disposer d’au moins une 
autopompe qui répond aux exigences de la norme de fabrication ULC-S515 Standard for 
Automobile Fire Fighting Apparatus.  Dans les secteurs qui ne sont pas desservis par un réseau 
d’aqueduc, il doit pouvoir compter, en plus de cet équipement, sur au moins un camion-citerne 
conforme à la même norme.  De plus, un programme d’entretien et de vérification des véhicules 
et des accessoires devrait être mis en place afin de s’assurer de leur fiabilité, le tout en s’inspirant 
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des dispositions prévues principalement au Guide d’application des exigences relatives aux 
véhicules et accessoires d’intervention du MSPQ22 
 
On retrouve au Tableau 4.12 un résumé des principales caractéristiques des véhicules 
d’intervention utilisés par les SSI du territoire de la MRC d’Arthabaska ainsi que les résultats des 
essais de pompage et des tests routiers.  
 
4.4.1 Inventaire du parc de véhicules 
 
Les services du territoire de la MRC possèdent plusieurs véhicules dont l’année de fabrication 
varie entre 1959 et 2007 : 
 
• 19 autopompes dont une autopompe avec lance aérienne et 3 autopompes citernes; 
• 10 citernes; 
• 2 camions échelle; 
• 8 fourgons de secours; 
• 1 véhicule de service; 
• 1 unité de sauvetage en sentier hors route. 
 
Il est important de mentionner que nous incluons dans notre inventaire les deux citernes du SSI 
de la RISPC qui sont livrable au début d’août 2007 Certains points importants méritent notre 
attention au niveau de la répartition des véhicules sur le territoire.  
 
Premièrement, 1 SSI (Saint-Rémi-de-Tingwick) ne possède qu’une autopompe malgré un 
territoire à desservir entièrement rural et sans réseau d’aqueduc.  Ce service doit donc faire appel 
en tout temps à des ressources externes pour le transport de l’eau dans le cas d’un feu de 
bâtiment.  Il devient alors difficile pour cette municipalité de respecter les orientations 
ministérielles qui prévoient que dans les secteurs qui ne sont pas desservis par un réseau 
d’aqueduc, le SSI doit pouvoir compter sur au moins un camion-citerne conforme à la même 
norme dans un délai de moins de 15 minutes dans le P.U.  
 
D’autres lacunes sont observées au niveau des appareils de communication radio.  On remarque 
en effet que le service de la Municipalité de la Paroisse de Saint-Rémi-de-Tingwick ne possède 
aucun appareil de communication à l’intérieur de leur véhicule.  Cette situation peut 
compromettre la coordination pour un déploiement efficace des véhicules lors de sinistre 
nécessitant l’entraide.  De plus, la longueur d’onde utilisée par les différents SSI diffère puisque 
certains ont des systèmes fonctionnant dans la bande FM et d’autres dans la bande UHF.  
 
Un autre aspect que l’on note est le manque d’uniformité dans la numérotation des véhicules, 
même que pour certains services, aucun des véhicules n’est numéroté.  Ceci pourrait alors 
compliquer la communication et la coordination entre les services de différentes municipalités 
qui seraient appelées en entraide.   
 

                                                 
22 Guide d’application des exigences relatives aux véhicules et accessoires d’intervention, Québec, mai 2005. 
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En plus du Guide d’application des exigences relatives aux véhicules et accessoires 
d’intervention du MSPQ23, les gestionnaire de SSI pourrait vouloir tenir compte de l’âge des 
véhicules de première intervention surtout lorsque l’on considère que le système de classement 
des municipalités utilisé pour la tarification d’assurance incendie comporte des standards assez 
stricts à cet égard.  Règle générale, le Groupement Technique des Assureurs inc. (GTA) 
(maintenant CGI) recommande qu’un véhicule de première intervention ait moins de 15 ans 
d’utilisation, puis placé en réserve pour une période additionnelle de 5 ans.  À la suite de cette 
période d’utilisation de 20 ans, le véhicule devrait préférablement être remisé.  Cette situation 
s’applique seulement à la Ville de Victoriaville qui compte plus de 25 000 habitants qui respecte 
déjà ces normes.  Compte tenu du poids financier que représente l’achat d’un tel équipement 
pour certaines municipalités, le GTA réduit ses exigences à l’endroit des municipalités de moins 
de 25 000 habitants.  Un plan de mise à niveau des véhicules de protection contre l’incendie a été 
mis sur pied, afin de permettre au Québec de rejoindre ce qui se pratique ailleurs au Canada dans 
les moyennes et petites municipalités.  Étant donné le nombre élevé d’appareils d’intervention 
avec pompe intégrée usagés en service présentement au Québec, un programme d’attestation de 
performance a été mis sur pied.  Par ce programme, le MSPQ n’impose pas le remplacement 
mais vise plutôt à donner aux appareils plus âgés la chance de démontrer qu’ils sont aptes à 
continuer d’être utilisés par un service  d’incendie.  Ce programme permettra également aux 
autorités municipales de se préparer pour leur remplacement éventuel.   
 
Si on exclut les véhicules du SSI de la Ville de Victoriaville, l’âge des véhicules de première 
intervention des autres SSI varie de 1 à 48 ans de service avec une valeur médiane de 19,5 ans.  
Cette situation est particulièrement préoccupante pour les autopompes et les citernes avec plus de 
52 % des véhicules (12/23) qui compte au-delà de 25 ans de service.  Par contre, certaines 
municipalités ont entamé le remplacement de véhicules puisque 10 véhicules ont été remplacés 
depuis les 5 dernières années dans le but d’améliorer le parc de véhicule.  Pour ce qui est des 
véhicules d’intervention des SSI hors territoire les principales caractéristiques sont présentées au 
Tableau 4.13. 
 
 
4.4.2 Conformité des véhicules d’intervention  
 
Dans le but de vérifier l’état général des véhicules d’intervention utilisés sur le territoire de la 
MRC d’Arthabaska, des essais routiers et de pompages ont été effectués par tous les SSI.  Ces 
évaluations étaient basées sur les recommandations du ministère de la Sécurité publique en lien 
avec les critères d’essais et d’épreuves de performance des véhicules. 
 
Voici un résumé des différents essais qu’ont subi la majorité des véhicules :  
 

 Répartition du poids : à pleine charge, le véhicule doit avoir une distribution de charge de 22 à 50 % du poids 
total du véhicule sur l’essieu avant et 50 à 78 % sur l’essieu arrière.  Une distribution de charge de 33 à 67 % est 
préférable sur un véhicule avec roues doubles à l’arrière ou essieu tandem.  Pour un véhicule avec un essieu 
tandem à l’arrière et des roues doubles sur chaque essieu, une distribution de charge de 18 à 25 % sur l’essieu 
avant est acceptable.  

 

                                                 
23 Guide d’application des exigences relatives aux véhicules et accessoires d’intervention, Québec, mai 2005. 
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 Épreuve d’accélération : à partir d’un arrêt complet, le véhicule doit atteindre une vitesse d’au moins 55 km à 
l’heure en dedans de 25 secondes dans le cas d’une autopompe transportant au plus 3 150 litres d’eau et en 
dedans de 30 secondes dans le cas d’une autopompe transportant plus de 3 150 litres ou dans le cas d’un 
véhicule équipé d’une échelle aérienne ou d’une plate-forme élévatrice.  

 
 Épreuve de vitesse : le véhicule doit atteindre une vitesse de pointe d’au moins 80 km à l’heure.  

 
 Épreuve de freinage : la distance de freinage (arrêt total) sur une route pavée, dure et sèche ne doit 

pas excéder 9 mètres à partir d’une vitesse initiale de 30 km à l’heure lorsque le véhicule transporte sa 
pleine charge. 

 
 Épreuve à vide : avec un aspiral bouché d’au moins 6 mètres de long, le dispositif d’amorçage de la 

pompe doit réaliser un vide d’au moins 75 kPa à des altitudes allant jusqu’à 300 mètres et le 
maintenir pendant 10 minutes sans qu’il y ait une baisse de plus de 34 kPa.  Pour chaque 300 mètres 
d’élévation additionnelle, le vide requis est réduit de 3,4 kPa.  Le dispositif d’amorçage ne doit pas 
être utilisé durant la période d’essai de 10 minutes.  L’épreuve doit être effectuée avec les bouchons 
enlevés sur les sorties de refoulement.  

 
 Épreuve d’amorçage et de mise en aspiration : la pompe (avec les impulseurs en parallèle ou en 

série dans le cas d’une pompe à étages), à partir d’un état désamorcé, doit pouvoir aspirer et refouler 
l’eau avec une hauteur d’aspiration (surface de l’eau jusqu’à l’entrée de la pompe) d’au plus de 
3 mètres en utilisant un aspiral de diamètre approprié d’une longueur de 6 mètres dans une durée 
maximum de 30 secondes (45 secondes pour les pompes de 6 000 litres par minute ou plus.  Pour les 
véhicules munis d’une pompe montée au centre et qui sont munis d’une entrée d’aspiration à l’avant 
ou à l’arrière, il faut allouer 10 secondes additionnelles pour la durée jusqu’au refoulement.  
L’épreuve est effectuée avec les bouchons enlevés sur les sorties de refoulement de 65 mm.  

 
 Épreuves de pompage : l’essai consiste à faire fonctionner la pompe, après sa mise en aspiration sur 

une nappe d’eau, durant les périodes, les capacités et les pressions indiquées ci-dessous.  
 

Pourcentage de 
capacité exigé Précision exigée Durée de l’épreuve 

100 % 1000 kPa 30 minutes 
70 % 1380 kPa 15 minutes 
50 % 1700 kPa 15 minutes 

 
De façon générale, les essais de pompages, incluant les épreuves à vide et d’amorçage, sont 
exécutés annuellement par une compagnie spécialisée tandis que les autres tests ont été effectués 
à la suite d’une demande du chargé de projet.  Les essais accomplis ne visent pas à mettre hors 
service un véhicule.  Le but recherché est plutôt d’identifier des lacunes et, par le fait même, des 
actions qui pourraient faire partie du plan de mise en œuvre d’une municipalité.  Par exemple, 
une municipalité pourrait retenir comme action à réaliser le remplacement d’un véhicule dans un 
laps de temps déterminé.    Les résultats présentés au Tableau 4.12 démontrent que dans le cas 
des essais routiers, les véhicules du SSI de la Municipalité de Notre-Dame-de-Ham, et les 
citernes des SSI de la Municipalité de Tingwick présentent le plus de lacunes.  Il est tout de 
même intéressant de constater que, malgré l’âge relativement avancé du parc de véhicules, la 
grande majorité est encore conforme aux recommandations du ministère de la Sécurité publique 
et que les principaux manquements se retrouvent au niveau de la distance de freinage et de la 
vitesse d’accélération.  Les municipalités concernées devront tout de même envisager les 
correctifs nécessaires pour assurer l’entière conformité des véhicules d’intervention 
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Tableau 4.12 Description du parc des véhicules d’intervention des services de sécurité incendie du territoire de la MRC d’Arthabaska 

Service Type de véhicule No de 
véhicule Année 

Description du véhicule Résultat des essais 
Débit nominal 
de la pompe 

(l/min) 

Volume du 
réservoir (l) 

Hauteur de 
l’échelle (m) 

Appareil de 
communication radio 

(longueur d’onde) 

Valve de 
vidange 

(type/dimension) 
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Régie Intermunicipale  
des 3 Monts 

Autopompe citerne  2002 3 819 11 365  Oui (UHF)        00:03:15 
Autopompe citerne  1978* 1 909 6 819  Oui (UHF)        n.d. 
Citerne  1979*  9 092  Oui (UHF) ,/20 cm       00:04:59 
Fourgon de secours  1988    Oui (UHF)         

Notre-Dame-de-Ham Autopompe  1963* 3 179 3 785  Oui (UHF)         
Citerne  1990*  15 142  Oui (UHF) "/25,4 cm       00:03:30 

Saint-Rémi-de-Tingwick Autopompe  1963* 2 365 2 273  Non         
Tingwick Autopompe 07-501 2007 4 773 6 819  Oui (UHF)         

Citerne 78-301 1976* 1 137 11 365  Oui (UHF) ,/15 cm       00 :04 :09
Fourgon de secours 96-401  1995    Oui (UHF)         

Chesterville Autopompe 2005 2005 4 773 3 637  Oui (UHF)         
Citerne 595 1995  13 183  Oui (UHF) "/25,4       00:01:30 
Fourgon de secours 360 1985    Non         

Chester-Est Autopompe 6 1975* 2 273 3 884  Oui (UHF)         
Fourgon de secours 7 1987    Oui (UHF)         
Citerne 501 1977*  6 819  Oui (FM) ,/15 cm       00:03:00 

Victoriaville Autopompe 106 2006 4 773 4 091   Oui (UHF)         
Autopompe 104 2004 4 773 4 091   Oui (UHF)         
Autopompe 190 1990* 4 000 2 200   Oui (UHF)         
Autopompe 199 1999 5 000 3 600   Oui (UHF)         
Autopompe à lance aérienne 392 1992* 5 000 1 800 23 Oui (UHF)         
Autopompe citerne 596 1996 3 200 13 000   Oui (UHF) ,/20 cm       00:02:45 
Camion échelle 390 1990*    28 Oui (UHF)         
Fourgon de secours 298 1998      Oui (UHF)         
Véhicule de service 400 2000      Oui (UHF)         

Warwick Autopompe 201 1995 3 637 3 637  Oui (FM)         
Autopompe 2001 1977* 3 819 2 273  Oui (FM)         
Citerne 6001 2006 2 273 11 735  Oui (FM) "/25,4       n.d. 
Fourgon de secours 1001 2000     Oui (FM)         
VTT et traîneau pour sauvetage en sentier hors route  2001    Non         

Kingsey Falls Autopompe 201 1982* 3 819 3 637  Oui (FM)         
Autopompe 204 1959* 2 387 2 273  Oui (FM)         
Fourgon de secours 602 1994    Oui (FM)         
Citerne 303 1974*  10 001  Oui (FM) "/25,4       00:02:00 
Camion échelle 405 1967*   30 Oui (FM)         

Régie Intermunicipale de 
Sécurité Publique des 
Chutes 

Autopompe 105 2005 4 637 3 637  Oui (FM)         
Citerne 501 2001  13 638   Oui (FM) "/25,4 cm       n.d. 
Citerne 502 2002  15 911   Oui (FM) "/25,4 cm       n.d. 

Saint-Louis-de-Blandford Autopompe 791 1978* 3 800 2 278   Oui (FM)         
Citerne 597 1997  13 600   Oui (FM) "/25,4 cm       00:03:00 
Fourgon de secours 1 023 1975      Oui (FM)         

 

Non disponible ou non applicable  
 

Respecte les critères d’essai et d’épreuve ULC 
 

Ne respecte pas les critères d’essai et d’épreuve ULC    
   

* véhicules qui nécessiteront une attestation de performance ou de conformité à partir de 2008 
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Tableau 4.13 Principales caractéristiques des véhicules d’intervention des services 
de sécurité incendie hors du territoire de la MRC d’Arthabaska 

 
 Autopompe Autopompe citerne Citerne 

Volume 
(L) 

Débit 
(L/min) 

Volume 
(L) 

Débit 
(L/min) 

Volume 
(L) 

Valve 

Princeville 4 000 3 600 4 800 11 400   
Notre-Dame-du-Bon-Conseil 2 841 2 273 1 909 6 819 18 184 "/25,4 cm 
Sainte-Eulalie 2 273 4 773 11 365 4 773   
Lemieux 3 637 2 273     
Manseau 3 637 4 773   9 080 ,/15 cm 
Notre-Dame-de-Lourdes 6 800 1 900 11 400   n.d. 
Asbestos  3 400   10 900 n.d. 

 2 270     

Danville 3 630 4 470 9 090 2 270 10 000 "/25,4 cm 
2 270 2 840     

Saint-Félix-de-Kingsey 2 300 3 000 6 820 n.d. 13 638 ,/30 cm 
Saint-Adrien 3 400  8 400 2 480   
Beaulac-Garthby 3 637 3 819   11 365 ,/10 cm 
Saint-Ferdinand 2 300 3 800   11 400 n.d. 

 
Il est important de souligner que l’autopompe citerne du service de Notre-Dame-du-Bon Conseil est 
stationnée en permanence dans la Municipalité de Sainte-Clothilde-de-Horton. Toutefois, le manque 
d’information concernant les ressources humaines présentes sur le territoire de la municipalité nous 
empêche de considérer ce véhicule lors de l’élaboration du déploiement de la force de frappe initiale 
dans ce secteur.  Ce ci influencera les temps d’interventions qui seront établis plus tard  à partir de 
la caserne de la Municipalité de Notre-Dame-du-Bon Conseil. 
 
4.5 Équipements portatifs 
 
La dernière partie de l’inventaire des ressources matérielles s’attardait aux équipements portatifs.  
Le Tableau 4.14 résume les données recueillies et mises à jour au printemps 2004. 
 
 
4.5.1 Équipements de protection individuels 
 
Cette section traite d’équipements de protection individuels comme les habits de combat, les 
appareils de protection respiratoire autonomes et les alarmes de détresse personnelles.  Tous ces 
équipements sont considérés comme primordiaux pour la sécurité des pompiers appelés à intervenir 
directement lors d’un incendie.  
 
Les habits de combat (Bunker suit) sont des équipements vitaux pour la sécurité des pompiers et 
chaque pompier devrait avoir une tenue de combat selon sa taille.  Dans les brigades qui n’ont pas 
renouvelé ce type d’équipement au cours des 5 dernières années, on trouve encore des tenues de 
combat qui ne respectent pas la norme BNQ-1923-030 – Lutte contre les incendies de bâtiments - 
Vêtements de protection ou son équivalent.  En principe, on devrait constater le renouvellement des 
tenues de combat pour des ensembles 2 pièces dans tous les services de sécurité incendie puisque la 
Commission de la santé et de la sécurité au travail (CSST) a comme 
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politique de demander le remplacement des habits de combat non conformes lors de ses tournées 
d’inspection dans les services de sécurité incendie25.  Pour les SSI du territoire, on peut donc 
constater que 5 services ne respectent pas les standards reconnus.  Ceux-ci contreviennent alors à 
la norme (NFPA 1500) aux orientations gouvernementales, à la Loi sur la santé et la sécurité au 
travail et dans certains cas à leur propre réglementation municipale.  L’achat de « bunker suit » 
devrait être une priorité pour ces SSI et tous les services devraient prévoir un programme de 
renouvellement de ces équipements. 
  
Tableau 4.14   Équipements portatifs des services d’incendie  
          du territoire de la MRC d’Arthabaska 
 
Services Équipements 
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Pompes portatives 
modèle/débit (l/min)  

Bassins  
portatifs 
Volume 

(l) 

Régie intermuniciaple  
des 3 Monts 

10 8 20 8 1 1 P-509/2 005 9 092 
CIP 37B/1 737  

Notre-Dame-de-Ham 6 8 8 7  2 CR500/2 455 4 546 
CET 25 hp/2650 2 273 

P-303/872  
Saint-Rémi-de-Tingwick 4 4 4 4   CET 18hp/1 928  

Monarch FF25/800  
Tingwick 16 6 8 4  1 Aquafast 8HP/ 1 100 11 635 

 1 818 
Chesterville 10 6 7 4   PFP-27hp/2 650 6 819 

PW20F/1 327 9 092 
Chester-Est 5 4 4 5  1 GX270/1 382 6 819 

 6 825
Victoriaville 48 37 54 32 5 4 P-509/2 068 6 750 

PFP-11HP/1 700 6 750 
Warwick 26 15 31 10 2 3 CET 18HP/1 500 15 000 

BS-10/845 14 093 
CET 25HP/2 409  

Kingsey Falls 19 18 28 15 1 1 BS-18/1 182 10 000 
BS-10/1 000 6 819 

Régie Intermunicipale de 
Sécurité Publique des 
chutes 

12 9 15 9   P-555/2 482 9 092 
 9 092 

Saint-Louis-de-Blandford 12 6 10 6  1 P-500/1 463 6 800 
BS9/1 023 6 800 

 

Nombre insuffisant pour l’ensemble des membres sur service 
 
 

Débit ou volume insuffisant  
 

                                                 
25  Guide pour l’élaboration des schémas de couverture de risques.  Recensement des mesures et des ressources 

municipales en sécurité incendie, 2001. 
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L’appareil de protection respiratoire autonome (APRA) est un équipement complémentaire à la 
tenue de combat du pompier.  Pour tous les services, le nombre d’APRA disponible permet une 
attaque intérieure avec le nombre minimal de 4 pompiers comme le prévoit les recommandations 
du MSP et la norme BNQ 1921-102.  De façon générale, les APRA sont inspectés selon les 
recommandations des fabricants. 
 
Une lacune généralisée que l’on retrouve au niveau des SSI ruraux est la fréquence des 
inspections des équipements portatifs qui dépasse largement les standards reconnus qui prévoient 
une inspection hebdomadaire.  De plus, très peu de service possède des registres écrits à jour de 
l’état des équipements utilisés. 
 
 
4.5.2 Autres équipements portatifs 
 
On peut constater qu’en 2004 l’ensemble des SSI du territoire avait en leur possession des 
pompes portatives essentielles aux interventions en milieu rural sans réseau d’aqueduc.  De plus 
certains SSI ne possèdent pas de pompes ayant le débit minimum requis.  Dans ces cas une 
pompe portative de classe A (débitant 1 700 L/min à 174 kpa) est recommandée pour le 
remplissage des camions citernes.  Encore une fois, très peu de SSI ont un programme 
d’inspection rigoureux avec une tenue de registre écrit sur l’état de leur pompe portative.   
 
Au niveau des autres équipements, on constate qu’un service (Saint-Rémi-de-Tingwick) ne 
possède aucun bassin portatif même si une partie ou l’ensemble de leur territoire est en milieu 
rural sans réseau d’aqueduc.  De plus, la capacité des bassins portatifs utilisés par certains SSI ne 
permet pas de respecter la norme (NFPA 1142, Approvisionnement en eau pour la lutte contre 
l’incendie en milieux semi-urbain et rural) qui prévoit que le service devrait disposer d’un 
nombre de piscines portatives suffisant pour contenir l’équivalent de 1,4 fois la capacité de la 
citerne utilisée pour le transport de l’eau.. 
 
 
4.5.3 Programme d’entretien et de vérification 
 
Tous les SSI ont un programme d’entretien et de vérification périodiques des véhicules comme 
on peut le voir au Tableau 4.15.  Dans la majorité des cas, ces programmes se résument à la 
vérification de l’état général de fonctionnement des véhicules et à l’inventaire des équipements 
portatifs qu’on y retrouve.  Tous les services consignent les résultats de ces inspections par écrit 
et la fréquence des vérifications varie d’une fois par mois à une fois par semaine, mais tous les 
SSI procèdent à l’inspection  après chaque sortie du véhicule.  De plus, tous les véhicules sont 
soumis aux vérifications mécaniques imposées par la Société de l’assurance automobile du 
Québec.  
 
Il est très intéressant de constater que tous les SSI répondent donc à l’orientation ministérielle 
qui veut qu’un programme d’entretien et de vérification des véhicules devrait être mis en place 
afin de s’assurer de leur fiabilité.  Aussi, la fréquence et le contenu des programmes de certains 
SSI devraient être révisés pour s’inspirer des dispositions prévues dans le Guide d’application 
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des exigences relatives aux véhicules et accessoires d’intervention du MSPQ26 ainsi que les 
vérification exigés par la SAAQ.  Ces programmes devraient aussi être étendus à l’ensemble des 
équipements et des accessoires pour assurer le bon fonctionnement lors d’interventions et la 
sécurité des pompiers appelés sur les lieux d’incendie.   
 
 

Tableau 4.15 Fréquence des programmes d’inspection périodique des véhicules  
  d’intervention des services de sécurité incendie du territoire de la  
        MRC d’Arthabaska 
 

SSI 
Programme 
d’inspection 
périodique 

Fréquence Registre 
écrit 

Régie Intermunicipale des 3 Monts  hebdomadaire  
Notre-Dame-de-Ham  hebdomadaire  
Saint-Rémi-de-Tingwick  mensuelle  
Tingwick  hebdomadaire  
Chesterville  mensuelle  
Chester-Est  mensuelle  
Victoriaville  hebdomadaire  
Warwick  hebdomadaire  
Kingsey Falls  mensuelle  
Régie Intermunicipale de Sécurité 
Publique des Chutes  hebdomadaire  

Saint-Louis-de-Blandford  hebdomadaire  
 
 
4.6 La disponibilité en eau 
 
La disponibilité en eau et la fiabilité de son approvisionnement ont une influence directe sur 
l’efficacité de l’intervention27.  Le débit d’eau nécessaire à l’extinction varie en fonction du 
bâtiment impliqué dans un incendie.  Il existe à cet effet différentes formules permettant 
d’évaluer le débit d’eau nécessaire.  Il est donc important que le service de sécurité incendie 
possède une bonne connaissance du réseau d’alimentation en eau et de sa capacité dans les 
différentes parties du territoire.  Lorsque le réseau d’approvisionnement en eau ne peut suffire 
aux besoins ou qu’il ne dessert pas tout le territoire, il devient nécessaire d’établir des points 
d’eau où pourront se ravitailler les camions-citernes.   
 
Selon l’objectif no 2 des Orientations du ministre de la Sécurité publique en matière de sécurité 
incendie, un débit minimal de 1 500 litres par minute pendant une période minimale d’au moins 
30 minutes doit être disponible pour une intervention dans un bâtiment représentant un risque 
faible.  En fonction du milieu, la ressource en eau peut provenir d’un réseau d’aqueduc ou de 
points d’eau naturels ou artificiels prédéterminés.  Il est donc primordial d’évaluer ces différentes 
sources d’approvisionnement en eau pour connaître les débits et les volumes disponibles pour 
                                                 
26 Guide d’application des exigences relatives aux véhicules et accessoires d’intervention du MSPQ, Mai 2005. 
27 Orientations du ministre de la Sécurité publique en matière de sécurité incendie, Québec, mars 2001 
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pallier, s’il y a lieu, à un éventuel déficit par rapport aux besoins requis pour faire face aux 
risques auxquels sont confrontés les services de sécurité incendie. 
 
Cette section résume donc l’information recueillie sur les ressources en eau utilisées par les SSI 
du territoire de la MRC d’Arthabaska et l’emplacement de celles-ci est présenté à la Carte 4.2. 
 
 
4.6.1 Les réseaux d’aqueduc 
 
En ce qui concerne l’ensemble du territoire de la MRC d’Arthabaska, 9 municipalités sont 
desservies par un réseau d’aqueduc avec poteaux d’incendie, soit : les Villes de Victoriaville, 
Warwick, Kingsey Falls et Daveluyville, les Municipalités de Chesterville, de 
Sainte-Clotilde-de-Horton, de Sainte-Anne-du-Sault, de Tingwick, le Village de Norbertville et 
la Paroisse de Saint-Christophe-d’Arthabaska.  Par contre, on compte 8 réseaux différents 
puisque les réseaux de la Ville de Daveluyville et de la Municipalité de Sainte-Anne-du-Sault 
sont en fait un seul réseau partagé.  Dans tous les cas, les réseaux d’aqueduc se limitent 
essentiellement aux périmètres urbains.   
 
 

Tableau 4.16    Niveau de couverture des réseaux d’aqueduc des municipalités  
du territoire de la MRC d’Arthabaska 

 
 

Taux de couverture1 

 Superficie du 
territoire  

Bâtiments à 
risque faible à 

l’intérieur du P.U.
Municipalité de Tingwick 0,38 % 100 % 
Municipalité de Chesterville 0,37 % 90 % 
Village de Norbertville 50,16 % 98 % 
Ville de Victoriaville 24,05 % 89 % 
Ville de Warwick 4,03 % 91 % 
Ville de Kingsey Falls 2,25 % 96 % 
Municipalité de Sainte-Clotilde-de-Horton 15,00 % 82 % 
Municipalité de Sainte-Anne-du-Sault 1,55 % 79 % 
Ville de Daveluyville 51,04 % 97 % 
1 en assumant un rayon de couverture de 150 m par poteau d’incendie 

 
 
Concernant les Villes de Warwick, de Kingsey Falls et du Village de Norbertville, le nombre 
d’habitations couvertes par le réseau d’aqueduc est quand même élevé puisque le pourcentage de 
logements situés dans le périmètre urbain de ces municipalités est de 77 %, 71 % et 
92 % respectivement.  En ce qui touche les autres municipalités rurales (Chesterville, 
Sainte-Anne-du-Sault, Sainte-Clotilde-de-Horton et Tingwick) le pourcentage de logements à 
l’intérieur du périmètre urbain chute entre 22 % et 47 %.  On peur évaluer le taux de couverture 
des bâtiments par le réseau d’aqueduc en fonction de la proportion de ceux-ci qui se retrouve à 
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moins de 150 d’un poteau incendie.  Cette distance est en fait une moyenne reconnue dans la 
littérature qui rapporte généralement que la distance maximale recommandée entre les poteaux 
est de 90 mètres dans les zones commerciales ou industrielles et de 180 mètres dans les quartiers 
résidentiels à habitations unifamiliales28. 
 
Dans tous les cas, le taux de couverture des risques faibles à l’intérieur des périmètres 
d’urbanisation demeure élevé et varie entre 79 % et 100 % comme le démontre le Tableau 4.16.  
L’emplacement des poteaux d’incendie et la couverture des réseaux sont présentés aux Cartes 
4.3a à 4.3h.  Une cartographie à jour du réseau d’aqueduc, montrant l’emplacement et une 
codification en fonction des débits disponibles, devrait être disponible en tout temps dans la 
caserne et dans chaque véhicule.  
 
 
4.6.2 Évaluation des réseaux d’aqueduc  
 
Afin de répondre à l’exigence minimale des Orientations du ministre de la Sécurité publique en 
matière de sécurité incendie, le réseau de distribution d’eau doit être capable de fournir un 
volume total de 45 000 litres pendant cette période de 30 minutes sans diminuer sa capacité pour 
les autres usages.  Selon les informations recueillies auprès des municipalités, tous les réseaux 
d’aqueduc sont en mesure de fournir un débit de 1 500 l/min pour 30 minutes à l’exception du 
réseau de la Municipalité de Sainte-Clotilde-de-Horton.  Néanmoins, aucune mesure de pression 
et de débit n’était disponible pour valider cette information.  Des mesures ont alors été effectuées 
à l’automne 2002 pour les Municipalités de Chesterville, du Village de Norbertville, de 
Sainte-Clotilde-de-Horton et de Tingwick par une firme privée selon la norme NFPA 291.  En ce 
qui concerne les mesures pour les Villes de Kingsey Falls et de Daveluyville ont été effectuées 
par les services municipaux de travaux publics selon une méthodologie semblable à la norme.  
Ces tests ont été exécutés à l’automne 2002 pour Kingsey Falls et à l’été 2003 pour Daveluyville.  
Au sujet de la portion du réseau d’aqueduc de la Ville de Daveluyville qui s’étend sur le 
territoire de la Municipalité de Sainte-Anne-du-Sault, des tests ont été accomplis en 2001 à la 
suite d’un balancement hydraulique du réseau d’aqueduc.  Pour la Ville de Warwick, le réseau 
d’aqueduc a été évalué à la fin de l’été 2002 par le GTA lors d’une étude de la protection 
incendie pour le classement d’assurance.  La description des réseaux et les résultats de ces 
différents tests sont exposés dans les sections suivantes.   
 
Finalement, en ce qui a trait à la Ville de Victoriaville et de la Municipalité de Saint-Christophe-
d’Arthabaska, une lettre en date du 28 octobre 2002 signée par un ingénieur de la Ville de 
Victoriaville confirme que : 
 

… les poteaux d’incendie de la Ville de Victoriaville devraient garantir 
théoriquement un débit incendie supérieur à 1 500 l/min, et ce, durant 30 minutes.  
Cet avis vaut également pour la borne d’incendie située à l’angle des rues Léon-
Couture et Pie-X pour le territoire de la Municipalité de la Paroisse de 
Saint-Christophe-d’Arthabaska. 

 

                                                 
28 Guide relatif à la réalisation des réseaux d'eau aux fins de protection contre l'incendie, 1999 



Schéma de couverture de risques de la  
MRC d’Arthabaska 

 

Description des ressources 74

Enfin, d’après les recommandations du MSP, il est essentiel que la municipalité ait un 
programme d’entretien et de vérification de son réseau29.  Les sections qui suivent dressent donc 
un portrait de l’état et de la capacité des différents réseaux du territoire de la MRC d’Arthabaska 
et le Tableau 4.17 résume l’ensemble de cette information.  
 
 
4.6.2.1 Réseau de la Municipalité de Tingwick 
 
L’alimentation en eau du réseau d’aqueduc de la Municipalité de Tingwick provient d’un puits 
artésien de 15 m de profondeur.  L’eau y est prélevée à l’aide d’une pompe submersible ayant un 
débit de 680 l/min pour alimenter 2 réservoirs situés à proximité de la station de pompage par 
une conduite unique de 3 km ayant un diamètre de 15 cm.  
 
La station de pompage est située au 1099 rue Saint-Joseph.  Sauf pour une installation de 
chloration l’eau n’est pas traitée.  La station de pompage est abritée par un bâtiment de 
construction résistante au feu.  Aussi, le bâtiment n’est pas muni de dispositifs de détection 
d’incendie.  La station construite en 1974 est en bon état et son accès est protégé par des clôtures 
et les portes sont verrouillées en tout temps.  L’opération de la station n’est pas automatisée et 
elle est visitée 3 fois par semaine.  On retrouve des alarmes automatiques de mauvais 
fonctionnement des systèmes de pompage, mais les alarmes ne sont pas transmises au 
responsable de la centrale.  Une installation constituée d’une pompe à moteur diesel assisté d’un 
moteur électrique et de 3 pompes électriques permettent l’acheminement de l’eau vers le réseau 
de distribution.  En condition normale, une seule pompe est utilisée et permet de maintenir une 
pression de 690 kPa.  Le démarrage des pompes est contrôlé par un automate programmable et 
une génératrice assure l’alimentation électrique en cas de coupure.  
 
L’eau est emmagasinée dans 2 réservoirs d’une capacité de 68 000 l (15 000 gallons).  Les 
réservoirs ont été construits en 1974 et sont en béton.  Le niveau d’eau est contrôlé à l’aide de 
2 sondes (une de bas niveau et une de haut niveau). 
 
Le réseau de distribution d’eau et les poteaux d’incendie, au nombre de 22, couvrent 
essentiellement le périmètre urbain de la municipalité.  Les résultats des essais de pression et de 
débit ont permis de démontrer que l’ensemble des poteaux d’incendie est en mesure de fournir 
un débit supérieur à 1 500 l/min comme on le voit sur la Carte 4.3a.  
 
Le maintien de la station de pompage et l’entretien de l’ensemble des composantes du réseau 
d’aqueduc sont sous la responsabilité du Service des travaux publics de la municipalité.  Selon 
les informations recueillies, l’ensemble des vannes sont manipulées 2 fois par année lors des 
rinçages de conduite et les poteaux d’incendie sont inspectés 4 fois par année.  Ces inspections 
permettent de vérifier : 
 

• la facilité de l’ouverture et de la fermeture des valves 
• l’intégrité de joints d’étanchéités 
• la présence de fuite. 

                                                 
29 Orientations du ministre de la Sécurité publique en matière de sécurité incendie, Québec, Mars 2001. 
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Lors de la détection d’un bris, le Service de sécurité incendie est avisé et les réparations sont 
effectuées le plus rapidement possible.  Pourtant, aucun document écrit relatif à la vérification 
des vannes et à l’inspection des poteaux d’incendie n’est conservé par la municipalité et le 
responsable du réseau d’aqueduc n’est pas avisé lors de l’utilisation d’un poteau d’incendie pour 
vérification subséquente. 
 
4.6.2.2 Réseau de la Municipalité de Chesterville 
 
L’alimentation en eau de la Municipalité de Chesterville provient d’un puits de surface et d’un 
puits artésien.  L’eau est emmagasinée dans un réservoir et l’eau du puits de surface est 
transférée au réservoir de façon gravitaire tandis que le puits artésien est muni de 2 pompes.  
 
Le réseau de la municipalité est entièrement gravitaire.  Il est donc constitué uniquement du 
réservoir et du réseau de distribution.  On retrouve néanmoins des pompes doseuses pour la 
chloration et la décalcification de l’eau.  Le réservoir a été construit en béton en 1962 et il 
possède une capacité de 450 000 l.  La pression à la sortie du réservoir est dépendante du niveau 
d’eau à l’intérieur de celui-ci.  Le niveau d’eau à l’intérieur du réservoir est contrôlé par un trop 
plein et le démarrage des pompes du puits artésien se fait de façon manuelle lorsque la source 
d’eau gravitaire ne permet pas de subvenir au besoin.  
 
Le réseau de distribution d’eau et les poteaux d’incendie, au nombre de 12, couvrent 
essentiellement le périmètre urbain de la municipalité.  Ceci permet de protéger environ 15 % 
des logements du territoire qui se retrouvent dans un rayon de 150 m des poteaux d’incendie.  
Cependant, les résultats des essais de pression et de débit ont permis d’identifier certains poteaux 
qui ne seraient pas en mesure de fournir un débit supérieur à 1 500 l/min à 140 kPa (Carte 4.3b).  
C’est le cas entre autres des poteaux suivants : 
 

• PI-001-CHEST, situé au 609, rue de l’Accueil.  
• PI-008-CHEST, situé au 5046, rue de la Plaisance. 
• PI-009-CHEST, situé au coin des rues de la Plaisance et des Loisirs. 
• PI-010-CHEST, situé au coin des rues des Loisirs et du Petit Bonheur. 
• PI-012-CHEST, situé au 5125, rue de la Plaisance.  

 
L’entretien de l’ensemble des composantes du réseau d’aqueduc est la responsabilité du Service 
des travaux publics de la municipalité.  Selon les informations recueillies, l’ensemble des vannes 
est manipulé 2 fois par année lors des rinçages de conduite et les poteaux d’incendie sont 
également inspectés 2 fois par année.  Ces inspections permettent de vérifier : 
 

• la facilité de l’ouverture et de la fermeture des valves. 
 
Lors de la détection d’un bris, le Service de sécurité incendie est avisé et les réparations sont 
effectuées le plus rapidement possible.  Cependant, aucun document écrit relatif à la vérification 
des vannes et à l’inspection des poteaux d’incendie n’est conservé par la municipalité et le 
responsable du réseau d’aqueduc n’est pas avisé lors de l’utilisation d’un poteau d’incendie pour 
vérification subséquente. 
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4.6.2.3 Réseau de la Ville de Kingsey Falls 
 
L’alimentation en eau du réseau d’aqueduc de la Ville de Kingsey Falls provient d’un puits 
artésien de 40 m de profondeur.  L’eau y est prélevée à l’aide d’une pompe submersible pour 
alimenter un réservoir situé au 137, chemin Corriveau.  
 
Le réseau de la municipalité est entièrement gravitaire.  Il est donc constitué uniquement du 
réservoir et du réseau de distribution.  On retrouve toutefois un système de chloration et de 
décalcification de l’eau.  Le réservoir a été construit en béton en 1979 et il possède une capacité 
de 1 403 000 l.  La pression à la sortie du réservoir est maintenue à 425 kPa.  Le niveau d’eau à 
l’intérieur du réservoir est contrôlé à tous les jours par lecture d’un manomètre et le démarrage 
de la pompe du puits artésien se fait de façon manuelle.  
 
Le réseau de distribution d’eau et les poteaux d’incendie, au nombre de 59, couvrent 
essentiellement le périmètre urbain de la municipalité (Carte 4.3c).  Ceci permet de protéger 
environ 45 % des logements résidentiels du territoire qui se retrouvent dans un rayon de 150 m 
des poteaux d’incendie.  Les résultats des essais de pression et de débit ont permis de démontrer 
que l’ensemble des poteaux d’incendie ont une pression supérieure à 140 kPa et un débit 
supérieur à 1 500 l/min. 
 
L’entretien de l’ensemble des composantes du réseau d’aqueduc est la responsabilité du Service 
des travaux publics de la municipalité.  Selon les informations recueillies, l’ensemble des vannes 
de rue sont manipulées 1 fois par année et les vannes des poteaux d’incendie sont manipulées 
2 fois par année et les poteaux d’incendie sont également inspectés 2 fois par année.  Ces 
inspections incluent : 
 

• une inspection visuelle interne et externe 
• un graissage 
• un test d’étanchéité de la tête 
• une évaluation des pressions et débits. 

 
 
Lors de la détection d’un bris, le Service de sécurité incendie est avisé et les réparations sont 
effectuées en moins de 24 heures.  Des documents écrits relatifs aux problèmes relevés lors des 
inspections sont conservés par la municipalité et le responsable du réseau d’aqueduc est avisé 
lors de l’utilisation d’un poteau d’incendie pour vérification subséquente. 
 
 
4.6.2.4 Réseau de la Ville de Warwick 
 
À propos du réseau d’aqueduc de la Ville de Warwick, les informations proviennent du rapport 
préliminaire de l’Étude de la Protection incendie et Classement d’Assurance établie par le 
Groupement Technique des Assureurs inc.en 2003. 
 
De façon générale, l’alimentation en eau potable de la Ville de Warwick provient de 3 sources 
d’eau soit : 
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• la station de pompage principale située au 27, route de Saint Albert 
• une station de pompage secondaire située au 20, rue du Lac 
• le réservoir Chabot, un réservoir élevé situé à l’extrémité sud de la ville.  

 
La station de pompage principale située au 27, route de Saint Albert est construite à proximité de 
la rivière des Pins.  Sauf pour une installation de chloration et de phosphatage, l’eau n’est pas 
traitée.  La station de pompage est abritée par un bâtiment de construction résistante au feu.  La 
station construite en 1970-1972 est en bon état.  L’installation de chauffage électrique du 
bâtiment est sûre.  Le bâtiment n’est pas protégé par extincteurs automatiques, il y a pourtant des 
dispositifs de détection d’incendie répartis dans le bâtiment reliés à une centrale de surveillance. 
La station est clôturée, les portes d’accès sont gardées verrouillées, les locaux sont surveillés par 
une installation d’alarme intrusion.  L’opération de la station est automatisée et ne requiert pas la 
présence d’un opérateur.  La station est visitée une fois par jour, 365 jours par année.  Une 
vérification visuelle est effectuée 7 jours par semaine, une analyse de la qualité de l’eau potable 
est faite 5 jours par semaine.  Les alarmes de mauvais fonctionnement sont transmises par une 
centrale de surveillance au personnel désigné du Service des travaux publics.  Une installation de 
3 pompes verticales électriques et une à moteur diesel acheminent l’eau vers le réseau de 
distribution.  La station puise l’eau à partir d’un puits à rayons d’un diamètre de 4.8 m et dont les 
rayons (x8) constitués de conduits perforés s’étendent à 76 m à partir du périmètre du puits 
principal à une profondeur de 20 m.  Ces pompes fournissent une pression permettant de 
maintenir 825 kPa (120 psi) à la sortie de la station.  En condition normale, seulement 2  pompes 
sont nécessaires pour fournir les besoins.  Le démarrage des pompes y compris le démarrage de 
la pompe de la rue du Lac est contrôlé par un automate programmable.  L’alimentation électrique 
de la station de traitement de l’eau potable s’effectue par ligne aérienne jusqu’à un poteau à 
proximité de la station.  L’automate programmable de la station peut aussi être alimenté par un 
système d’alimentation sans coupure (UPS) et/ou par la génératrice du moteur diesel.  Des 
dispositifs de surveillance reliés au panneau de contrôle de la station signalent les conditions 
anormales telles haut débit, basse et très basse pression, bas niveau de l’eau du puits, perte 
d’alimentation électrique de la station, inondation de la station, perte du système de 
communication avec le réservoir Chabot, alarmes de haut et de bas niveau du réservoir Chabot, 
et trouble sur les pompes.  Une vérification de l’état de l’installation de surveillance est effectuée 
2 fois par année.  Il est à souligner qu’un petit poste de surpression (souterrain) situé à l’angle 
des rues Carillon et Méthot alimente le secteur plus élevé de la ville délimité par les rues 
Carillon, des Érables et des Buttes.  
 
Un programme d’entretien de routine (notamment les besoins de lubrification et de vérification) 
est en vigueur.  Il n’y a pas de procédure écrite d’urgence. 
 
La station de pompage de la rue du Lac est située au 20, rue du Lac sur un emplacement non 
clôturé, est abritée par une structure de dimensions approximatives de 3.5 m x 5.5 m de 
construction principalement  résistante au feu.  Le bâtiment est muni de chauffage électrique.  Le 
bâtiment qui est situé à l’extrémité de la rue du Lac est d’accès facile.  L’alimentation électrique 
de la station s’effectue par ligne aérienne.  Un ruisseau est situé en contrebas de la station.  La 
station est munie d’une installation de surveillance (intrusion, perte de courant) reliée à un poste 
central.  Une pompe électrique verticale d’une capacité d’environ 165 m3/h (700 gal US/min), 
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avec une pression de sortie de 900 kPa (130 psi), puise l’eau d’un puits d’une profondeur de 
20 m et est reliée au réseau d’alimentation d’eau à l’angle des rues du Lac et Saint-Louis.  
L’opération de cette pompe est contrôlée par l’automate de la station de la route Saint-Albert.  Le 
traitement de l’eau consiste en chloration et phosphatage.  Le personnel des travaux publics 
effectue une visite journalière et une vérification visuelle de cette station à une fréquence d’une 
fois par jour.  Les visites de la station sont enregistrées.  
 
Le réservoir Chabot est un réservoir souterrain de construction en béton armé (datant de 1959) 
formé de 2 compartiments d’une capacité totale de 2 000 000 l (440 000 gal imp.).  Il est situé 
sur un terrain non clôturé dans un secteur boisé à l’extrémité sud de la ville.  La dénivellation du 
réservoir permet, selon les informations disponibles, à fournir une pression d’environ 650 kPa 
(95 psi).  Les 2 compartiments du réservoir de capacité égale peuvent être isolés l’un de l’autre.  
Le réservoir est surmonté d’un abri non chauffé de construction de bois et tôle de dimensions 
approximatives de 2 m x 3 m.  L’alimentation électrique nécessaire aux instruments de contrôle 
provient d’une ligne électrique aérienne.  
 
L’accès à l’abri du réservoir est surveillé par une installation d’alarme intrusion reliée à une 
centrale de surveillance.  Des sondes de surveillance de bas ou de haut niveau sont reliées à 
l’automate situé à la station de pompage de la route Saint-A1bert.  Le remplissage du réservoir 
s’opère soit à partir de la station de pompage principale (Route Saint-Albert ou par la station de 
pompage secondaire de la rue du Lac par le biais d’une conduite unique de 300 mm qui est 
également utilisée comme conduite d’alimentation et rejoint le réseau de distribution d’eau de la 
ville à la hauteur de la Salle du Canton au 281, rue Saint-Louis.  Le niveau d’eau du réservoir est 
contrôlé par l’automate situé à la station de pompage de la route Saint-Albert. 
 
Le réseau de distribution d’eau et les poteaux d’incendie, au nombre de 142, couvrent 
essentiellement le périmètre urbain de la ville (Carte 4.3d).  Ceci permet de protéger environ 
50 % des logements résidentiels du territoire qui se retrouvent dans un rayon de 150 m des 
poteaux d’incendie.  Les résultats des essais de pression et de débit ont permis de démontrer que 
l’ensemble des poteaux d’incendie aurait une pression supérieure à 140 kPa et un débit supérieur 
à 1 500 l/min.  
 
L’entretien de l’ensemble des composantes du réseau d’aqueduc est la responsabilité du Service 
des travaux publics de la municipalité.  De façon à assurer une réponse en tout temps à une 
situation tel un bris de conduite d’aqueduc un service de garde a été instauré.  Tout le personnel 
et l’équipement requis lors d’une intervention sont disponibles sur appel.  La grande majorité des 
vannes sont manipulées 2 fois par année lors du rinçage unidirectionnel des conduites d’aqueduc 
qui s’exécutent en accord avec une procédure établie.  Des enregistrements relatifs à la 
vérification et à l’état des vannes sont conservés.  Toute réparation de vannes s’accomplit dans la 
journée suivant le constat de bris.  Une vérification de l’état de fonctionnement des 142 poteaux 
d’incendie distribués sur le territoire desservi s’effectue également 1 à 2 fois par année.  Dans les 
secteurs à risque une vérification s’effectue une fois par mois durant les mois d’hiver.  L’état 
mécanique et hydraulique de tous les poteaux d’incendie de la municipalité est vérifié et 
l’équipement nécessaire aux mesures de débit est disponible; les résultats des vérifications de 
chacun des poteaux sont enregistrés.  Après chaque utilisation de poteaux d’incendie par le 
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service d’incendie, le numéro des poteaux est transmis au Service des travaux publics pour 
vérification subséquente.  
 
 
4.6.2.5 Réseau de la Ville de Victoriaville et de la Municipalité de la Paroisse de 

Saint-Christophe-d’Arthabaska 
 
À propos du réseau d’aqueduc de la Ville de Victoriaville, les informations proviennent du 
rapport de l’Étude de la Protection incendie et Classement d’Assurance effectuée par le 
Groupement Technique des Assureurs inc. (GTA) en 1998.  Ces informations s’appliquent 
également pour le réseau de la Municipalité de la Paroisse de Saint-Christophe-d’Arthabaska qui 
est en fait un prolongement du réseau de distribution de la Ville de Victoriaville. 
 
Le réseau d’alimentation en eau de la Ville de Victoriaville possède 3 sources distinctes.  La 
première source est l’usine de filtration de Victoriaville puisant l’eau du réservoir Beaudet, le lac 
créé dans la rivière Bulstrode, qui est considéré normalement fiable et adéquate.  La simple 
conduite d’adduction de la station de pompage à basse pression et la seule conduite 
d’alimentation en eau brute à l’usine de filtration sont considérées passablement fiables, étant de 
bonne qualité et d’une longueur plutôt limitée.  Les capacités de production en eau potable de 
l’usine sont fiables et, en considérant la deuxième source d’Arthabaska, celles-ci sont 
pratiquement adéquates à satisfaire les demandes actuelles.  La deuxième source d’alimentation 
concerne les puits qui alimentent le réservoir élevé d’Arthabaska d’une capacité de 8 700 m3 
(1,9 M gal imp.).  Les puits et leurs stations de pompage sont considérés fiables avec le pouvoir 
auxiliaire suffisant.  La troisième source, soit la station de pompage Victoriaville du côté sud de 
la rivière Nicolet, consiste en des ressources d’infiltration fournissant une station de pompage, 
sans pouvoir auxiliaire, pour alimenter directement le réseau d’eau.  Il est à noter qu’il y a une 
station de surpression située entre les secteurs Victoriaville et Arthabaska.  Étant utilisée avec un 
groupe de vannes normalement fermées, elle pourrait fournir un supplément d’eau, au besoin, 
pour le secteur centre-ville, par exemple.  Les conduites maîtresses d’alimentation sont 
considérées fiables en général, pour les secteurs centre-ville et le parc industriel.  Les capacités 
des conduites à fournir les débits d’eau d’extinction requis sont toutefois passablement faibles, 
spécifiquement aux endroits où les débits requis sont beaucoup plus élevés.   
 
 
Les conduites de distribution sont généralement bouclées à l’exception de quelques endroits.  Il 
existe encore plusieurs conduites de 100 mm qui sont généralement dans les secteurs résidentiels, 
cependant, il n’y a pas de poteaux d’incendie alimentés par ces conduites. 
 
L’usine de filtration constitue la station de pompage principale du réseau de la Ville de 
Victoriaville.  La station est en bon état d’entretien.  Le bâtiment n’est pas protégé par 
extincteurs automatiques, il y a toutefois des dispositifs de détection d’incendie répartis dans le 
bâtiment reliés à une centrale de surveillance.  Les portes d’accès sont gardées verrouillées, les 
locaux sont surveillés par une installation d’alarme intrusion et du personnel est présent pendant 
les heures régulières de travail.  L’opération est entièrement automatisée.  Le démarrage des 
pompes est contrôlé par un automate programmable.  L’automate programmable de la station 
peut également être alimenté par un système d’alimentation sans coupure (UPS) et/ou par la 
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génératrice du moteur diesel.  Des dispositifs de surveillance reliés au panneau de contrôle de la 
station signalent les conditions anormales.  Les niveaux du réservoir d’Arthabaska sont contrôlés 
par l’automate situé à l’usine de traitement des eaux de la ville. 
 
Le réseau de distribution d’eau et les poteaux d’incendie, au nombre de 1 127, couvrent le la 
majeur partie du périmètre urbain de la ville (Carte 4.3e).  Ceci permet de protéger environ 80 % 
des bâtiments résidentiels du territoire qui se retrouvent dans un rayon de 150 m des poteaux 
d’incendie.  Le poteau d’incendie présent dans la Municipalité de la Paroisse de Saint-
Christophe-d’Arthabaska protège moins de 1 % des bâtiments du territoire de la municipalité et il 
n’est pas considéré par le SSI de Victoriaville pour le combat incendie en raison du diamètre 
insuffisant de la conduite d’alimentation en eau de ce secteur.  Aucun essai hydraulique n’a été 
réalisé récemment.  Cependant, comme nous l’avons déjà indiqué, un document écrit provenant 
d’un des responsables des services techniques de la ville confirme que l’ensemble des poteaux 
d’incendie aurait une pression supérieure à 140 kPa et un débit supérieur à 1 500 l/min.  Les 
essais hydrauliques opérés par le GTA démontrent également que l’ensemble des poteaux 
incendies vérifiés avait un débit supérieur aux valeurs déjà mentionnées.  
 
L’entretien de l’ensemble des composantes du réseau d’aqueduc est la responsabilité du Service 
des travaux publics de la municipalité.  Tout le personnel et l’équipement requis lors d’une 
intervention sont disponibles sur appel.  La grande majorité des vannes sont manipulées 2 fois 
par année lors du rinçage des conduites d’aqueduc qui s’effectue en accord avec une procédure 
établie.  Des enregistrements relatifs à la vérification et à l’état des vannes sont conservés.  Toute 
réparation de vannes se fait dans la journée suivant le constat de bris.  Une vérification de l’état 
de fonctionnement de tous les poteaux d’incendie distribués sur le territoire desservi se réalise 
minimalement 2 fois par année.  Dans les secteurs à risque une vérification s’effectue une fois 
par mois durant les mois d’hiver.  L’état mécanique et hydraulique de tous les poteaux 
d’incendie de la municipalité est vérifié.  Les résultats des vérifications de chacun des poteaux 
sont enregistrés et conservés.  Selon nos informations, le Service des travaux publics n’est pas 
avisé de façon systématique après chaque utilisation de poteaux d’incendie pour vérification 
subséquente.  
 
 
4.6.2.6 Réseau de la Municipalité de Sainte-Clotilde-de-Horton 
 
L’alimentation en eau du réseau d’aqueduc de la Municipalité de Sainte-Clotilde-de-Horton 
provient d’un puits artésien.  L’eau y est prélevée à l’aide d’une pompe pour alimenter un 
réservoir.  Un poste de surpression est situé à proximité du réservoir pour alimenter le réseau de 
la municipalité.  
 
La station de pompage est située au 1766 rang 12, Saint-Joseph.  Sauf pour une installation de 
séquestration du fer et du manganèse l’eau n’est pas traitée.  La station de pompage est abritée 
par un bâtiment qui n’est pas muni de dispositifs de détection d’incendie.  La station, construite 
en 1980, est dans un état d’entretien moyen et son accès n’est aucunement protégé.  L’opération 
de la station est automatisée au minimum et elle est visitée 6 fois par semaine.  On ne retrouve 
aucune alarme automatique de mauvais fonctionnement des systèmes de pompage.  Une 
installation constituée d’une pompe à moteur électrique achemine l’eau vers le réservoir.  En 
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condition normale, la pompe permet de maintenir une pression de 300 kPa à la sortie et la pompe 
au poste de surpression augmente la pression à 580 kPa.  Une génératrice mobile assure 
l’alimentation électrique en cas de coupure.  L’eau est emmagasinée dans un réservoir d’une 
capacité de 380 000 l.  Le réservoir en béton a été construit en 1980.  Le niveau d’eau est 
contrôlé à l’aide d’un système de flotte automatique.  Une station de surpression distribue ensuite 
l’eau dans l’ensemble du réseau.  
 
Le réseau de distribution d’eau et les poteaux d’incendie, au nombre de 19, couvrent 
essentiellement le périmètre urbain de la municipalité (Carte 4.3f).  Ceci permet de protéger 
environ 15 % des logements du territoire qui se retrouvent dans un rayon de 150 m des poteaux 
d’incendie.  Les résultats des essais de pression et de débit ont permis de démontrer que 
l’ensemble des poteaux d’incendie est en mesure de fournir un débit supérieur à 1 500 l/min.   
 
Le maintien et l’entretien des stations de pompage et de surpression de l’ensemble des 
composantes du réseau d’aqueduc sont la responsabilité du Service des travaux publics de la 
municipalité.  Selon les informations recueillies, l’ensemble des vannes est manipulée 1 fois par 
année lors du rinçage des conduites et les poteaux d’incendie sont inspectés une fois par année. 
Cette inspection permet de vérifier : 
 

• la facilité de l’ouverture et de la fermeture des valves 
• l’intégrité du poteau d’incendie 
• la présence de fuite. 

 
Lors de la détection d’un bris, les réparations sont effectuées le plus rapidement possible, mais le 
Service de sécurité incendie qui protège le territoire n’est pas avisé de façon systématique. 
Aucun document écrit relatif à la vérification des vannes et à l’inspection des poteaux d’incendie 
n’était conservé par la municipalité avant l’inspection des poteaux par une entreprise spécialisée. 
Finalement, le responsable du réseau d’aqueduc n’est pas avisé lors de l’utilisation d’un poteau 
d’incendie pour vérification subséquente.  Il est important de mentionner ici que la Municipalité 
de Sainte-Clotilde-de-Horton à mis en place depuis quelques années un programme annuelle de 
prise de pression et de débit de ces poteaux incendies.  
 
 
4.6.2.7 Réseau en commun de la Ville de Daveluyville et de la Municipalité de 
 Sainte-Anne-du-Sault 
 
L’alimentation en eau de la Ville de Daveluyville et de la Municipalité de Sainte-Anne-du-Sault 
provient de la rivière Bécancour.  
 
La station de pompage et de traitement principale est construite à proximité de la rivière 
Bécancour sur l’Île Côté.  On y retrouve des installations pour le traitement chimique (chlore, 
alun, chaux et silicate de sodium) et physique (charbon).  La station de pompage est abritée par 
un bâtiment de construction résistante au feu.  La station construite en 1969 est en bon état.  
L’installation de chauffage est électrique et à huile.  Le bâtiment n’est pas protégé par des 
extincteurs automatiques et on n’y retrouve aucun dispositif de détection d’incendie relié à une 
centrale de surveillance.  La station est clôturée et les portes d’accès sont gardées verrouillées 
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mais les locaux ne sont pas surveillés par une installation d’alarme intrusion.  L’opération de la 
station n’est  pas entièrement automatisée.  La station est visitée 2 fois par jour, 365 jours par 
année pour une vérification visuelle.  Les alarmes de mauvais fonctionnement sont transmises 
par une centrale de surveillance au personnel désigné du Service des travaux publics.  Une 
installation de 2 pompes électriques et de 2 pompes à moteur diesel achemine l’eau vers le réseau 
de distribution.  Ces pompes fournissent une pression permettant de maintenir 655 kPa (95 psi) à 
la sortie de la station.  En condition normale, seulement une pompe est nécessaire pour fournir 
les besoins.  Le démarrage des pompes est contrôlé par un automate programmable.  
L’alimentation électrique de la station de traitement de l’eau potable s’effectue par ligne aérienne 
jusqu’à un poteau à proximité de la station.  
 
Le réseau compte 3 réservoirs dont 2 à proximité de la station et un sous l’usine de traitement.  
Deux des 3 réservoirs, qui datent de 1969, sont construits en béton armé et le troisième est fait 
d’acier.  Les réservoirs possèdent des capacités d’environ 1 300 000 l (300 000 gal imp.), 
2 230 000 l (500 000 gal imp.) et 4 500 000 l (1 000 000 gal imp.)  Des flotteurs sont reliés à 
l’automate situé à la station de pompage de la route qui contrôle le niveau d’eau des réservoirs.  
Le remplissage des réservoirs s’effectue à partir de la station de pompage principale par 
pompage ou par gravité. 
 
Le réseau de distribution d’eau et les poteaux d’incendie, au nombre de 79,  couvrent l’ensemble 
de la Ville de Daveluyville et la partie du périmètre urbain de la Municipalité de Sainte-Anne-
du-Sault à la limite de la ville (Carte 4.3g).  Ceci permet de protéger environ 96 % et 28 % des 
logements résidentiels du territoire qui se retrouvent dans un rayon de 150 m des poteaux 
d’incendie pour ces 2 municipalités.  Si on ajoute les unités résidentielles de la Municipalité du 
Canton de Maddington le taux de couverture global des poteaux d’incendie pour le territoire 
desservi chute à 40 % (488/1204).  Les résultats des essais de pression et de débit ont permis de 
démontrer que l’ensemble des poteaux d’incendie aurait une pression supérieure à 140 kPa et un 
débit de 1 500 l/min.   
 
L’entretien de l’ensemble des composantes du réseau d’aqueduc est sous la responsabilité du 
Service des travaux publics de la municipalité.  La grande majorité des vannes sont manipulées 
2 fois par année lors du rinçage unidirectionnel des conduites d’aqueduc qui s’effectue en accord 
avec une procédure établie.  L’état mécanique et hydraulique de tous les poteaux d’incendie de la 
municipalité est vérifié une fois par an et l’équipement nécessaire aux mesures de débit est 
disponible.  Des enregistrements relatifs à la vérification et à l’état des vannes et des poteaux 
d’incendie sont conservés depuis 2001.  Toute réparation se fait dans la journée suivant le constat 
de bris si les pièces sont en inventaire.  Après chaque utilisation de poteaux d’incendie par le 
service d’incendie, le Service des travaux publics est avisé. 
 
 
4.6.2.8 Village de Norbertville 
 
L’alimentation en eau du réseau d’aqueduc du Village de Norbertville provient de 2 puits 
artésiens.  L’eau y est prélevée à l’aide de pompe pour alimenter la station de pompage et de 
traitement.  Des pompes alimentent ensuite le réseau de la municipalité.  
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La station de pompage est située au 118, route 263.  Sauf pour une installation de chloration, 
l’eau n’est pas traitée.  La station de pompage est abritée par un bâtiment qui n’est pas muni de 
dispositifs de détection d’incendie.  La station, construite en 1982, est en bon état.  Elle est 
protégée par une clôture et les portes sont verrouillées en tout temps mais on ne retrouve pas de 
système d’alarme pour les intrusions.  L’opération de la station est automatisée et on y effectue 
une visite d’inspection journalière.  On ne retrouve aucune alarme automatique de mauvais 
fonctionnement des systèmes de pompage.  Une installation constituée de 2 pompes à moteur 
électrique achemine l’eau vers le réservoir.  En condition normale, une seule pompe est utilisée 
pour maintenir une pression d’environ 550 kPa à la sortie de la station.  Aucune mesure n’est 
prévue en cas de coupure de l’alimentation électrique.   
 
L’eau est emmagasinée dans un réservoir d’une capacité de 450 000 l.  Le réservoir en béton a 
été construit en 1982.  Le niveau d’eau est contrôlé à l’aide d’un système de sonde de haut et bas 
niveau.   
 
Le réseau de distribution d’eau et les poteaux d’incendie, au nombre de 10,  couvrent 
essentiellement le périmètre urbain de la municipalité.  Ceci offre un potentiel de protection  au-
delà de 95 % des logements du territoire qui se retrouvent dans un rayon de 150 m des poteaux 
d’incendie.  Les résultats des essais de pression et de débit ont toutefois démontrés qu’un seul 
poteau d’incendie est en mesure de fournir un débit supérieur à 1 500 l/min (Carte 4.3h).  Le 
niveau de couverture chute donc à 22 % pour les unités résidentiels. 
 
Le maintien et l’entretien de la station de traitement et pompage ainsi que de l’ensemble des 
composantes du réseau d’aqueduc sont sous la responsabilité du Service des travaux publics de la 
municipalité.  D’après les informations recueillies, aucun programme de vérification des vannes 
et des poteaux d’incendie n’est en vigueur pour le réseau de la municipalité.  Aucun document 
écrit relatif à la vérification des vannes et à l’inspection des poteaux d’incendie n’est conservé. 
 
Lors de la détection d’un bris, les réparations sont effectuées le plus rapidement possible mais le 
Service de sécurité incendie qui protège le territoire n’est pas avisé de façon systématique. 
Finalement, le responsable du réseau d’aqueduc n’est pas avisé lors de l’utilisation d’un poteau 
d’incendie par le SSI pour vérification subséquente. 
 
4.6.2.9  Synthèse des caractéristiques des réseaux  
 
 
Le Tableau 4.17 résume les informations importantes relatives aux réseaux d’aqueduc en lien 
avec le combat incendie. 
 
Les principales préoccupations des municipalités pour l’optimisation des ressources seront 
l’identification et la numérotation des poteaux incendie, la bonification des programmes 
d’inspection par des prises de pression et de débit et la mise en place de mesures palliatives dans 
les secteurs avec des débits inférieurs à 1 500 l/min. 
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Tableau 4.17 Synthèse des informations relatives aux réseaux d’aqueduc 
 

Municipalité Réserve 
(l) 
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Tingwick 136 000 22  100 %  non oui non 
Chesterville 450 000 7 5 80 % 90 % non oui non 
Norbertville 450 000 1 9 27 % 98 % non oui non 
Victoriaville 8 700 000 1 127  89 %  partielle oui non 
Warwick 2 000 000 142  91 %  non oui non 
Kingsey Falls 1 403 000 59  86 %  non oui non 
Sainte-Clotilde-de-Horton 380 000 19  82 %  non oui oui 
Sainte-Anne-du-Sault 7 730 000 79  79 %  non oui non Daveluyville  97 %  
  
 
4.6.3 Points d’eau 
 
En ce qui regarde les municipalités sans réseau d’aqueduc ou pour les secteur non couvert par un 
réseau d’aqueduc conforme, les réserves d’eau artificielles et les points d’eau naturels sont les 
sources d’approvisionnement en eau des services de sécurité incendie.  Ces points d’eau 
devraient être accessibles en tout temps et situés à une distance raisonnable des risques à couvrir 
afin d’assurer un débit d’eau approprié.  En plus du débit de 1 500 l/min pendant 30 minutes 
nécessaires pour les risques faibles dans le périmètre urbain, les orientations du ministre de la 
Sécurité publique en matière de sécurité incendie mentionnent que les SSI qui interviennent en 
milieu rural ou semi-urbain sans réseau d’aqueduc devraient compter sur un minimum de 
15 000 l à l’arrivée sur les lieux de l’intervention concernant les bâtiments classés dans les 
risques faibles (NFPA 1142, Approvisionnement en eau pour la lutte contre l’incendie en milieux 
semi-urbain et rural). Les réservoirs utilisés devraient donc avoir un minimum de 30 000 L pour 
assurer un total de 45 000 L.   
 
4.6.3.1 Évaluation des points d’eaux 
 
L’ensemble des points d’eau du territoire ont été visités afin d’évaluer leur condition et le 
potentiel d’aménagement.  En 2004, plus de 100 points d’eau étaient utilisés par les SSI en 
milieu rural et semi-rural.  Comme on peut le voir au Tableau 4.18 et à la Carte 4.2, près de la 
moitié sont situés dans la Municipalité du Canton de Chester-Est et aucun n’a été inventorié pour 
la Ville de Victoriaville, les Municipalités du Village de Norbertville et de la Paroisse de Saint-
Christophe-d’Arthabaska.   
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Dans le cas de la Municipalité du Canton de Chester-Est, le nombre important de points d’eau 
s’explique par l’absence d’une citerne appartenant au service pour faire le transport de l’eau.  En 
ce qui concerne la Ville de Victoriaville et la Municipalité du Village de Norbertville, l’étendue 
du réseau d’aqueduc justifie en grande partie l’absence d’autre point d’eau.  Par contre, la 
situation de la Municipalité de la Paroisse de Saint-Christophe-d’Arthabaska est plus 
problématique en raison de la vaste proportion du territoire qui n’est pas couvert par le réseau 
d’aqueduc de la Ville de Victoriaville. 
 
 
 
Les lacs privés représentent 39 % des points d’eau utilisés, les rivières et ruisseaux 31 %, les 
réservoirs (artificiel ou de carrière) 13 %, les lacs et les étangs naturels 11 % et les fossés 6 %.  
Malgré la forte prédominance de lacs privés comme source d’approvisionnement, aucune 
municipalité ou service ne possède d’entente officielle avec les propriétaires.  Plus de 90 % des 
réservoirs ont une capacité égale ou supérieure à 30 000 l.  Seulement 19 % de l’ensemble des 
points d’eau sont identifiés par une signalisation adéquate et la visite sur le terrain a permis de 

Tableau 4.18 Synthèse des caractéristiques des points d’eau utilisés sur le territoire des 
municipalités de la MRC d’Arthabaska par les services de sécurité incendie 

 

Municipalité Nombre de 
points d’eau 

Nombre 
avec prise 

d’eau sèche

Nombre avec 
signalisation 

adéquate 

Nombre avec 
réserve de 

plus de 
30 000 l 

Nombre inaccessible ou 
avec des difficultés d’accès 

Été Hiver 

Saints-Martyrs-Canadiens 4 1 2 3   2 
Ham-Nord 7 1 1 4 1 1 
Notre-Dame-de-Ham 3 0  2   1 
Saint-Rémi-de-Tingwick 7 1  4   6 
Tingwick 1 1 1 1     
Chesterville 2        
Chester-Est 50 1 5 35 8 33 
Saint-Norbert-d’Arthabaska 1  1 1     
Warwick 4        
Saint-Albert 1 1 1 1     
Sainte-Élizabeth-de-
Warwick 1 1       
Kingsey Falls 4      3 
Sainte-Séraphine 1 1 1 1     
Sainte-Clotilde-de-Horton 2 2  2     
Saint-Samuel 1   1   1 
Saint-Valère 2 1 1 1 1 1 
Saint-Rosaire 5 3 3 1   1 
Sainte-Anne-du-Sault 1   1   1 
Daveluyville 1       
Maddington 1      1 
Saint-Louis-de-Blandford 4  2 2   2 
Total 103 14 18 60 10 53 
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constater que certains sont difficiles à retrouver pour quelqu’un qui n’est pas familier avec le 
territoire.  Cette situation peut devenir problématique lors de l’intervention en entraide pour le 
transport d’eau d’un SSI voisin.  De plus, un faible 17 % est aménagé avec des prises d’eau 
sèches ou des trappes permettant un accès à l’année.  Il est important de souligner que, selon les 
informations de la Municipalité de Tingwick, la prise d’eau située aux abords de la rivière 
Nicolet est inutilisable pour le moment.  Cette rareté des prises d’eau sèches entraînent alors des 
conséquences sur l’accessibilité de la ressource à certaines périodes de l’année et 52 % des 
points d’eau sont inaccessibles ou présentent des difficultés d’accès en hiver.  Les principales 
raisons évoquées sont le gèle des plans d’eau et le manque d’entretien des chemins d’accès lors 
de chute de neige.   
 
En saison estivale, on ne retrouve que 9 % des points d’eau qui présentent des difficultés d’accès 
en raison de la topographie du terrain ou de la présence de barrière sur des terrains privés. 
 
 
4.6.4 Couverture actuelle des ressources en eau 
 
L’emplacement et la couverture actuelle de chacun des points d’eau sont présentés à la Carte 4.4 
et à la Figure 4.5.  Le niveau de couverture a été évalué pour les réseaux d’aqueduc et chaque 
point d’eau en fonction du nombre de véhicules généralement utilisés pour le transport de l’eau 
au sein d’un SSI.  Les débits disponibles en fonction de la distance présentés à la Figure 4.5 ont 
été obtenus grâce à l’application du MSP pour l’optimisation du transport de l’eau, en fonction 
de certains paramètres associés aux véhicules utilisés, pour le transport d’eau (temps de 
remplissage, temps de vidange et  vitesse de déplacement).  Une zone tampon équivalente en 
distance routière à la distance maximale avec un débit de 1 500 l/min a été appliquée à chacun 
des points d’eau.  Pour les SSI qui ne possèdent pas de citerne une zone tampon de 150 m 
(500 pieds) a été appliquée par défaut.  En ce qui concerne les réseaux d’aqueduc, une zone 
tampon de 150 m a également été appliquée à tous les poteaux et la distance maximale 
mentionnée précédemment a été attribuée aux poteaux incendie situés aux extrémités d’un 
réseau.  Encore une fois, il est essentiel de rappeler que les valeurs présentées plus bas sont 
estimées à partir de paramètres qui peuvent varier dans le temps en fonction des conditions 
climatiques.  De plus, certaines variables n’ont pas été considérées dans nos calculs.  Les 
résultats ne peuvent être interprétés comme absolus et ne donnent qu’une idée de l’ordre de 
grandeur des valeurs estimées.  L’ensemble des résultats devra être validé par des essais réels sur 
le terrain. 
 
Concernant les SSI de la Régie Intermunicipale des 3 Monts, de la Régie Intermunicipale de 
Sécurité Publique des Chutes et celui de la Municipalité de Notre-Dame-du-Bon-Conseil, 2 
citernes ont été considérées dans notre évaluation pour le transport de l’eau.  Ceci permet de 
couvrir des rayons respectifs de 1,57 km, de 4,19 km et de 2,12 km à partir des points d’eau 
utilisés.  Les seuls autres SSI en mesure de fournir 1 500 l/min à une certaine distance du point 
d’eau sont les SSI des Municipalités de Chesterville et de la Paroisse de Saint-Louis-de-
Blandford.  Dans les deux cas, la distance maximale du point d’eau est d’environ 0,8 km.  Pour 
tous les autres services, la quantité d’eau disponible est inférieure à 1 500 l/min à une distance 
entre 0 et 250 m.   
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Figure  4.5 Débit d’eau disponible en fonction de la distance de transport 
 
Dans les deux cas, la distance maximale du point d’eau est d’environ 0,8 km.  Pour tous les 
autres services, la quantité d’eau disponible est inférieure à 1 500 l/min à une distance entre 0 et 
250 m.  Cette situation est illustrée à la Figure 4.5 qui indique la quantité d’eau disponible en 
fonction de la distance de transport.  Cette situation commande alors aux municipalités n’ayant 
qu’une citerne en leur possession de faire appel à l’entraide automatique pour le transport d’eau 
en absence d’un réseau d’Aqueduc.  Le graphique indique même que certains SSI ne sont pas en 
mesure d’obtenir un débit de 1 500 l/min sans aucun déplacement et la situation s’explique en 
partie par des temps de vidange élevé des citernes.  Ces services devront alors considérer une 
modification des valves de vidange pour accélérer celui-ci.  L’acquisition de pompes portative de 
classe A et de Bassin portatif seront également à considérer pour optimiser l’alimentation en eau.  
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Pour ce qui est de la réserve initiale de 15 000 l d’eau, les SSI des Municipalités de la Paroisse 
de Saint-Rémi-de-Tingwick et du Canton de Chester-Est sont les plus problématiques avec des 
manques de plus de 12 000 l pour la première et de près de 4 300 l pour la deuxième.  Les autres 
SSI du territoire sont en mesure d’obtenir la réserve initiale nécessaire avec des différences de 
moins de 10 % 
 
Il est également important de souligner qu’aucune donnée n’était disponible sur les débits des 
points d’eau utilisés.  Ceci implique donc que, malgré la possibilité théorique de certains SSI à 
fournir le débit nécessaire dans un certain rayon, il est impossible d’affirmer que les points d’eau 
utilisés permettent d’obtenir les volumes nécessaires.  De plus, il n’y a pratiquement aucun suivi 
rigoureux des différents points d’eau afin de s’assurer de la disponibilité de ressources 
suffisantes et de la facilité d’accès tout au long de l’année, à l’exception de la Ville de Warwick 
qui fait une inspection mensuelle de ces points d’eau.  Cette situation devra être corrigée une fois 
que les municipalités et les SSI auront déterminé le nombre et l’emplacement des points d’eau 
nécessaires à la suite de l’optimisation des ressources en s’inspirant de la norme (NFPA 1142, 
Approvisionnement en eau pour la lutte contre l’incendie en milieux semi-urbain et rural).  
 
 
4.7 Ressources allouées à la communication 
 
Une réponse rapide et efficace aux alertes d’incendie est un facteur déterminant dans le 
dénouement d’un incident30.  De plus, l’utilisation efficiente des communications internes d’un 
service d’incendie sur les lieux et les communications avec les autres services provenant de 
l’entraide mutuelle sont d’autres facteurs primordiaux pour assurer une intervention rapide et 
efficace.  Selon le GTA, un réseau de communication fiable et précis est essentiel à toute 
communauté dans son système de défense contre l’incendie31.  Il faut donc prévoir les 
installations essentielles qui permettent l’accès au public, la rapidité et la précision de la 
transmission des alarmes, ainsi que la fiabilité dans des situations d’urgences.  Cette section 
s’attarde donc sur les méthodes et les outils utilisés pour la réception et la transmission de l’alerte 
ainsi que dans la communication des SSI lors des interventions.  
 
Les systèmes d’alerte et de mobilisation utilisés ont une grande influence sur le délai 
d’intervention des SSI.  Il est généralement reconnu, dans le milieu de la sécurité incendie, qu’un 
temps de réponse inférieur à 10 minutes constitue un délai favorisant l’efficacité d’une 
intervention. 
 
Au niveau de la réception de l’alerte, l’ensemble des municipalités du territoire est desservi par 
le service téléphonique de réception des alertes (9-1-1).  Comme on peut le voir au Tableau 4.19 
et à la Carte 4.5, 10 municipalités ont conclu des ententes de fournitures de services pour la 
réception des appels d’urgence avec des entreprises privées dont 7 avec SRP téléphonique situé à 
Victoriaville.  Les 3 autres fournisseurs de service sont situés à l’extérieur du territoire soit dans 
la Municipalité de Beauceville, de Thetford Mines et de Grand-Mère.  La réception des appels 

                                                 
30  Manuel de lutte contre l’incendie, 4e édition, 2002. 
31  Évaluation de la protection du public contre l’incendie, Un guide des mesures à mettre en pratique, Groupement 

Technique des Assureurs inc., 1987. 
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d’urgence des autres municipalités est assurée par la centrale de traitement de la Ville de 
Victoriaville 
 
 
Tableau 4.19  Centres d’urgence utilisés pour la réception des appels dans les 

     municipalités de la MRC d’Arthabaska 
 

Municipalité Centre d’urgence utilisé Localisation 
Municipalité de la Paroisse des Saints-Martyrs-Canadiens SRP Téléphonique Victoriaville 
Municipalité du Canton de Ham-Nord SRP Téléphonique Victoriaville 
Municipalité de Notre-Dame-de-Ham Ville de Victoriaville Victoriaville 
Municipalité de la Paroisse de Saint-Rémi-de-Tingwick SRP Téléphonique Victoriaville 
Municipalité de Tingwick Télé-service Richard Laflamme Thetford 

Mines 
Municipalité de Chesterville Ville de Victoriaville Victoriaville 
Municipalité du Canton de Chester-Est Ville de Victoriaville Victoriaville 
Municipalité de Saint-Norbert-d’Arthabaska SRP Téléphonique Victoriaville 
Village de Norbertville SRP Téléphonique Victoriaville 
Municipalité de la Paroisse de Saint-Christophe-
d’Arthabaska 

Ville de Victoriaville Victoriaville 

Ville de Victoriaville Ville de Victoriaville Victoriaville 
Ville de Warwick Ville de Victoriaville Victoriaville 
Municipalité de Saint-Albert Ville de Victoriaville Victoriaville 
Municipalité de la Paroisse de Sainte-Élizabeth-de-Warwick SRP Téléphonique Victoriaville 
Ville de Kingsey Falls Ville de Victoriaville Victoriaville 
Municipalité de la Paroisse de Sainte-Séraphine Ville de Victoriaville Victoriaville 
Municipalité de Sainte-Clotilde-de-Horton SRP Téléphonique Victoriaville 
Municipalité de la Paroisse de Saint-Samuel Groupe CLR Grand-Mère 
Municipalité de Saint-Valère CAUCA Beauceville 
Municipalité de la Paroisse de Saint-Rosaire Ville de Victoriaville Victoriaville 
Municipalité de Sainte-Anne-du-Sault Ville de Victoriaville Victoriaville 
Ville de Daveluyville Ville de Victoriaville Victoriaville 
Municipalité du Canton de Maddington Ville de Victoriaville Victoriaville 
Municipalité de la Paroisse de Saint-Louis-de-Blandford Ville de Victoriaville Victoriaville 

 
Le centre d’appels d’urgence utilisé par le plus grand nombre de municipalités est celui de la 
Ville de Victoriaville.  Ce dernier est géré par la Ville de Victoriaville et les répartiteurs sont des 
employés municipaux.  Le centre est en mesure de fournir le service de réception de l’alerte, de 
transmission de l’alerte aux effectifs des SSI et de répartition lors de l’intervention.  Un 
répartiteur est présent en tout temps et tous les nouveaux employés doivent effectuer 35 jours 
d’entraînement et participer à une formation spécialisée de 30 heures.  La répartition est assistée 
par ordinateur et les équipements utilisés sont à la fine pointe de la technologie.  Les 
composantes du système de communication radio permettent une couverture de l’ensemble du 
territoire de la MRC d’Arthabaska.  La centrale est située à l’intérieur des locaux de la caserne de 
la Ville de Victoriaville.  Elle se trouve donc dans un bâtiment résistant au feu qui est équipé 
d’unités d’alimentation en continu et d’une génératrice en cas de panne de courant prolongé.  Les 
responsables du centre d’appel sont néanmoins impliqués au niveau de l’association des centres 
9-1-1 qui étudie présentement un projet de normalisation des centres de réception d’appels 
d’urgence. 
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Le deuxième centre utilisé pour les appels d’urgence est SRP Téléphonique situé à Victoriaville.  
Cette entreprise privée est spécialisée dans la répartition d’appels de tout genre dont les appels 
d’urgence.  Elle offre essentiellement un service de réception des appels 9-1-1 et de transmission 
de l’alerte aux pompiers par téléavertisseurs.  Les responsables de l’entreprise mentionnent qu’ils 
sont également en mesure de donner un service de répartition sur les lieux d’intervention et que 
ce service est offert à même les contrats de réception des appels d’urgence32.  Trois répartiteurs 
sont présents de jour et un répartiteur est présent de nuit.  Tous les employés doivent faire un 
entraînement de 3 mois en répartition des appels et ceux qui sont affectés aux appels d’urgence 
possèdent une formation spécialisée de 30 heures.  La répartition est assistée par ordinateur mais 
l’entreprise ne possède aucun système de communication radio.  Les équipements nécessaires au 
maintien du lien radio sont donc de la responsabilité des clients.   
 
La centrale est située au sous-sol d’un bâtiment à vocation commerciale et résidentielle.  L’accès 
aux locaux utilisés pour la réparation est sécurisé et indépendant des autres locaux.  Le système 
informatique est muni d’alimentation en continu et d’une génératrice en cas de panne de courant 
prolongé.  Les responsables du centre d’appel ont également indiqué qu’ils sont en processus 
d’accréditation par ULC pour les centrales et les systèmes de détection d’alarme et qu’ils 
étudient la possibilité de se conformer à la norme NFPA.   
 
Les autres intervenants impliqués au niveau du 9-1-1 sont la Centrale d’Appels d’Urgence 
Chaudière-Appalache (CAUCA) située à Beauceville (MRC Robert-Cliche), le Groupe CLR de 
Grand-Mère et l’entreprise Télé-service Richard Laflamme.   Dans le Cas de CAUCA, celle-ci 
est une entreprise spécialisée dans le domaine du traitement des appels d’urgence.  Le centre est 
en mesure de fournir le service de réception de l’alerte, de transmission de l’alerte aux effectifs 
des SSI et de répartition lors de l’intervention.  Des répartiteurs ayant une formation spécialisée 
sont présents en tout temps.  La répartition est assistée par ordinateur et les équipements utilisés 
sont à la fine pointe de la technologie.  La centrale est située à l’intérieur d’un bâtiment résistant 
au feu qui est équipé d’unités d’alimentation en continu et d’une génératrice en cas de panne de 
courant prolongée.  Le centre de réception possède une accréditation du National academy of 
emergency medical dispatch.  Pour ce qui est du Groupe CLR, celui-ci est spécialisé dans la 
fourniture de service et d’équipement de radiocommunication et de gestion des appels.  Il offre 
depuis quelques années un service de traitement des appels d’urgence pour la réception de 
l’alerte, la transmission de l’alerte aux effectifs des SSI et la répartition lors de l’intervention.  
Un minimum de quatre répartiteurs sont présents en tout temps.  Toutefois, aucun n’est 
exclusivement attitré au traitement des appels d’urgences.  Tous les employés possèdent une 
formation spécialisée de 30 heures en plus d’une période d’entraînement.  La répartition est 
assistée par ordinateur et l’entreprise possède les infrastructures et les systèmes de 
communication radio.  L’accès aux locaux utilisés pour la réparation est sécurisé et indépendant 
des autres locaux.  Le système informatique est muni d’alimentation en continu et d’une 
génératrice en cas de panne de courant prolongé.   
 
Finalement, l’entreprise Télé-service Richard Laflamme assure un service de réception des 
appels d’urgence qui sont automatiquement basculés aux intervenants concernés.  L’entreprise 
n’est pas spécialisée en traitement des appels d’urgence et les effectifs ne possèdent aucune 
                                                 
32 Isabelle Girard, communication personnelle, octobre 2004. 
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formation spécialisée.  La multiplicité des intervenants pourrait être problématique lorsque 
viendra le temps d’orienter les ressources sur un territoire optimisé qui ne tient plus compte des 
limites municipales mais plutôt des délais d’intervention.  
 
Pour tous les SSI, l’alerte est transmise à tous les pompiers hors caserne par téléavertisseur ou 
par radio.  Les pompiers de garde en caserne pour les services des Villes de Victoriaville et de 
Warwick sont plutôt avisés grâce à d’autres systèmes de communications (alarme, téléphone 
spécial ou radio).   
 
4.7.1 Communications lors de l’intervention 
 
Selon le ministère de la Sécurité publique, le système de communications est un outil 
indispensable pour un service de sécurité33.  Lors d’une intervention, les systèmes de 
communications radio permettent la communication avec la centrale de répartition et entre les 
véhicules ainsi que la coordination des activités des équipes en place.  Comme on peut le 
constater au Tableau 4.20, il y a pourtant un SSI (Saint-Rémi-de-Tingwick) qui ne possède aucun 
système de communications mobiles à l’intérieur des véhicules. 
 
 

Tableau 4.20 Mode de communications sur les lieux de l’intervention pour les services 
    de sécurité incendie du territoire de la MRC d’Arthabaska 

 

Service de sécurité 
incendie 

Système de 
communications 

Fréquence 
radio 

exclusive 

Fréquence radio 
commune 

(autre service) 

Lien avec la 
centrale de 
répartition Mobile Portatif 

RI1 des 3 Monts Oui Oui Oui. Non Non 
Notre-Dame-de-Ham Oui Oui Oui Oui  

(Chesterville) 
Non 

Saint-Rémi-de-Tingwick Non Non n.a. n.a. n.a. 
Tingwick Oui Oui Non3 Non Non. 
Chesterville Oui Oui Oui Oui  

(Notre-Dame-de-Ham) 
Non 

Chester-Est Oui Oui Oui Non Non 
Victoriaville Oui Oui Oui Non Oui 
Warwick Oui Oui Oui Non Oui 
Kingsey Falls Oui Oui Non3 Non Oui 
RISP2 des Chutes Oui Oui Oui Non Oui 
Saint-Louis-de-Blandford Oui Oui Oui Non Oui 
1Régie Intermunicipale  
2Régie Intermunicipale de Sécurité Publique 

3partagé avec le service des travaux publics 
 
 
La seule présence d’un système de communication n’assure cependant pas son efficacité.  En 
effet, on constate que, possiblement pour des raisons économiques, le service de sécurité 
                                                 
33  Guide pour l’élaboration des schémas de couverture de risques. Recensement des mesures et des ressources 

municipales en sécurité incendie. 
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incendie de Tingwick et de Kingsey Falls partagent leur fréquence radio avec le service 
municipal des travaux publics.  Cette situation pourrait amener des conflits d’usage et une perte 
d’efficacité qui doit être évitée lors des situations d’urgence comme celles auxquelles doivent 
faire face les services de sécurité incendie.  Il sera également primordiale de s’assurer que 
nombre de radio portative est suffisant pour la coordination des opérations avec efficience.  De 
plus, selon le MSP, lorsque des services de sécurité incendie ont des ententes de collaboration en 
première intervention ou en renfort, il est impératif que leurs systèmes de communications 
utilisent une fréquence radio commune, sinon il devient pratiquement impossible de coordonner 
le travail de plusieurs équipes d’intervention34.  
 
Malgré le fait que tous les SSI ont conclu des ententes d’assistance mutuelle, seulement 
2 services possèdent une fréquence commune (Chesterville et Notre-Dame-de-Ham).  
Finalement, 4 services ont accès à un service de répartition avec un lien radio permanent avec 
une centrale.  Les SSI des Villes de Victoriaville, de Warwick et de Kingsey Falls, de la Régie 
Intermunicipale de Sécurité Publique des Chutes et de la Municipalité de Saint-Louis-de-
Blandford obtiennent ce service à partir de la centrale de la Ville de Victoriaville.   
 
Il est nécessaire de noter qu’il existe certaines zones du territoire où les communications radio 
(incluant les téléavertisseurs) sont inadéquates.  Cette situation se présente pour certaines parties 
du territoire desservi par les SSI des Municipalités de Notre-Dame-de-Ham, de Chesterville et de 
la Paroisse de Saint-Rémi-de-Tingwick.  Dans le cas du SSI de la Paroisse de Saint-Rémi-de-
Tingwick, les problèmes rencontrés sont au niveau des communications par téléphone cellulaire 
puisque le service ne possède aucun autre système de communications.  Les zones de 
communications inadéquates sont identifiées sur la Carte 4.5 et elles sont probablement 
attribuables à la topographie de ce secteur.  Il est essentiel de cibler ces zones problématiques du 
territoire pour mettre en place des mesures de remplacement afin de s’assurer de la pleine 
efficacité des communications lors des interventions.   
 
La multiplicité des intervenants et des équipements utilisés sera un facteur important dans 
l’analyse de l’optimisation des ressources.  De plus, dans un souci d’efficacité des 
communications, il semble déjà évident que le recours à un service régional de réception et de 
traitement des appels d’urgence pour les SSI qui seront appelés à travailler conjointement est à 
évaluer. 
 
4.8 La prévention  
 
Le dernier aspect important que nous traiterons au niveau de la gestion des ressources consacrée 
à la sécurité incendie est la prévention.  Celle-ci regroupe les facteurs qui, se situant en amont de 
l’incendie, vont généralement permettre d’éviter que celui-ci ne se déclare. 
 

                                                 
34  Guide pour l’élaboration des schémas de couverture de risques. Recensement des mesures et des ressources 

municipales en sécurité incendie 
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Pour les besoins de l’inventaire, les facteurs considérés étaient : 
 

1) l’évaluation et l’analyse des incidents 
2) la réglementation municipale  
3)  l’inspection périodique des risques  
4)  les mesures et les programmes d’éducation du public. 

 
Le nombre d’heures consacrées à ces activités de prévention pour le SSI du territoire est présenté 
au Tableau 4.21.  Au niveau du nombre total d’heures consacrées aux activités de prévention, on 
constate tout d’abord que 3 SSI (Régie Intermunicipale des 3 Monts, Saint-Rémi-de-Tingwick et 
Chester-Est) n’avaient aucun programme de prévention lors de l’inventaire initial de 2001 et 
4 SSI ont consacré moins de 100 heures aux différentes activités de prévention.  De plus, 
seulement 3 SSI consacrent un certain nombre d’heures aux 4 secteurs d’activités de prévention.  
Cependant, la majorité des SSI ayant un programme de prévention pour 2001 ont participé à des 
activités d’évaluation et d’analyses d’incidents, à l’inspection des risques plus élevés et à la 
sensibilisation du public. 
 
 
Tableau 4.21 Nombre d’heures consacrées aux activités de prévention des incendies  

        par les services de sécurité incendie du territoire de la   
        MRC d’Arthabaska en 2001 

 

Service de sécurité 
incendie 

Nombre d’heures en 
prévention 

(heure/homme-année)

Activité de prévention 
(% des heures) 

Évaluation 
et analyse 

des 
incidents 

Installation et 
vérification 

d’avertisseurs 
de fumée 

Inspection 
des risques 
plus élevés 

Sensibilisation 
du public 

RI1 des 3 Monts 0     
Notre-Dame-de-Ham 250  80 %  20 % 
Saint-Rémi-de-Tingwick 0     
Tingwick 66 30 % 23 % 5 % 42 % 
Chesterville 30   20 % 80 % 
Chester-Est 0     
Victoriaville 3700 10 % 20 % 55 % 15 % 
Warwick 575 30 % 10 % 40 % 20 % 
Kingsey Falls 40 80 %  20 %  
RISP2 des Chutes 20   100 %  
Saint-Louis-de-Blandford 200 70 %  15 % 15 % 
1Régie Intermunicipale 
2Régie Intermunicipale de Sécurité Publique 

 
 
4.8.1 Réglementation 
 
La réglementation est une facette de la prévention des incendies que les administrations 
municipales ont tendance à sous-estimer et, par conséquent, à négliger35.  Pourtant, l’application 

                                                 
35 Orientations du ministre de la Sécurité publique en matière de sécurité incendie, Québec, mars 2001. 
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de normes éprouvées de sécurité représente l’une des façons les plus efficaces de réduire les 
pertes de vie et les pertes matérielles attribuables à l’incendie.  En vertu des lois qui régissent 
leurs activités, les autorités municipales disposent de pouvoirs généraux leur permettant de 
réglementer une gamme considérable d’objets ayant trait, de près ou de loin, à la sécurité 
incendie : usage du gaz ou de l’électricité; installation d’avertisseurs de fumée, de systèmes 
d’alarme, d’extincteurs ou de gicleurs automatiques; construction, entretien et conditions 
d’utilisation de cheminées ou d’appareils de chauffage, accumulation de matières combustibles, 
etc. 
 
4.8.1.1 Règlement de création de service 
 
Le règlement de création du service est une base essentielle pour les municipalités gestionnaires 
de service de protection contre l’incendie.  Ce règlement a comme premier objectif d’établir 
officiellement et légalement le SSI sur le territoire.  Celui-ci devrait de plus définir de façon 
précise le mandat du SSI incluant l’aspect combat et prévention, le rôle, le pouvoir et les 
obligations du directeur, l’embauche et la rémunération du personnel, la formation et 
l’entraînement du personnel, l’entretien des équipements ainsi que les activités nécessaires au 
programme de prévention et les relations avec les autres services.  
 
Lors de l’inventaire, les SSI des Villes de Victoriaville, de Warwick et de Kingsey Falls, des 
Municipalités de Chesterville, de Notre-Dame-de-Ham, de la Paroisse de 
Saint-Louis-de-Blandford et du Canton de Chester-Est avaient été créés par règlement.  Les 
règlements existants devraient être révisés et bonifiés pour tenir compte des nouvelles 
orientations et obligations gouvernementales.  Dans le cas des deux régies en place, l’entente et 
les règlements municipaux d’adhésion à l’entente remplissent sensiblement le même rôle.  Pour 
les autres services (Saint-Rémi-de-Tingwick, Tingwick) l’adoption d’un tel règlement sera 
essentiel dans les plus brefs délais. 
 
 
4.8.1.2 Règlement de prévention des incendies 
 
Premièrement, la Municipalité du Canton de Ham-Nord et la Municipalité de la Paroisse des 
Saints-Martyrs-Canadiens ont adopté un règlement général en sécurité incendie lors de la 
formation de la Régie Intermunicipale des 3 Monts.  Ce règlement traite essentiellement : 
 
• des objectifs de lutte contre l’incendie;  
• des mesures de prévention sur le territoire (ramonage de cheminées, présence d’avertisseur 

de fumée, de détecteur de chaleur et d’extincteurs portatifs, libre circulation par les issues, 
présence de gaz propane et utilisation de combustibles); 

• des conditions d’allumage de feux à ciel ouvert et d’utilisation de pièces pyrotechniques ou 
d’explosifs; 

• des inspections et des infractions; 
• de la tarification pour feu de véhicules. 
 
Les municipalités devraient néanmoins envisager de modifier et de bonifier certains articles du 
règlement.   
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Plusieurs municipalités ont aussi adopté des règlements particuliers dont certains points rejoignent 
la protection contre l’incendie.  Les aspects abordés sont les feux à ciel ouvert de toute nature 
(herbes, feuilles, branches, etc.), l’utilisation de pièces pyrotechniques, les fausses alarmes 
d’incendie, les avertisseurs de fumée, le ramonage de cheminées, l’entretien des poteaux d’incendie, 
la tarification pour les feux de véhicules et les espaces de stationnement pour les véhicules 
d’urgence.  
 
Le Tableau 4.22 donne un bref aperçu des règlements municipaux en vigueur sur le territoire.  Un 
nombre imposant de municipalités a également inclus l’ensemble du Code National du Bâtiment du 
Canada et l’ensemble du Code National de Prévention des Incendies du Canada à leur règlement 
de construction.  Par contre, très peu de celles-ci possèdent les ressources nécessaires à l’application 
de ces codes nationaux.  La Ville de Victoriaville a également intégré le Code National du Bâtiment 
à son règlement de construction. 
 
Lors de l’élaboration des scénarios d’optimisation des ressources, il sera essentiel d’envisager 
l’uniformisation de la réglementation en sécurité incendie sur l’ensemble du territoire.  Les 
municipalités devraient envisager l’adoption d’un règlement type uniforme sur la sécurité incendie.  
Sans être limitatif, les sujets abordés afin d’améliorer la prévention en sécurité incendie devrait 
inclure minimalement : 
 

 ramonage des cheminées; 
 accumulation de matières combustibles; 
 avertisseurs de fumée; 
 chauffage au combustible solide; 
 détecteurs de CO; 
 entretien des poteaux d’incendie; 
 entreposage des matières dangereuses; 
 fausses alarmes incendie; 
 accès réservé aux véhicules d’intervention. 

 
De plus, les règlements de construction des municipalités devraient s’arrimer avec tous règlement 
de prévention incendie. 
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Tableau 4.22 Réglementation municipale traitant de sécurité incendie en vigueur sur le territoire de la MRC d’Arthabaska 
 

Municipalité 

Aspects traités 

Fausses 
alarmes 

Feux à ciel 
ouvert 

Pièces 
pyrotechniques 

Ramonage 
de 

cheminées

Détecteurs 
de fumée CNB1 CNPI2 Autres 

Municipalité de la Paroisse des Saints-Martyrs-Canadiens        Règlement général de prévention des incendies 

Municipalité du Canton de Ham-Nord        Règlement général de prévention des incendies 

Municipalité de Notre-Dame-de-Ham         

Municipalité de la Paroisse de Saint-Rémi-de-Tingwick        Tarif pour feu de véhicules 

Municipalité de Tingwick         

Municipalité de Chesterville        Établissement du SSI 

Municipalité du Canton de Chester-Est         

Municipalité de Saint-Norbert-d’Arthabaska         

Village de Norbertville         

Municipalité de la Paroisse de Saint-Christophe-d’Arthabaska         

Ville de Victoriaville         

Ville de Warwick         

Municipalité de Saint-Albert         

Municipalité de la Paroisse de Sainte-Élizabeth-de-Warwick         

Ville de Kingsey Falls        Entretien des poteaux d’incendie 

Municipalité de la Paroisse de Sainte-Séraphine        Stationnement des véhicules d’urgence 

Municipalité de Sainte-Clotilde-de-Horton        Obstruction de bornes-fontaines 

Municipalité de la Paroisse de Saint-Samuel         

Municipalité de Saint-Valère        Tarif pour feu de véhicules 

Municipalité de la Paroisse de Saint-Rosaire         

Municipalité de Sainte-Anne-du-Sault         

Ville de Daveluyville         

Municipalité du Canton de Maddington         

Municipalité de la Paroisse de Saint-Louis-de-Blandford        Tarif pour feu de véhicules 
1 Code National du Bâtiment du Canada 
2 Code National de Prévention des Incendies du Canada 
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5. HISTORIQUE DES INTERVENTIONS 
 
Les informations concernant les incendies et les autres activités qui demandent l’implication des 
ressources en sécurité incendie aux niveaux municipal et régional donnent un portrait assez 
représentatif des sinistres survenant sur le territoire et de leurs causes.  Les statistiques extraites 
peuvent servir de base dans la recherche de moyens pour réduire les impacts des sinistres tant au 
niveau de la prévention qu’au niveau de l’intervention.  
 

Ce chapitre trace l’historique des interventions des SSI actifs sur le territoire de la 
MRC d’Arthabaska.  On retrouve les principales statistiques au niveau régional et les données 
détaillées en fonction des SSI.  De cette façon, il sera possible de faire ressortir les 
problématiques à chacun des niveaux pour mieux orienter les démarches d’optimisation des 
ressources.  La Carte 5.1 indique l’emplacement spatial des diverses interventions survenues sur 
le territoire de la MRC d’ Arthabaska. 
 
 
5.1 Méthodologie  
 
L’historique des interventions est basé sur l’information obtenue du MSP concernant les 
incendies déclarés entre 1997 et 2001.  Dans le but d’obtenir un portrait plus exact de l’ensemble 
des interventions des SSI actifs sur le territoire de la MRC d’Arthabaska, ceux-ci ont complété 
l’information pour les interventions n’apparaissant pas au registre du MSP.  Il est essentiel de 
mentionner que cet inventaire n’est pas un inventaire exhaustif et la validité des résultats dépend 
de l’information fournie par les MSP et les SSI.  Malgré la volonté de dresser un bilan 
quinquennal le plus exact des activités des SSI sur le territoire, certains services ont été dans 
l’impossibilité de fournir toute l’information ayant trait à l’ensemble des interventions en raison 
de l’ampleur de la tâche demandée ou de l’absence de l’information.  En effet, il fut impossible 
d’obtenir des données exactes par municipalité pour les années antérieures à 2001 dans le cas des 
interventions autres que les incendies de bâtiments pour les municipalités desservies par le SSI 
de la Ville de Victoriaville (Ville de Victoriaville, Municipalité de la Paroisse de 
Saint-Christophe-d’Arthabaska, Municipalité de Saint-Albert, Municipalité de Saint-Valère).  De 
plus, pour les municipalités desservies par le SSI de la Régie Intermunicipale de Sécurité 
Publique des Chutes (Municipalité du Canton de Maddington, Ville de Daveluyville et 
Municipalité de Sainte-Anne-du-Sault) les données antérieures à l’année 2000 sont inexistantes 
pour les interventions autres que les incendies de bâtiments.  Dans le but d’obtenir un portrait 
fidèle de la fréquence des diverses interventions, les données pour la Ville de Victoriaville et des 
municipalités desservies par la Régie Intermunicipale de Sécurité Publique des Chutes ont été 
extrapolées sur une base de 5 ans à partir des valeurs disponibles.  Nous sommes confiants que 
cette projection est assez exacte puisque l’occurrence des interventions en fonction de leur nature 
varie très peu comme l’indique les Tableaux 5.1 et 5.2.  Finalement, pour la Municipalité de la 
Paroisse de Saint-Samuel, seulement les informations des années 1999 à 2001 ont été fournies.  
Par contre, il nous est impossible d’extrapoler pour les années manquantes en raison de la 
différence marquée des événements d’une année à l’autre.   
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Tableau 5.1  Comparaison des interventions du SSI de Victoriaville sur le   
 territoire de la Ville de Victoriaville pour 2001 et 2002 

   

Type d’intervention 
Année 

Moyenne 
annuelle 

Estimation du 
nombre total 

sur 5 ans 
2001 2002 

nombre fréquence nombre fréquence 
Feu Résidentiel 102 40 % 100 39 % 101 505 

ICI1 54 21 % 53 21 % 54 268 
Herbes, branches 
broussailles, forêt  

16 6 % 7 3 % 12 58 

Véhicules 25 10 % 21 8 % 23 115 
Autres2 33 13 % 25 10 % 29 145 

Accident véhicule 10 4 % 5 2 % 8 38 
Autres3  14 6 % 13 5 % 14 68 
Total 254  224  239 1 195 
1  ICI = Industries, Commerces et Institutions.  Cette catégorie inclut tous les bâtiments dont l’usage noté au rôle 

d’évaluation diffère de l’usage logement. 
2  inclut tous les autres types d’incendies 
3  inclut toutes les autres interventions dont l’appel initial n’était pas pour un feu 

 
Tableau 5.2  Comparaison des interventions du SSI de la Régie Intermunicipale  
   de Sécurité Publique des Chutes pour 2000 et 2001 
 

Type d’intervention 
Année 

Moyenne 
annuelle 

Estimation du 
nombre total 

sur 5 ans 
2000 2001 

nombre fréquence nombre fréquence 
Feu Résidentiel 6 32 % 8 28 % 7 35 

ICI1 9 47 % 10 34 % 10 48 
Herbes, branches 
broussailles, forêt  

1 5 % 2 7 % 2 8 

Véhicules 2 11 % 2 7 % 2 10 
Autres2 0 0 % 2 7 % 1 5 

Accident véhicule 1 5 % 3 10 % 2 10 
Autres3  0 0 % 2 7 % 1 5 
Total 19  29  24 120 
1   ICI = Industries, Commerces et Institutions.  Cette catégorie inclut tous les bâtiments dont l’usage noté au rôle 
d’évaluation diffère de l’usage logement. 
2   inclut tous les autres types d’incendies 
3   inclut toutes les autres interventions dont l’appel initial n’était pas pour un feu 

 
 
5.2 Répartition des interventions 
 
Les informations présentées dans cette section concernent l’ensemble des interventions 
effectuées sur le territoire de la MRC d’Arthabaska par les services ou les régies du territoire 
ainsi que pour les services hors du territoire.  Comme nous l’avons mentionné précédemment, les 
données compilées ont été corrigées dans le but d’être plus représentatives d’une période 
complète de 5 ans.  
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5.2.1 Fréquence des divers types d’intervention   
 
Le nombre total estimé des interventions des SSI sur le territoire s’élèverait à 2 130 pour les 
années 1997 à 2001 inclusivement, ce qui donne une moyenne d’environ 425 interventions par 
année.  La Figure 5.1 détaille la répartition des interventions en fonction du secteur d’activité 
visé sur l’ensemble de la MRC et le Tableau 5.3 présente les résultats par SSI.  Les catégories 
d’usage liées à l’entreposage et au transport ainsi que les bâtiments à vocation culturelle, 
récréative et de loisirs ont été regroupées aux bâtiments du groupe services.  La catégorie « Feu 
herbe, broussaille » inclut tous les feux d’herbe, de broussaille, de branche et de forêt.  La 
catégorie « Autre feu » inclut tous les feux qui n’entraient pas dans les autres classes.  
 

  
Figure 5.1 Fréquence des interventions des services de sécurité incendie sur l’ensemble 
      du territoire de la MRC d’Arthabaska pour la période de 1997 à 2001  

 
On peut constater que les interventions les plus fréquentes sont effectuées pour les bâtiments 
résidentiels avec 43 % de l’ensemble des interventions des SSI sur le territoire pendant la période 
1997-2001.  Le secteur des industries, des commerces et des institutions (ICI), incluant les 
exploitations agricoles, vient en deuxième place avec 22 %.  Pour ce groupe de bâtiments, les 
industries comptent pour près de la moitié des interventions. 
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Tableau 5.3  Nombre et fréquence corrigés des interventions en fonction du secteur d’interventions pour le territoire de la MRC d’Arthabaska pour la période de 1997 à 2001 

 

SSI  

Secteur d’intervention 
Nb 

(fréquence) Total 
Nb 

(fréquence)Feu 
Accident de 

véhicule 
Sauvetage 
hors route Autre Résidentiel ICI Herbe, 

broussaille2 Automobile Autres Industrie Commerce Service1 Agricole
Régie Intermunicipale des 3 Monts 15 0 0 1 1 2 0 1 0 0 0 20 

(75 %) (0 %) (0 %) (5 %) (5 %) (10 %) (0 %) (5 %) (0 %) (0 %) (0 %) (100 %) 
Notre-Dame-de-Ham 10 0 0 0 0 2 2 0 1 0 0 15 

(67 %) (0 %) (0 %) (0 %) (0 %) (13 %) (13 %) (0 %) (7 %) (0 %) (0 %) (100 %) 
Saint-Rémi-de-Tingwick 7 0 0 0 1 1 0 0 0 0 0 9 

(78 %) (0 %) (0 %) (0 %) (11 %) (11 %) (0 %) (0 %) (0 %) (0 %) (0 %) (100 %) 
Tingwick 34 0 2 1 1 3 11 1 2 2 0 57 

(60 %) (0 %) (4 %) (2 %) 2 %) (5 %) (19 %) (2 %) (4 %) (4 %) (0 %) (100 %) 
Chesterville 10 2 0 0 2 0 0 0 5 1 0 20 

(50 %) (10 %) (0 %) (0 %) (10 %) (0 %) (0 %) (0 %) (25 %) (5 %) (0 %) (100 %) 
Chester-Est 5 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 7 

(71 %) (0 %) (0 %) (0 %) (0 %) (0 %) (0 %) (0 %) (0 %) (14 %) (14 %) (100 %) 
Victoriaville 605 103 95 68 25 68 140 155 40 5 68 1 370 

(44 %) (7 %) (7 %) (5 %) (2 %) (5 %) (10 %) (11 %) (3 %) (0 %) (5 %) (100 %) 
Warwick 77 35 4 9 5 9 15 50 18 2 21 245 

(31 %) (14 %) (2 %) (4 %) (2 %) (4 %) (6 %) (20 %) (7 %) (1 %) (9 %) (100 %) 
Kingsey Falls 23 22 1 5 0 1 3 1 2 0 1 59 

(39 %) (37 %) (2 %) (8 %) (0 %) (2 %) (5 %) (2 %) (3 %) (0 %) (2 %) (100 %) 
Régie Intermunicipale de Sécurité Publique des Chutes 35 38 3 10 3 8 10 5 13 0 0 123 

(29 %) (31 %) (2 %) (8 %) (2 %) (6 %) (8 %) (4 %) (10 %) (0 %) (0 %) (100 %) 
Saint-Louis-de-Blandford 30 3 0 2 2 9 28 3 8 0 2 87 

(34 %) (3 %) (0 %) (2 %) (2 %) (10 %) (32 %) (3 %) (9 %) (0 %) (2 %) (100 %) 
Princeville 24 0 1 0 5 3 3 0 3 0 0 39 

(62 %) (0 %) (3 %) (0 %) (13 %) (8 %) (8 %) (0 %) (8 %) (0 %) (0 %) (100 %) 
Sainte-Eulalie 8 0 0 0 1 1 0 1 3 0 0 14 

(57 %) (0 %) (0 %) (0 %) (7 %) (7 %) (0 %) (7 %) (21 %) (0 %) (0 %) (100 %) 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil 24 2 1 0 5 6 9 5 6 0 7 65 

(37 %) (3 %) (2 %) (0 %) (8 %) (9 %) (14 %) (8 %) (9 %) (0 %) (11 %) (100 %) 
TOTAL 907 204 107 96 51 112 221 222 101 11 100 2 130 

(43 %) (10 %) (5 %) (4 %) (2 %) (5 %) (10 %) (10 %) (5 %) (1 %) (5 %) (100 %) 
1la catégorie bâtiments de services inclut les bâtiments de loisirs ou de culture ainsi que les installations ou les bâtiments affectés au transport et aux  communications. 
2la catégorie herbe, broussaille inclut tous les feux d’herbe, de broussaille, de branche et de forêt. 

 
 



Schéma de couverture de risques de la  
MRC d’Arthabaska 

 

Historique des interventions  101

Lorsqu’on combine les interventions pour tous les types de bâtiments, le pourcentage s’élève à 
65 % des sorties.  Cette tendance se reflète dans l’ensemble des SSI du territoire qui affichent des 
pourcentages d’interventions reliées aux bâtiments de tous types supérieurs à 50 % à l’exception 
du SSI de Saint-Louis-de-Blandford.  Dans ce cas, le nombre relativement élevé de feux de 
véhicules sur l’autoroute transcanadienne a un impact sur l’importance proportionnelle des feux 
de bâtiments.  Ce phénomène s’observe également pour le SSI de Notre-Dame-du-Bon-Conseil.  
Il est également intéressant de souligner que près de la moitié des interventions pour les 
bâtiments se font dans le secteur industriel pour la Ville de Kingsey Falls.   
 
Les feux de véhicule comptent pour 10 % des interventions effectuées sur l’ensemble du 
territoire.  Ce type de feu occupe plus du tiers des sorties du SSI de Saint-Louis-de-Blandford et 
plus de la moitié de ceux-ci se produisent sur l’Autoroute Jean-Lesage.  Si on ajoute les 
accidents de véhicule à la suite desquels les pompiers ont été appelés à intervenir 
(désincarcération, support aux ambulanciers, etc.) le nombre d’interventions s’élève à plus de 
330 ou 15 % des sorties sur tout le territoire de la MRC pour la période de 1997 à 2001. 
 
La classe « Autre feu » compte également pour 10 % des interventions reliées à l’incendie.  Les 
principales interventions de cette classe sont liées aux incendies de débris, de poubelles ou de 
conteneurs à déchets (73 %).  Les SSI de Victoriaville et de Warwick sont les plus impliqués 
dans ce type d’intervention.   
 
Dans le cas des sauvetages hors route, il a été estimé que 11 sauvetages auraient été effectués 
entre 1997 et 2001.  Il faut rappeler ici que ce service en est un de portée régionale assumé par le 
SSI de la Ville de Warwick et qu’il a été implanté à l’automne 1999.  Les informations reçues de 
ce SSI permettent de constater que 16 interventions sont réellement survenues entre 1999 et 2002 
dans 8 municipalités.  Si on projette ces résultats sur une période de 5 ans, le nombre pourrait 
être de l’ordre de 20 sorties ou 4 par année.  Finalement, pour les autres interventions, on 
dénombre une centaine de sorties de toutes sortes impliquant les divers SSI du territoire.  On 
retrouve essentiellement des interventions de vérification lors de la détection d’odeurs de fumée 
ou de gaz dans des bâtiments ou des activités de soutien à la sécurité civile ou d’autres 
organismes dans des cas de dommages liés aux inondations, au verglas et à des vents violents, ou 
à la suite de déversements de matières dangereuses.  
 
5.2.2  Distribution spatiale des interventions  
 
La Carte 5.1 indique l’emplacement géographique des interventions pour lesquelles une adresse 
complète était disponible.  En ce qui concerne les accidents et les feux de véhicules, les 
interventions ont tout simplement été placées sur la route correspondante.  La Figure 5.2 illustre 
la fréquence d’interventions en fonction du territoire desservi.  
 
 
 
 
 
 
 



Schéma de couverture de risques de la  
MRC d’Arthabaska 

 

Historique des interventions  102

Figure 5.2 Importance relative du nombre d’interventions en fonction du territoire 
 desservi pour les Services de sécurité incendie oeuvrant sur le territoire de la 
          MRC d’Arthabaska pour la période de 1997 à 2001  

 
 
Près des deux tiers (64 %) des interventions sont effectuées sur le territoire protégé par le SSI de 
Victoriaville.  Le SSI de Warwick vient en second lieu avec 11 % des interventions sur son 
territoire (Ville de Warwick et Municipalité de la Paroisse de Sainte-Élizabeth-de-Warwick) et la 
troisième place est occupée par le SSI de la Régie Intermunicipale de Sécurité Publique des 
Chutes avec près de 6 % des interventions.  Tous les autres SSI participent individuellement à 
moins de 3 % du total des interventions et 6 SSI sur 13 comptent pour moins de 1 %.  
 
Il est important de mentionner que les fausses alarmes sont incluses à ces données.  Pour les 
bâtiments de tous types, le pourcentage de fausses alarmes et d’appels non fondés s’élève à 29 % 
de toutes les interventions et à 31 % de tous les types de feu pour l’ensemble de la MRC.  Si on 
se rapporte seulement au feu de bâtiment, le taux de fausses alarmes atteint 43 % des sorties.  
Lorsqu’elles sont exclues du calcul, le pourcentage d’interventions pour les feux de bâtiments se 
chiffre plutôt à 54 % et celui des catégories « Feu de véhicule » et « Autre feu » augmente à 
13 % et 14 % respectivement, tel qu’illustré à la Figure 5.3.  Les interventions pour le combat 
d’incendies de bâtiments occuperaient donc 50 % de la tâche des SSI si on ne considère que le 
nombre d’interventions.  Il serait intéressant de comparer plus en détail les données en terme 
d’heures d’interventions pour avoir un portrait plus précis de l’activité des SSI. 
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Figure 5.3    Fréquence des interventions en fonction du type sur le territoire de la 
    MRC d’Arthabaska pendant la période de 1997 à 2001 avec exclusion  
   des fausses alarmes et des appels non fondés   
 
 
5.3 Répartition et causes des incendies de bâtiments  
 
Lorsqu’on regarde plus en détail les données reliées seulement aux incendies de bâtiments, on 
remarque que la majorité des interventions se situe au niveau du secteur résidentiel.  La 
Figure 5.4 illustre la répartition des incendies de bâtiments pour l’ensemble de la 
MRC d’Arthabaska et le Tableau 5.4 précise le nombre et la fréquence des incendies de 
bâtiments pour tous les SSI. 

Figure 5.4 Répartitions des incendies de bâtiments en fonction de l’usage du bâtiment 
pour le territoire de la MRC d’Arthabaska pour la période de 1997 à 2001 
(le groupe bâtiments de services inclut les bâtiments de loisirs ou de culture ainsi que les 
installations ou les bâtiments affectés aux transports et aux communications) 
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L’analyse des données recueillies permet de voir que plus des deux tiers (68 %) des 
850 incendies de bâtiments estimés sur le territoire de la MRC d’Arthabaska, pour les années 
1997 à 2001 inclusivement, sont attribuables au secteur résidentiel.  Les bâtiments industriels, 
commerciaux, agricoles et de service viennent par la suite avec 16 % (137 incendies), 7 % 
(58 incendies) 5 % (40 incendies) et 4 % (35 incendies) respectivement.  Il est important de 
mentionner que les incendies ayant touché les bâtiments dont l’usage est lié aux loisirs, à la 
culture, aux transports et aux communications sont inclus dans la catégorie services.  Au niveau 
des différents services, la majorité rapporte également un nombre plus élevé d’incendies de 
bâtiments résidentiels.  On note toutefois 2 exceptions, soit le SSI de Kingsey Falls et la Régie 
Intermunicipale de Sécurité Publique des Chutes.  Pour ces 2 services, la majorité des incendies 
rapportés s’était déclarée dans des bâtiments du groupe ICI.   
 

Tableau 5.4. Nombre et fréquence des incendies de bâtiments sur le territoire de la 
MRC d’Arthabaska pendant la période de 1997 à 2001 (le groupe bâtiments de 
services inclut les bâtiments de loisirs ou de culture ainsi que les installations ou 
les bâtiments affectés aux transports et aux communications) 

 

SSI 

Bâtiments Total 
Nb 

(fréq) 

Résidentiels 
Nb  

(fréq) 

Commerciaux 
Nb  

(fréq) 

De services
Nb 

(fréq) 

Industriels 
Nb  

(fréq) 

Agricoles 
Nb  

(fréq) 
Régie Intermunicipale  
des 3 Monts 

13 0 0 1 1 15 
(87 %) (0 %) (0 %) (7 %) (7 %) (0 %) 

Notre-Dame-de-Ham 9 0 0 0 0 9 
(100 %) (0 %) (0 %) (0 %) (0 %) (0 %) 

Saint-Rémi-de-Tingwick 7 0 0 0 1 8 
(88 %) (0 %) (0 %) (0 %) (13 %) (0 %) 

Tingwick 34 0 2 1 1 38 
(89 %) (0 %) (5 %) (3 %) (3 %) (0 %) 

Chesterville 10 2 0 0 2 14 
(71 %) (14 %) (0 %) (0 %) (14 %) (0 %) 

Chester-Est 5 0 0 0 0 5 
(100 %) (0 %) (0 %) (0 %) (0 %) (0 %) 

Victoriaville 343 68 53 28 18 508 
(67 %) (13 %) (10 %) (5 %) (3 %) (0 %) 

Warwick 55 12 2 0 2 71 
(77 %) (17 %) (3 %) (0 %) (3 %) (0 %) 

Kingsey Falls 17 20 1 3 0 41 
(41 %) (49 %) (2 %) (7 %) (0 %) (0 %) 

Régie Intermunicipale de Sécurité 
Publique des Chutes 

28 33 0 0 3 63 
(44 %) (52 %) (0 %) (0 %) (4 %) (0 %) 

Saint-Louis-de-Blandford 20 2 0 2 2 26 
(77 %) (8 %) (0 %) (8 %) (8 %) (0 %) 

Princeville 18 0 0 0 5 23 
(78 %) (0 %) (0 %) (0 %) (22 %) (0 %) 

Sainte-Eulalie 6 0 0 0 1 7 
(86 %) (0 %) (0 %) (0 %) (14 %) (0 %) 

Notre-Dame-du-Bon-Conseil 17 1 0 0 5 23 
(74 %) (4 %) (0 %) (0 %) (22 %) (0 %) 

TOTAL 581 137 58 35 40 850 
(68 %) (16 %) (7 %) (4 %) (5 %) (100 %)
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Le fait n’est pas étonnant pour le SSI de Kingsey Falls qui compte sur son territoire plusieurs 
industries de la fabrication de papier appartenant au Groupe Cascades inc.  Dans le cas de la 
Régie, la majorité des incendies de bâtiments industriels se sont déclarés dans la Ville de 
Daveluyville.  Les résultats obtenus sur la répartition des incendies de bâtiments pour la 
MRC d’Arthabaska diffèrent un peu des résultats rapportés sur l’ensemble du Québec pour la 
période 1992 à 199933.  L’écart le plus important se situe au niveau des bâtiments industriels.  
Dans l’ensemble du Québec, le pourcentage s’élève à 7 % tandis que dans le cas de la 
MRC d’Arthabaska le pourcentage est de 16 %.  
 
La Figure 5.5 illustre finalement les causes d’incendies des bâtiments du secteur résidentiel et 
ceux de l’ensemble du secteur ICI.   

 
Figure 5.5 Répartition des causes d’incendies de bâtiments en fonction de l’usage sur le 

 territoire de la MRC d’Arthabaska pendant la période 1997-2001  
 (le secteur ICI inclut les bâtiments à usages industriel, commercial, de service, culturel, de transport et agricole) 

                                                 
33 Orientations du ministre de la Sécurité publique en matière de sécurité incendie. Mai 2001. 

Secteur résidentiel

Défaillance ou 
défectuosité 

mécanique ou 
électrique

16%

Négligence ou 
imprudence

26% Vice de conception, de 
construction ou 

d'installation
3%

Indéterminé
21%

Feu de cheminée ou 
d'appareil de  

chauffage
23%

Autre
4%

Naturel
3%

Criminel, suspect ou 
sous enquête

4%

Secteur ICI

Criminel, 
suspect ou sous 

enquête
4%Naturel

2%
Autre

8%

Feu de  cheminée  
ou d'appareil  de  

chauffage
1%

Indéterminé
31%

Vice de 
conception, de  

construction ou 
d'installation

1%

Négligence  ou 
imprudence

25%

Défaillance ou 
defectuosité  

mécanique  ou 
é lectrique

28%



Schéma de couverture de risques de la  
MRC d’Arthabaska 

 

Historique des interventions  106

Comme on peut le constater, la fréquence des causes d’incendies présente une certaine variabilité 
en fonction du secteur sur l’ensemble du territoire de la MRC.  Les données ne sont pas 
présentées par service, puisque le petit nombre d’interventions pour certains services ne peut 
donner un portrait représentatif des causes d’incendies sur leurs territoires respectifs.  Pour les 
bâtiments résidentiels, la négligence et/ou l’imprudence est la première cause d’incendie de 
bâtiments avec 26 %.  Les incendies causés par les appareils de chauffage et les feux de 
cheminées suivent de près avec 23 % des incendies.  Les incendies d’origine indéterminée et 
ceux causés en raison d’une défaillance ou d’une défectuosité mécanique ou électrique viennent 
ensuite avec 21 % et 16 % respectivement.  Pour les bâtiments ICI, on retrouve principalement 
deux causes d’incendies.  La première est la défaillance ou la défectuosité mécanique avec 28 %. 
Et la seconde est la négligence et/ou l’imprudence avec 25 % des incendies des bâtiments non 
résidentiels.  On constate également que la cause de plusieurs incendies est indéterminée dans ce 
secteur (31 %).   
 
Ces différences au niveau de l’importance relative des causes d’incendies en fonction du type de 
bâtiments seront particulièrement importantes à considérer lors de l’étude des moyens et des 
outils de communication, d’éducation et de prévention à mettre en place selon le secteur 
d’activités. 
 
 
5.4 Pertes matérielles liées aux incendies de bâtiments  
 
Les pertes matérielles totales associées aux incendies survenus sur le territoire de la 
MRC d’Arthabaska pour la période 1997-2001 s’élèvent à plus de 22 millions de dollars.  Ceci  
donne une moyenne annuelle de 4,5 millions de dollars.  Il est essentiel de mentionner que les 
valeurs présentées n’incluent que les pertes associées aux incendies rapportés au MSP par les SSI 
ou les assureurs.  Cette valeur est donc conservatrice et les pertes réelles sont sûrement plus 
élevées.  Lorsqu’on évalue les pertes attribuables aux incendies en fonction du type de bâtiments 
on constate que la majorité sont imputables au secteur industriel comme le démontre la 
Figure 5.6.  
 

Figure 5.6 Répartitions des pertes matérielles attribuables aux incendies de bâtiments 
en fonction de l’usage du bâtiment sur le territoire de la MRC d’Arthabaska 
pendant la période de 1997 à 2001  

 (le groupe bâtiments de services inclut les bâtiments de loisirs ou de culture ainsi que les installations ou les bâtiments 
affectés aux transports et aux communications et le groupe bâtiments industriels inclut les bâtiments pour l’exploitation de 
richesses naturelles) 
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En effet 51 % des pertes matérielles (11 445 556 $) sont attribuables au secteur industriel, 39 % 
(8 722 456 $) sont attribuables au secteur résidentiel et 10 % sont rattachées à des pertes dans les 
secteurs du commerce et du service.  Encore une fois, la répartition des pertes par secteur pour la 
MRC d’Arthabaska diffère de celle de l’ensemble du Québec où le secteur résidentiel compte 
pour 51 % des pertes et le secteur industriel pour 22 %.  Le fait d’inclure l’industrie agricole au 
groupe « Industriel » explique probablement cette différence puisque plus de 4 650 000 $ des 
11 445 556 $ de pertes du secteur industriel dans la MRC sont associées aux exploitations des 
richesses naturelles (i.e. les bâtiments agricoles).  Finalement, on constate que la valeur moyenne 
des pertes pour tous les types de bâtiments est inférieure sur le territoire de la MRC d’Arthabaska 
à la valeur de l’ensemble du Québec comme l’indique le Tableau 5.5, puisqu’au niveau 
provincial, les pertes moyennes sont de 1,4 à 2,9 fois supérieures en fonction du type de 
bâtiments. 
 
 

Tableau 5.5 Comparaison des pertes matérielles reliées aux incendies de bâtiments 
entre le territoire de la MRC d’Arthabaska et l’ensemble du Québec 

 

Usage 

MRC d’Arthabaska Québec1 

Nombre 
annuel 
moyen2 

Pertes 
totales  

(en 000 $)3 

Pertes 
moyennes 

($/incendie)

Nombre 
annuel 
moyen4 

Pertes 
totales 

(en 000 $)5 

Pertes 
moyennes 

($/incendie)
Résidentiel 129 8 722 13 502 6 560 172 019 26 224 
Service 9 1 021 22 196 480 31 329 65 269 
Commercial 6 1 148 35 863 709 56 201 79 268 
Industriel 24 11 445 95 379 553 73 006 132 138 
1Source : Orientations du ministre de la Sécurité publique en matières de sécurité incendie.  
Mai 2001. 
2pour la période 1997-2001; 3en dollars constants 2001. 
4pour la période 1992-1999; 5en dollars constants 1999. 

 
Lorsque les pertes sont rapportées au niveau local, on constate que plusieurs municipalités se 
retrouvent au-delà de la moyenne provinciale.  Pour des municipalités de tailles comparables, les 
pertes par habitant de 10 municipalités sont supérieures à la moyenne provinciale.  Si on 
compare en fonction de la richesse foncière uniformisée, le nombre de municipalités qui dépasse 
la moyenne provinciale grimpe à 13.  Le Tableau 5.6 rapporte les données de l’ensemble des 
municipalités.  Pour certaines municipalités, les pertes reliées aux incendies de bâtiments 
agricoles de grande valeur font augmenter les pertes par habitant (Norbertville, Saint-Albert, 
Sainte-Élizabeth-de-Warwick et Saint-Rosaire).  Pour d’autres petites municipalités rurales, la 
perte totale de bâtiments résidentiels fait également grimper la moyenne de façon significative 
(Chester-Est, Notre-Dame-de-Ham et Saints-Martyrs-Canadiens).  Pour la Ville de Victoriaville, 
les pertes associées aux incendies de bâtiments industriels jouent un rôle important dans la 
moyenne, particulièrement l’incendie d’une industrie de cercueils qui a occasionné des pertes de 
près de 4 000 000 $ en 1997.  Il est toutefois important de rappeler que les valeurs présentées 
n’incluent que les pertes associées aux incendies rapportées au MSP par les SSI ou les assureurs 
et que les pertes réelles sont sûrement plus élevées. 
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Tableau 5.6  Pertes monétaires reliées aux incendies de bâtiments des municipalités  
    du territoire de la MRC d’Arthabaska1 

 
 Pertes totales 

(1997-2001) 

Population 
permanente 

2001 

Perte/hab2

 
($) 

Perte/100 000 $ 
RFU2 

($) 

RFU 2001 
 

($) 
Municipalité de Canton  
Chester-Est 194 367 304 128 349 11 140 600 

Municipalité de Chesterville 522 014 768 136 394 26 515 000 
Ville de Daveluyville 13 846 1 048 3 9 31 657 514 
Municipalité de Ham-Nord 178 274 930 38 149 23 900 232 
Ville de Kingsey Falls 576 238 2 054 56 108 106 610 871 
Municipalité du Canton de 
Maddington 19 758 437 9 47 83 42 485 

Village de Norbertville 654 640 257 509 1503 8 714 000 
Municipalité de  
Notre-Dame-de-Ham 233 255 364 128 675 6 911 520 

Municipalité de Saint-Albert 1 513 060 1 545 196 693 4 3697 000 
Municipalité de la Paroisse 
Saint-Christophe-d’Arthabaska 548 427 2 425 45 162 67 575 416 

Municipalité de la Paroisse de 
Saint-Louis-de-Blandford 117 741 961 25 99 23 704 576 

Municipalité de  
Saint-Norbert-d’Arthabaska 72 177 883 16 47 31 009 428 

Municipalité de la Paroisse de 
Saint-Rémi-de-Tingwick, 126 411 480 53 174 14 492 995 

Municipalité de la Paroisse de 
Saint-Rosaire 547 187 744 147 408 26 826 072 

Municipalité de la Paroisse de 
Saint-Samuel 47 640 712 13 62 15 412 804 

Municipalité de Saint-Valère 203 739 1 373 30 115 35 283 885 
Municipalité de  
Sainte-Anne-du-Sault 

 1 397 0   

Municipalité de  
Sainte-Clotilde-de-Horton 572 669 1 487 77 282 40 660 434 

Municipalité de la Paroisse de 
Sainte-Élizabeth-de-Warwick 1 363 212 478 570 2068 13 182 015 

Municipalité de la Paroisse de 
Sainte-Séraphine 440 675 427 206 598 14 750 400 

Municipalité de la Paroisse des 
Saints-Martyrs-Canadiens 148 748 209 142 206 14 448 900 

Municipalité de Tingwick 274 356 1 342 41 129 42 473 080 
Ville de Victoriaville 13 473 076 40 069 67 233 1 158 278 562 

Ville de Warwick 495 154 5 017 20 57 17 4330 343 

MRC 22 336 664 65 711 68 230 1 939 918 131 
1Source :  ministère de la Sécurité publique (2001). 
2les cellules grisées indiquent que la valeur est supérieure à la moyenne des municipalités de taille comparable. 
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5.5 Synthèse de l’historique des interventions 
 
Certains faits importants ressortent de l’historique des interventions des SSI qui œuvrent sur le 
territoire de la MRC d’Arthabaska.  Premièrement, au niveau régional, les interventions reliées 
aux bâtiments comptent pour plus de la moitié des interventions des SSI.  Toutefois, les fausses 
alarmes semblent assez fréquentes et comptent pour près du tiers des interventions au niveau des 
bâtiments malgré la réglementation en vigueur dans plusieurs municipalités.  Cette 
problématique devra être étudiée sérieusement dans l’optique d’une mise en place d’un 
déploiement automatique de ressources provenant de l’entraide pour les petits services qui 
pourrait engendrer des coûts inutiles à des municipalités qui ont déjà des budgets restreints.  Les 
feux et les accidents de véhicules ainsi que les autres feux occupent une bonne proportion des 
interventions de certains services.  Le service régional de sauvetage hors route a déjà bénéficié 
au tiers des municipalités du territoire.  
 
Si on ne considère que les incendies de bâtiments de l’ensemble du territoire de la 
MRC d’Arthabaska, les incendies résidentiels comptent pour près de 70 % des interventions. 
Viennent ensuite les bâtiments industriels, les bâtiments de services et les bâtiments 
commerciaux.  La forte proportion des incendies résidentielle et des autres types de bâtiment à 
risques plus élevés justifie alors facilement la poursuite des objectifs d’optimisation du 
déploiement des ressources de la politique ministérielle.  Les causes d’incendies rapportées pour 
les différents types de bâtiments varient en fonction du secteur d’activités.  Au niveau résidentiel, 
49 % des incendies seraient attribuables à la négligence et/ou l’imprudence et aux feux de 
cheminées ou d’appareils de chauffage.  Il est donc possible de croire qu’une règlementation 
efficace sur le ramonage des cheminé et des campagnes d’éducation au public qui cible les 
bonnes pratiques à la maison amélioreront le bilan des incendie sur le territoire de l’ensemble de 
la MRC.  Dans le secteur ICI, 51 % des incendies s’expliqueraient par la défaillance ou la 
défectuosité mécanique ou électrique et par la négligence et/ou l’imprudence.  Dans les deux cas 
les incendies dont la cause est indéterminée sont relativement importants avec 21 % dans le 
secteur résidentiel et 31 % dans le secteur ICI.  Une option à envisager pour réduire la proportion 
d’incendie indéterminé est de s’assurer que les effectifs en charge de la recherche des causes et 
des circonstances bénéficient d’une formation adéquate ou que des ressources communes à 
l’échelle régionale soient mises en place pour faciliter le travail des services qui ne possèdent pas 
encore les ressources qualifiées.   
 
Finalement, les pertes matérielles annuelles moyennes pour tout le territoire à l’étude concernant 
les années 1997 à 2001 inclusivement s’élèvent à près de 4,5 millions de dollars.  Les pertes par 
habitant ou en fonction de la richesse foncière uniformisée de plusieurs municipalités du 
territoire sont supérieures à la moyenne provinciale pour des municipalités de tailles semblables.  
Une réorganisation de la gestion des SSI et un nouveau découpage territorial faisant appel aux 
plus proches intervenants ne pourront qu’améliorer ce bilan.   
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6. ANALYSE DE RISQUES 
 
La couverture des risques d’incendie et, par conséquent, l’organisation des différents aspects de la 
sécurité incendie, ne peut raisonnablement être planifiée pour un territoire donné sans une 
connaissance préalable de la nature et de l’importance des risques que l’on y retrouve34.  
 
Dès que l’on souhaite procéder à une analyse dans un cadre de gestion des risques, la difficulté de 
définir ce qu’il convient de retenir comme étant un « risque » se pose cependant.  La plupart des 
disciplines qui doivent préciser la notion de risques à des fins de planification stratégique ou 
opérationnelle optent généralement pour une définition intégrant, d’une part, la probabilité qu’un 
événement donné survienne et, d’autre part, la gravité des effets néfastes qui pourraient en 
découler sur la santé, les biens matériels ou l’environnement.  Dans cet esprit, le risque 
d’incendie devient donc le produit de la probabilité que survienne un incendie dans un bâtiment 
donné et les conséquences susceptibles de s’ensuivre. 
 
Mais probabilité et conséquences ne représentent encore que des dimensions assez abstraites qu’il 
convient de circonscrire dans leurs manifestations concrètes, idéalement mesurables, propres à 
l’incendie.  La Loi sur la sécurité incendie35  prévoit la proposition, par le ministre de la Sécurité 
publique, d’une classification des risques d’incendie.  C’est donc à l’intérieur de ces balises que 
l’analyse des risques d’incendie du territoire de la MRC d’Arthabaska a été entreprise. 
 
Ce chapitre présente d’abord un résumé de la classification proposé aux MRC par le MSP et de la 
méthodologie utilisée pour faire l’inventaire et le classement des bâtiments en fonction de leur 
risque associé.  L’inventaire et la caractérisation des autres risques présents sur le territoire sont 
également abordés avant de présenter une évaluation sommaire des procédures opérationnelles en 
vigueur en lien avec les divers niveaux de risques.  
 
 
6.1 La classification des risques 
 
En accord avec une pratique déjà répandue dans le milieu de la sécurité incendie, il y a lieu de 
considérer l’usage des bâtiments en tant que paramètre de base de la classification.  Les plus 
grandes organisations dans ce domaine au Québec utilisent déjà des méthodes de classification 
des risques fondées sur l’usage de chaque bâtiment susceptible d’être la proie des flammes.  
D’autres critères relatifs au nombre potentiel d’occupants, au nombre d’étages, à la superficie 
totale du bâtiment et à la présence de matières dangereuses viennent ordinairement pour préciser 
le niveau de risques associé à un bâtiment. 
 
Bien que ces méthodes puissent donner lieu à un nombre variable de catégories de risques, elles 
présentent l’avantage, sur le plan de l’intervention, de permettre une estimation de l’ampleur des 
ressources (personnel, débit d’eau, équipements d’intervention) à déployer lors d’un incendie.  
Une analyse des incendies survenus au Québec au cours de la dernière décennie confirme 
l’existence d’une relation relativement étroite entre les paramètres utilisés et les classes de risques 
qu’ils déterminent. 
 
                                                 
34 Orientations du ministre de la Sécurité publique en matière de sécurité incendie, Québec, mars 2001. 
35 Loi sur la sécurité incendie, gouvernement du Québec, juin 2000. 
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La classification des risques proposée aux autorités locales et régionales ne comporte que 
4 classes dont les principaux éléments sont contenus dans le Tableau 6.1. 
 

 
Outre sa simplicité, le principal intérêt de cette classification des risques réside dans le fait que les 
données de base sont déjà contenues, en majeure partie, dans le rôle d’évaluation foncière.  Or, il 
s’agit là d’une banque de données déjà accessible, au moins en partie, à la majorité des MRC.  Le 
ministère de la Sécurité publique a également produit, à l’intention des intervenants municipaux, 
un tableau plus détaillé présentant la concordance de chacune des classes de risques avec les 
catégories fondamentales d’usages et les sous-catégories d’usages des bâtiments contenues dans 
le Manuel d’évaluation foncière du Québec.  Ce tableau exposait également la concordance de la 
classification proposée avec la typologie des usages que l’on retrouve dans le chapitre I 
(Bâtiment) du Code de construction du Québec. 

Tableau 6.1 Classification des risques d’incendie 
 

Classification Description Type de bâtiment 

Risques faibles • Très petits bâtiments, très espacés 

• Bâtiments résidentiels, de 1 ou 2 
logements, de 1 ou 2 étages, détachés 

• Hangars, garages 

• Résidences unifamiliales détachées, de 1 ou 2 
logements, chalets, maisons mobiles, maisons de 
chambres de moins de 5 personnes 

Risques moyens • Bâtiments d’au plus 3 étages et dont 
l’aire au sol est d’au plus 600 m2 

• Résidences unifamiliales attachées de 2 ou 3 étages 

• Immeubles de 8 logements ou moins, maisons de 
chambres (5 à 9 chambres) 

• Établissements industriels du Groupe F, division 3 
(ateliers, entrepôts, salles de vente, etc.) 

Risques élevés • Bâtiments dont l’aire au sol est de 
plus de 600 m2 

• Bâtiments de 4 à 6 étages 

• Lieux où les occupants sont 
normalement aptes à évacuer 

• Lieux sans quantité significative de 
matières dangereuses 

• Établissements commerciaux 

• Établissements d’affaires 

• Immeubles de 9 logements ou plus, maisons de 
chambres (10 chambres ou plus), motels 

• Établissements industriels du Groupe F, division 2 
(ateliers, garages de réparations, imprimeries, stations 
service, etc.), bâtiments agricoles 

Risques très élevés • Bâtiments de plus de 6 étages ou 
présentant un risque élevé de 
conflagration 

• Lieux où les occupants ne peuvent 
évacuer d’eux-mêmes 

• Lieux impliquant une évacuation 
difficile en raison du nombre élevé 
d’occupants 

• Lieux où des matières dangereuses 
sont susceptibles de se retrouver 

• Lieux où l’impact d’un incendie est 
susceptible d’affecter le 
fonctionnement de la communauté 

• Établissements d’affaires, édifices attenants dans des 
vieux quartiers 

• Hôpitaux, centres d’accueil, résidences supervisées, 
établissements de détention 

• Centres commerciaux de plus de 45 magasins, hôtels, 
écoles, garderies, églises 

• Établissements industriels du Groupe F, division 1 
(entrepôts de matières dangereuses, usines de peinture, 
usines de produits chimiques, meuneries, etc.) 

• Usines de traitement des eaux, installations portuaires 

Source : Orientations du ministre de la Sécurité publique en matière de sécurité incendie. 
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6.2 Méthodologie 
 
Plusieurs étapes ont été nécessaires à la classification et à l’analyse subséquente des risques 
d’incendie.  Premièrement, certaines données ont été extraites des rôles d’évaluation de toutes les 
municipalités du territoire.  Des corrections ont été apportées aux valeurs initiales pour pallier à 
certains manques au niveau des rôles.  En effet, lors de la saisie des données, le type de bâtiment 
(attaché ou détaché) n’était pas attribué aux bâtiments agricoles.  Ce paramètre étant utilisé lors 
de la détermination de la classe de risques, tous ces bâtiments étaient classés comme non 
applicables puisque la valeur inscrite au rôle pour le type était inexistante.  Dans ces cas, une 
valeur par défaut équivalente au type de bâtiment « détaché » a donc été attribuée à toutes les 
unités d’évaluation avec une valeur de bâtiment afin d’avoir un portrait plus réaliste. 
 
Deuxièmement, l’ensemble des données extraites des rôles d’évaluation municipaux a été analysé 
par un logiciel fourni par le ministère de la Sécurité publique.  Cette analyse de risques 
préliminaire a été validée par la suite grâce à la participation des SSI du territoire.  Chacun des 
services s’est vu remettre l’ensemble des fiches de classification des bâtiments pour les catégories 
de risques moyens à très élevés.  En fonction de leur connaissance du territoire et de l’expérience 
des pompiers, les cotes de risques attribuées ont été validées.  Les risques faibles n’ont pas été 
validés en raison du nombre trop élevé de fiches.  Certains SSI ont procédé à des visites sur le 
terrain dans le but de s’assurer que l’usage lié au bâtiment était l’usage principal.  Cette révision a 
entraîné plusieurs modifications essentiellement au niveau des exploitations de richesse naturelle 
qui étaient toutes classées élevées par défaut.  Toutefois, le territoire de la MRC compte plusieurs 
terres agricoles avec des bâtiments (grange, hangar, remise) qui ne justifient en aucun temps le 
déploiement d’une force de frappe pour un risque élevé.  Certaines nuances ont également été 
apportées, en fonction de la taille des exploitations agricoles, puisqu’il est illogique de considérer 
qu’une exploitation qui compte une maison de ferme et une étable présente un risque équivalent à 
une concentration de plusieurs bâtiments de plus de 600 m2 voués à l’élevage du porc.  La valeur 
des exploitations agricoles a également été considérée.  De façon générale les exploitations avec 
une valeur de bâtiments inférieure à 50 000 $ ont été réduites à faible, celles entre 50 000 $ et 
100 000 $ à moyen et celles supérieur à 300 000 $ augmentées à très élevé.  Le type d’élevage à 
également pris en compte et toutes les productions avicoles ont été augmentées à très élevé en 
raison de la présence de réservoirs de propane de grande capacité à proximité des bâtiments.  
D’autres fermes ont également été abaissées puisque l’usage principal était plutôt résidentiel 
malgré la présence d’une grange ou d’un hangar à machinerie.  Aussi, la presque totalité des 
cabanes à sucre, classée comme exploitation de richesses naturelles, a été rabaissée à faible.  
Toutes ces modifications ont été révisées par le chargé de projet dans le but de faire ressortir les 
facteurs utilisés par les SSI pour modifier les classifications initiales.  Ces variables ont été 
utilisées pour valider les données des municipalités desservies par des SSI hors du territoire de la 
MRC et afin d’uniformiser les résultats de cette première analyse de risques sur l’ensemble du 
territoire.  
 
Finalement, l’ensemble des résultats de la classification des risques a été compilé pour être 
analysé et cartographié.  Il est important de souligner que la classification présentée plus bas doit 
d’abord servir au pallier régional à des fins de planification stratégique et non pas opérationnelle.  
Celle-ci offre tout de même une connaissance sommaire mais non moins fiable des risques 
présents dans une région donnée.   
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6.3 Résultat de l’inventaire et du classement des risques 
 
Cette section présente les principaux résultats de l’inventaire et du classement des risques.  Le 
niveau de fiabilité dépend essentiellement de la validité des différentes informations utilisées 
dans l’analyse initiale et lors de la validation.  Les données présentées donnent le portrait le plus 
fidèle possible à une période donnée et nous sommes conscients de l’imprécision qui vient du 
caractère dynamique des unités d’évaluation dans le temps.  Cette information pourra tout de 
même servir de base à la planification opérationnelle des autorités locales qui devront ensuite, 
particulièrement dans le cas des risques plus élevés, prévoir des mesures spécifiques de 
prévention, d’autoprotection ou de détection rapide des incendies et établir des plans 
d’intervention pour quelques bâtiments. 
 
 
6.3.1 Généralité sur le parc immobilier 
 
Au niveau de l’ensemble de la MRC, les données extraites des rôles d’évaluation foncière 
indiquent qu’environ 30 000 unités d’évaluation sont présentes sur le territoire dont 48 % pour la 
Ville de Victoriaville seulement.  Celles-ci se répartissent principalement dans le secteur 
résidentiel (73,2 %), dans la catégorie des immeubles non exploités et étendues d’eau (12,7 %) et 
dans le secteur de la production et de l’extraction de richesses naturelles (8,5 %). L’ensemble des 
industries, des commerces et services, des établissements culturels, récréatifs ou de loisirs ainsi 
que les unités d’évaluation vouées au transport, à la communication et aux services publics forme 
le 5,7 % restant des bâtiments du territoire comme l’indique la Figure 6.1.   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 6.1  Répartition des unités d’évaluation en fonction de l’usage sur   
    l’ensemble du territoire de la MRC d’Arthabaska 
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Le Tableau 6.2 et la Figure 6.2 donnent plus de détails sur la répartition des unités d’évaluation en fonction de l’usage  
pour toutes les municipalités. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 6.2 Importance relative du nombre d’unités d’évaluation en fonction de la catégorie 
  d’usage pour les municipalités du territoire de la MRC d’Arthabaska

Tableau 6.2   Nombre d’unités d’évaluation en fonction de la catégorie d’usage sur le territoire  
      des municipalités de la MRC d’Arthabaska 
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Saints-Martyrs-Canadiens 248 0 5 1 4 4 43 220 525 
Ham-Nord 348 8 11 10 14 3 143 81 618 
Notre-Dame-de-Ham 198 3 3 3 5 1 52 60 325 
Saint-Rémi-de-Tingwick 242 1 4 1 3 1 107 75 434 
Tingwick 583 3 18 4 13 4 252 122 999 
Chesterville 301 9 11 2 7 2 164 129 625 
Chester-Est 164 2 4 1 4 1 100 62 338 
Saint-Norbert-d’Arthabaska 280 1 2 4 5 1 202 71 566 
Norbertville 100 2 4 2 5 2 10 10 135 
Saint-Christophe-d’Arthabaska 948 10 10 8 18 9 142 168 1 313 
Victoriaville 12 081 114 107 353 339 91 160 1 297 14 542 
Warwick 1 429 30 28 36 42 8 208 156 1 937 
Saint-Albert 547 2 4 7 4 3 108 96 771 
Sainte-Élizabeth-de-Warwick 94 0 1 1 3 1 100 13 213 
Kingsey Falls 659 11 17 12 19 10 92 96 916 
Sainte-Séraphine 171 0 2 1 2 2 81 62 321 
Sainte-Clotilde-de-Horton 752 3 9 7 10 1 178 189 1 149 
Saint-Samuel 321 3 2 1 7 1 79 95 509 
Saint-Valère 456 2 5 2 7 2 212 135 821 
Saint-Rosaire 309 2 2 2 10 1 126 155 607 
Sainte-Anne-du-Sault 628 11 7 14 8 4 89 159 920 
Daveluyville 305 19 7 12 15 3  34 395 
Maddington 212 3 5 2 1 1 31 33 288 
Saint-Louis-de-Blandford 545 7 6 5 4 3 75 124 769 
Total 21 921 246 274 491 549 159 2 754 3 642 30 036 
1Code d’usage 1 000 à 1 999 du manuel d’évaluation foncière du Québec 
2Code d’usage 2 000 à 3 999 du manuel d’évaluation foncière du Québec 
3Code d’usage 4 000 à 4 999 du manuel d’évaluation foncière du Québec 
4Code d’usage 5 000 à 5 999 du manuel d’évaluation foncière du Québec 
5Code d’usage 6 000 à 6 999 du manuel d’évaluation foncière du Québec 
6Code d’usage 7 000 à 7 999 du manuel d’évaluation foncière du Québec 
7Code d’usage 8 000 à 8 999 du manuel d’évaluation foncière du Québec 
8Code d’usage 9 000 à 9 999 du manuel d’évaluation foncière du Québec 
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Si on analyse plus en détail les données par municipalité, on constate tout d’abord que l’usage 
résidentiel est prédominant dans la majorité des municipalités puisqu’il équivaut à plus de 50 % 
des unités d’évaluation dans 19 municipalités du territoire.  Les exceptions sont les municipalités 
rurales où le secteur de la production et de l’extraction des richesses naturelles, qui inclut les 
exploitations agricoles, prend plus d’importance.  On remarque une situation similaire pour la 
Municipalité de la Paroisse des Saints-Martyrs-Canadiens où les immeubles inexploités comptent 
pour près de 40 % en raison du nombre élevé d’espaces de terrain non aménagé. 
 
Selon le responsable de l’évaluation de la MRC d’Arthabaska, l’état général du parc immobilier 
est moyen pour l’ensemble du territoire.  Des efforts sont toutefois consentis au niveau des 
principaux centres urbains et de certaines municipalités à caractère semi-rural, dans le but 
d’améliorer l’état du parc immobilier en encourageant le développement de nouveaux quartiers 
résidentiels ou la rénovation des bâtiments en place depuis quelques années.  Au niveau 
industriel, la Ville de Victoriaville joue un rôle de chef de file avec l’aménagement récent de la 
troisième phase de son parc industriel.  Lorsqu’on considère l’année de construction réelle, l’âge 
moyen des bâtiments pour l’ensemble du parc immobilier est de 36 ans. Toutefois, si on 
considère l’année de construction apparente, celui-ci s’approche plutôt de 31 ans.  La Figure 6.3 
illustre l’importance relative du nombre de bâtiments en fonction des années de construction 
réelle et apparente pour l’ensemble du territoire de la MRC.  Sur l’ensemble du territoire, on peut 
constater que la majorité des bâtiments pour lesquels une date de construction réelle était inscrite 
au rôle d’évaluation (17 532 u.é.) ont été construits après 1960. 

 
Figure 6.3  Importance relative du nombre de bâtiments en fonction  
           de l’année de construction apparente et réelle 
         sur le territoire de la MRC d’Arthabaska en 2002 
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Il est important de souligner ici qu’un peu plus de 2 500 bâtiments ont été érigés avant 1950.  
Notre analyse rejoint donc l’étude du patrimoine bâti de la Ville de Victoriaville qui rapporte que 
celle-ci compterait quelque 2 000 édifices érigés avant 1945.  Le patron est sensiblement le 
même pour l’année apparente de construction.  On remarque par contre une différence 
relativement importante de la proportion des bâtiments datant de 1960-1969 et 1980-1989 entre 
l’âge réel et l’âge apparent.  Ceci s’explique probablement par la rénovation des bâtiments plus 
anciens.  Il est également important de mentionner que les données pour la tranche 2000-2009 
sont incomplètes et représentent les constructions effectuées entre 2000 et 2005. 
 
La valeur totale des bâtiments est légèrement supérieure à 2 300 000 000 $ pour l’ensemble de la 
MRC.  La proportion la plus élevée de la valeur se retrouve au niveau résidentiel avec 
1 550 350 300 $ (65 %).  Les autres catégories fondamentales d’usages d’importances sont les 
établissements de services (10 %) et les exploitations agricoles (8 %).  Si on regroupe l’ensemble 
des bâtiments industriels, commerciaux et institutionnels, leur valeur associée s’élève à plus de 
363 millions de dollars (17 %).  La Figure 6.4 illustre la répartition pour l’ensemble du territoire 
et le Tableau 6.3 et la Figure 6.5 donnent plus de détails sur la valeur des bâtiments en fonction 
de l’usage pour toutes les municipalités. 

    
 
Figure 6.4 Répartition de la valeur des bâtiments en fonction de l’usage sur l’ensemble 
            du territoire de la MRC d’Arthabaska 
 
Lorsqu’on observe les données par municipalité, on constate tout d’abord que la valeur des 
bâtiments résidentiels représente une forte proportion de la valeur totale dans la majorité des 
municipalités.  On remarque toutefois que les bâtiments agricoles sont très importants pour les 
Municipalités des Paroisses de Sainte-Élizabeth-de-Warwick et de Sainte-Séraphine ainsi que la 
Municipalité de Saint-Norbert-d’Arthabaska.  On remarque également que la valeur des 
bâtiments du secteur de l’industrie manufacturière est importante pour les Villes de 
Kingsey Falls, Daveluyville et Warwick. 
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Figure 6.5   Importance relative de la valeur des bâtiments    

      en fonction de la catégorie d’usage pour les municipalités   
           du territoire de la MRC d’Arthabaska   

Tableau 6.3   Valeur des bâtiments (X 100 000 $) en fonction de la catégorie d’usage 
            sur le territoire des municipalités de la MRC d’Arthabaska  
 

Municipalité 

Catégorie d’usage 

R
és

id
en

tie
lle

1 

In
du

st
ri

es
  

m
an

uf
ac

tu
ri

èr
es

2 

T
ra

ns
po

rt
s, 

co
m

m
un

ic
at

io
ns

 e
t  

se
rv

ic
es

 p
ub

lic
s3 

C
om

m
er

ci
al

e4 

Se
rv

ic
es

5 

C
ul

tu
re

lle
,  

ré
cr

éa
tiv

e 
et

  
de

 lo
is

ir
s6 

Pr
od

uc
tio

n 
et

  
ex

tr
ac

tio
n 

de
  

ri
ch

es
se

s 
na

tu
re

lle
s7 

Im
m

eu
bl

es
 n

on
 

ex
pl

oi
té

s e
t 

ét
en

du
es

 d
’e

au
8 

T
ot

al
 

Saints-Martyrs-Canadiens 146,14 $ 0,00 $ 0,01 $ 0,56 $ 0,64 $ 4,29 $ 9,14 $ 4,22 $ 164,99 $
Ham-Nord 151,70 $ 8,65 $ 3,41 $ 23,29 $ 16,69 $ 7,79 $ 73,78 $ 1,17 $ 286,48 $
Notre-Dame-de-Ham 57,48 $ 2,09 $ 2,18 $ 1,31 $ 1,91 $ 0,47 $ 18,35 $ 0,32 $ 84,10 $
Saint-Rémi-de-Tingwick 111,30 $ 0,97 $ 1,59 $ 0,44 $ 1,04 $ 0,04 $ 72,92 $ 0,00 $ 188,30 $
Tingwick 279,88 $ 4,60 $ 9,00 $ 4,97 $ 21,37 $ 2,79 $ 164,14 $ 0,33 $ 487,07 $
Chesterville 158,47 $ 25,97 $ 2,01 $ 2,17 $ 14,92 $ 0,82 $ 134,85 $ 2,75 $ 341,96 $
Chester-Est 76,32 $ 0,36 $ 1,22 $ 0,58 $ 8,14 $ 0,06 $ 58,11 $ 0,08 $ 144,88 $
Saint-Norbert-d’Arthabaska 160,16 $ 1,47 $ 0,25 $ 6,14 $ 8,39 $ 0,08 $ 167,74 $ 0,31 $ 344,54 $
Norbertville 66,81 $ 1,65 $ 0,00 $ 1,82 $ 11,19 $ 1,90 $ 7,59 $ 0,00 $ 90,97 $
Saint-Christophe-d’Arthabaska 828,85 $ 26,08 $ 3,41 $ 24,11 $ 32,60 $ 8,19 $ 105,13 $ 4,18 $ 1 032,55 $
Victoriaville 10 108,38 $ 660,91 $ 202,45 $ 1 670,46 $ 1 898,56 $ 226,88 $ 171,20 $ 0,25 $ 14 939,09 $
Warwick 1 080,66 $ 354,63 $ 30,68 $ 74,94 $ 171,93 $ 30,24 $ 248,93 $ 2,24 $ 1 994,25 $
Saint-Albert 380,69 $ 0,76 $ 0,50 $ 18,94 $ 11,96 $ 3,45 $ 136,40 $ 0,63 $ 553,33 $
Sainte-Élizabeth-de-Warwick 55,57 $ 0,00 $ 0,00 $ 0,91 $ 1,09 $ 0,50 $ 80,14 $ 0,32 $ 138,53 $
Kingsey Falls 550,18 $ 381,70 $ 39,76 $ 26,85 $ 148,43 $ 38,21 $ 55,67 $ 0,15 $ 1 240,94 $
Sainte-Séraphine 57,27 $ 0,00 $ 0,00 $ 0,12 $ 1,01 $ 5,37 $ 98,63 $ 0,48 $ 162,88 $
Sainte-Clotilde-de-Horton 322,64 $ 3,89 $ 2,06 $ 7,74 $ 29,48 $ 6,12 $ 105,17 $ 2,18 $ 479,27 $
Saint-Samuel 148,18 $ 3,70 $ 0,35 $ 0,51 $ 8,66 $ 2,70 $ 34,47 $ 0,04 $ 198,62 $
Saint-Valère 286,91 $ 4,62 $ 0,33 $ 2,30 $ 9,92 $ 5,12 $ 110,40 $ 2,93 $ 422,53 $
Saint-Rosaire 180,50 $ 5,92 $ 1,70 $ 1,07 $ 34,51 $ 1,49 $ 87,48 $ 1,31 $ 313,98 $
Sainte-Anne-du-Sault 306,19 $ 22,52 $ 3,52 $ 16,17 $ 4,64 $ 15,59 $ 40,82 $ 0,81 $ 410,27 $
Daveluyville 185,59 $ 80,86 $ 5,25 $ 16,78 $ 60,34 $ 0,88 $ 0,00 $ 0,00 $ 349,70 $
Maddington 81,86 $ 1,54 $ 0,00 $ 1,69 $ 0,53 $ 0,72 $ 14,80 $ 0,00 $ 101,16 $
Saint-Louis-de-Blandford 190,98 $ 23,32 $ 2,12 $ 4,63 $ 10,34 $ 6,41 $ 42,79 $ 0,12 $ 280,70 $
Total 15 972,74 $ 1 616,21 $ 311,79 $ 1 908,49 $ 2 508,26 $ 370,11 $ 2 038,64 $ 24,83 $ 24 751,07 $
1Code d’usage 1 000 à 1 999 du manuel d’évaluation foncière du Québec 
2Code d’usage 2 000 à 3 999 du manuel d’évaluation foncière du Québec 
3Code d’usage 4 000 à 4 999 du manuel d’évaluation foncière du Québec 
4Code d’usage 5 000 à 5 999 du manuel d’évaluation foncière du Québec 
5Code d’usage 6 000 à 6 999 du manuel d’évaluation foncière du Québec 
6Code d’usage 7 000 à 7 999 du manuel d’évaluation foncière du Québec 
7Code d’usage 8 000 à 8 999 du manuel d’évaluation foncière du Québec 
8Code d’usage 9 000 à 9 999 du manuel d’évaluation foncière du Québec 
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La dernière variable que nous avons considérée, lors de notre analyse du parc immobilier, est la 
répartition des bâtiments à l’intérieur et à l’extérieur du périmètre d’urbanisation (P.U.).  Cette 
comparaison permet d’évaluer sommairement l’étalement des bâtiments sur l’ensemble du 
territoire d’une municipalité.  Dans le cas de l’ensemble de la MRC d’Arthabaska, plus de 60 % 
des bâtiments se retrouvent à l’intérieur des périmètres d’urbanisation comme l’illustre la 
Figure 6.6.  

Figure 6.6    Répartition des bâtiments à l’intérieur et à l’extérieur du périmètre  
  d’urbanisation pour les municipalités de la MRC d’Arthabaska en 2002 
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La valeur est fortement influencée par les données de la Ville de Victoriaville qui compte plus de 
89 % de ces bâtiments à l’intérieur du périmètre d’urbanisation.  La Ville de Daveluyville et le 
Village de Norbertville présentent le plus fort taux de concentration avec 98 % et 93 % des 
bâtiments à l’intérieur du P.U.  Malgré les récentes fusions entre les villes et les cantons, les 
Villes de Kingsey Falls, et de Warwick possèdent respectivement 59 % et 68 % de leurs 
bâtiments à l’intérieur des P.U.  On remarque par contre que 13 municipalités comptent plus de 
75 % à l’extérieur du P.U.  Dans le cas de la Municipalité de Saint-Norbert-d’Arthabaska, 
l’absence d’un périmètre d’urbanisation explique que 100 % de bâtiments se retrouvent à 
l’extérieur de celui-ci.  Cette information est importante en raison des objectifs gouvernementaux 
à atteindre qui tiennent compte de la localisation des bâtiments en regard du périmètre 
d’urbanisation.  
 
 
6.3.2 Classement des bâtiments 
 
Maintenant que le portrait du parc immobilier est bien dressé, il est essentiel de connaître les 
risques qui se rattachent aux divers bâtiments sur le territoire.  Les sections qui suivent donnent 
un aperçu des risques en fonction de l’usage et des valeurs de bâtiments associés à chacune des 
catégories de risques.  Une distinction est également apportée entre les risques présents à 
l’intérieur et à l’extérieur des périmètres d’urbanisation.  Les résultats seront tout d’abord 
présentés pour l’ensemble de la MRC et les détails par municipalité seront exposés par la suite. 
Les résultats présentés plus bas concernent le parc immobilier en 2002 et la validité de l’analyse 
de risques dépend essentiellement de l’exactitude des données du rôle d’évaluation et de la 
validation par les directeurs de service de sécurité incendie.  Nous sommes confiants que ce 
portrait est assez représentatif de la situation actuelle puisque seulement 1 409 bâtiments se sont 
ajoutés entre 2002 et 2005 soit une augmentation inférieure à 5 % pour les 4 années.  De plus, la 
majorité de ceux-ci (91 %) sont de nature résidentielle.  
 
6.3.2.1 Répartition des risques au niveau régional 
 
Sur l’ensemble du territoire de la MRC d’Arthabaska, le nombre d’unités d’évaluation classées 
s’élève à près de 30 000.  Comme la Figure 6.7 l’indique, les risques faibles sont les plus 
importants en nombre sur le territoire avec 68 % des bâtiments dans cette classe.  La grande 
majorité des bâtiments associés à cette catégorie (plus de 97 %) font partie du secteur résidentiel 
comme on peut le voir à la Figure 6.8.  Les risques moyens, élevés et très élevés représentent 
respectivement 11 %, 5 % et 1 % des unités d’évaluation du territoire.  Dans le cas des risques 
moyens, la catégorie d’usage résidentielle est encore la plus importante (64 %).  Les bâtiments 
liés au commerce et à l’exploitation de richesses naturelles comptent pour environ 10 % chacun 
des bâtiments de cette classe de risques.  Par contre, les exploitations de richesses naturelles 
constituent la majeure partie des bâtiments à risque élevé (68 %).  Finalement, la répartition des 
bâtiments dans la classe de risques très élevés est assez diversifiée.  La plus forte proportion 
revient aux bâtiments de services (écoles, hôpitaux, églises) avec 32 %.  Les catégories d’usage 
résidentielles, industries manufacturières, culturelles, récréatives et de loisirs ainsi que 
production et extraction de richesses naturelles contribuent toutes pour environ 15 % chacune 
des bâtiments à risque très élevé. 
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Figure 6.7 Répartition de l’ensemble des bâtiments du territoire de la MRC 

d’Arthabaska à l’intérieur des différentes catégories de risques incendie 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
Figure 6.8  Répartition des bâtiments en fonction de la catégorie d’usage  
   à l’intérieur des classes de risques sur l’ensemble du territoire  
     de la MRC d’Arthabaska en 2002  
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On retrouve également 15 % des unités d’évaluation classées comme « non applicable ». Cette 
catégorie inclut entre autres les terrains sans bâtiment, certaines infrastructures de 
communication ou de services publics (tour de relais, conduites d’aqueduc souterraines) et des 
unités d’évaluation de la catégorie « services » qui ne présentent pratiquement aucun risque 
d’incendie (cimetières). 
 
La distribution spatiale des bâtiments et des risques associés est illustrée sur la Carte 6.1 et la 
proportion de chacune des classes de risques à l’intérieur et à l’extérieur est présentée à la 
Figure 6.9. 
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Figure 6.9     Répartition des risques à l’intérieur et à l’extérieur des périmètres 
   d’urbanisation pour l’ensemble du territoire de la MRC d’Arthabaska 
 
Comme on peut le voir, la plus forte proportion des classes de risques faible et moyen se retrouve 
à l’intérieur des P.U.  Ceci s’explique facilement puisque 60 % de tous les bâtiments du territoire 
se retrouvent à l’intérieur des périmètres d’urbanisation et que près des trois quarts de ceux-ci 
sont d’usage résidentiel.  De plus, tel que nous l’avons exposé précédemment, la majeure partie 
des bâtiments résidentiels sont catégorisés comme risques faibles ou moyens.  Dans le cas des 
risques élevés, la proportion est inversée avec une majorité des bâtiments à l’extérieur des P.U.  
Cette classe de risques étant essentiellement associée aux exploitations de richesses naturelles et 
plus précisément aux bâtiments agricoles, nous pouvions anticiper ce résultat.  Finalement, les 
risques très élevés se retrouvent à plus de 80 % à l’intérieur des P.U.  Encore une fois, les 
principaux usages des bâtiments classés dans cette catégorie expliquent cette situation.  
 
 
6.3.2.2 Répartition des risques au niveau local 
 
Lorsqu’on observe les valeurs par municipalité, il est possible de relever certains patrons dans la 
répartition des bâtiments à l’intérieur des différentes classes de risques.  Les détails par 
municipalités sont présentés au Tableau 6.4 et aux Figures 6.10 à 6.12. 
 
Premièrement, les risques faibles sont prédominants dans l’ensemble des municipalités avec des 
proportions qui varient de 50 % à 78 %.  Dans tous les cas, les bâtiments associés aux risques 
faibles sont d’usage résidentiel comme l’indique la Figure 6.11.  
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Le caractère distinctif des municipalités (i.e. : urbaines, semi-rurales ou rurales) vient ensuite 
influencer l’importance des autres risques.  Dans le cas des municipalités urbaines (Villes de 
Victoriaville, de Warwick, de Kingsey Falls et de Daveluyville), les risques moyens représentent 
de 14 % à 18 % des unités d’évaluation tandis que la même classe de risques varie de 1 % à 7 % 
pour les autres municipalités.  L’importance relative des bâtiments en fonction de l’usage est très 
variable à l’intérieur de cette classe de risques.  On constate toutefois qu’à l’exception de la Ville 
de Victoriaville l’usage résidentiel a perdu beaucoup d’importance au profit des autres catégories 
d’usage liées aux bâtiments.  Dans le cas des risques élevés, ceux-ci sont plus importants dans les 
municipalités semi-rurales et rurales qui viennent avec une proportion qui oscille généralement 
entre 7 % et 19 % en comparaison aux villes qui comptent habituellement moins de 6 % de 
risques élevés.   
 

Tableau 6.4  Répartition des bâtiments en fonction des classes de risques 
   d’incendie dans l’ensemble des municipalités du territoire  
   de la MRC d’Arthabaska en 2002 
 

Municipalité 
Classe de risques 

Faible Moyen Élevé Très élevé

Saints-Martyrs-Canadiens 307 8 5 0 
Ham-Nord 356 35 120 10 
Notre-Dame-de-Ham 204 12 34 6 
Saint-Rémi-de-Tingwick 289 21 13 2 
Tingwick 711 61 44 6 
Chesterville 320 28 91 10 
Chester-Est 223 10 42 3 
Saint-Norbert-d’Arthabaska 417 31 51 5 
Norbertville 99 10 8 3 
Saint-Christophe-d’Arthabaska 865 42 96 16 
Victoriaville 9 274 2 467 424 104 
Warwick 1 358 261 105 43 
Saint-Albert 549 24 62 14 
Sainte-Élizabeth-de-Warwick 120 32 17 3 
Kingsey Falls 625 79 81 15 
Sainte-Séraphine 202 12 31 0 
Sainte-Clotilde-de-Horton 854 47 48 6 
Saint-Samuel 348 16 11 3 
Saint-Valère 479 17 80 11 
Saint-Rosaire 382 17 39 10 
Sainte-Anne-du-Sault 646 43 71 4 
Daveluyville 278 69 14 8 
Maddington 218 6 30 0 
Saint-Louis-de-Blandford 734 12 29 4 
Total 19 858 3 360 1 546 286 

 
. 
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Figure 6.10    Répartition de l’ensemble des bâtiments du territoire  
    des municipalités de la MRC d’Arthabaska  
   à l’intérieur des différentes catégories de risques incendie 
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Figure 6.11 Répartition des bâtiments en fonction de la catégorie d’usage à l’intérieur des classes de risques dans l’ensemble des municipalités du territoire de la MRC d’Arthabaska en 2002 
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Les risques associés aux bâtiments agricoles influencent à la hausse la proportion de cette 
catégorie de risques dans chacune des municipalités.  Certaines municipalités rurales avec une 
vocation autre qu’agricole peuvent donc présenter une proportion plus faible (ex. : Municipalité 
de la Paroisse des Saints-Martyrs-Canadiens) tandis qu’une ville avec un vaste territoire rural et 
une agriculture active peut afficher une proportion des risques élevés plus importante 
(ex. : Kingsey Falls) 
 
Finalement, les risques très élevés sont rares dans l’ensemble des municipalités et contribuent 
pour 2 % et moins de l’ensemble des risques des territoires municipaux.  Leur nature est très 
différente d’une municipalité à l’autre et les catégories d’usage prédominantes sont liées à 
l’industrie manufacturière, aux bâtiments agricoles, aux établissements de services et aux lieux 
culturel, récréatif et de loisirs.  On remarque également que 3 municipalités ne comptent aucun 
risque très élevé sur leur territoire.  
 
Lorsqu’on analyse la répartition des classes de risques à l’intérieur et à l’extérieur du périmètre 
d’urbanisation, on constate que le patron pour les risques faible, moyen et élevé est sensiblement 
le même.  De façon générale, dans les municipalités à caractère rural, où la superficie du P.U. est 
négligeable en comparaison à la superficie totale du territoire, la majorité des risques se retrouve 
à l’extérieur du P.U.  La situation inverse se présente dans les municipalités où le P.U. a une 
importance relative plus élevée.  Dans le cas des risques élevés, l’usage du bâtiment entre 
également en ligne de compte puisque les exploitations agricoles sont à l’extérieur des P.U. 
tandis que les bâtiments d’usages autres que résidentiel ou agricole se concentrent à l’intérieur 
des P.U. des centres urbains.  On remarque finalement une tendance à la concentration des 
risques très élevés à l’intérieur des P.U. peu importe le caractère distinctif de la municipalité.  
Encore une fois les usages fondamentaux des bâtiments de cette classe de risques influencent 
grandement les répartitions sur le territoire des municipalités.  
 
 
6.3.2.3 Importance relative de la richesse foncière en fonction du risque 
 
Un autre paramètre important que nous devons considérer pour faire un bilan complet des risques 
présents sur le territoire est la valeur des bâtiments liés à chacune des classes de risques.  Ces 
données sont présentées au Tableau 6.5. 
 
Comme on peut le voir, la distribution de la valeur des bâtiments pour l’ensemble de la MRC est 
de 69 % à l’intérieur des P.U. et de 31 % à l’extérieur.  Cette distribution, autant au niveau local 
que régional, étant intimement liée au nombre de bâtiments présents dans chacun des secteurs, 
nous ne ferons pas l’analyse individuelle des classes de risques par municipalité puisque les 
explications énoncées précédemment s’appliquent.  Par contre, il est important de mentionner 
que le partage entre l’intérieur et l’extérieur du P.U. est fortement influencé par les centres plus 
urbanisés (Victoriaville, Warwick, Kingsey Falls, Daveluyville et Norbertville).  Pour ces 
5 municipalités, le rapport varie de 70 % à 97 % de la valeur des bâtiments à l’intérieur du P.U. 
et de 3 % à 30 % à l’extérieur.  Lorsqu’on exclut ces données et que l’on considère seulement les 
milieux ruraux, la proportion est inversée et on se retrouve plutôt avec 74 % de la valeur des 
bâtiments à l’extérieur des P.U et 24 % à l’intérieur.   
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Figure 6.12 Répartition des risques à l’intérieur et à l’extérieur des périmètres d’urbanisation pour l’ensemble des municipalités du territoire de la MRC d’Arthabaska 
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Tableau 6.5 Valeur des bâtiments associés aux différentes classes de risques à l’intérieur et à l’extérieur des périmètres d’urbanisation sur le territoire de la MRC d’Arthabaska 
 

 
Municipalité 

Risque faible Risque moyen Risque élevé Risque très élevé Toutes classes de risques 
Total Intérieur du 

P.U. 
Extérieur du 

P.U. 
Intérieur du 

P.U. 
Extérieur du 

P.U. 
Intérieur du 

P.U. 
Extérieur du 

P.U. 
Intérieur du 

P.U. 
Extérieur du 

P.U. 
Intérieur du 

P.U. 
Extérieur du 

P.U. 
Saints-Martyrs-Canadiens  910 700  $   13 775 600  $   253 400  $  194 800  $  -    $  463 600  $  -    $  -    $   1 164 100  $  14 434 000  $  15 598 100  $ 
Ham-Nord  7 724 900  $   3 485 000  $   1 437 100  $  3 534 400  $  873 900  $  6 171 600  $  3 626 700  $  58 300  $   13 662 600  $  13 249 300  $  26 911 900  $ 
Notre-Dame-de-Ham  1 920 500  $   3 029 600  $   217 100  $  363 100  $  238 000  $  1 212 100  $  333 900  $  -    $   2 709 500  $  4 604 800  $  7 314 300  $ 
Saint-Rémi-de-Tingwick  1 101 300  $   9 389 900  $   127 800  $  1 644 100  $  128 800  $  1 795 900  $  569 300  $  81 000  $   1 927 200  $  12 910 900  $  14 838 100  $ 
Tingwick  6 468 900  $   19 684 100  $   2 026 400  $  3 348 300  $  1 124 000  $  7 273 600  $  863 300  $  1 794 100  $   10 482 600  $  32 100 100  $  42 582 700  $ 
Chesterville  2 970 100  $   12 023 600  $   1 103 200  $  1 151 400  $  1 305 700  $  7 960 900  $  2 744 900  $  710 400  $   8 123 900  $  21 846 300  $  29 970 200  $ 
Chester-Est  1 153 200  $   6 333 100  $   215 400  $  368 100  $  249 300  $  3 512 100  $  -    $  435 900  $   1 617 900  $  10 649 200  $  12 267 100  $ 
Saint-Norbert-d’Arthabaska  -    $   21 402 600  $   -    $  4 081 500  $  -    $  8 386 700  $  -    $  887 400  $   -    $  34 758 200  $  34 758 200  $ 
Norbertville  5 566 600  $   222 300  $   741 600  $  -    $  642 900  $  204 200  $  1 682 000  $  -    $   8 633 100  $  426 500  $  9 059 600  $ 
Saint-Christophe-d’Arthabaska  28 378 400  $   25 468 400  $   1 487 000  $  1 611 200  $  1 392 400  $  9 514 300  $  3 048 800  $  2 189 300  $   34 306 600  $  38 783 200  $  73 089 800  $ 
Victoriaville  548 775 600  $   59 454 600  $   195 735 100  $  140 067 900  $  149 490 800  $  12 883 800  $  232 613 700  $  5 741 500  $   1 126 615 200  $  218 147 800  $  1 344 763 000  $ 
Warwick  58 646 000  $   27 182 800  $   17 122 200  $  18 994 900  $  9 704 900  $  7 129 150  $  49 579 700  $  3 814 800  $   135 052 800  $  57 121 650  $  192 174 450  $ 
Saint-Albert  4 984 300  $   25 460 100  $   1 726 300  $  1 609 200  $  614 200  $  9 933 100  $  1 859 100  $  3 968 700  $   9 183 900  $  40 971 100  $  50 155 000  $ 
Sainte-Élizabeth-de-Warwick  1 077 100  $   4 383 500  $   79 600  $  3 203 100  $  -    $  4 295 100  $  241 700  $  -    $   1 398 400  $  11 881 700  $  13 280 100  $ 
Kingsey Falls  29 186 500  $   12 356 900  $   18 209 400  $  1 845 800  $  24 093 800  $  5 176 100  $  22 432 600  $  1 024 800  $   93 922 300  $  20 403 600  $  114 325 900  $ 
Sainte-Séraphine  671 700  $   5 447 200  $   143 800  $  1 247 300  $  196 000  $  6 838 100  $  -    $  -    $   1 011 500  $  13 532 600  $  14 544 100  $ 
Sainte-Clotilde-de-Horton  6 176 200  $   21 174 900  $   1 286 900  $  2 844 100  $  -    $  7 182 600  $  1 616 700  $  849 000  $   9 079 800  $  32 050 600  $  41 130 400  $ 
Saint-Samuel  2 681 900  $   10 207 000  $   591 200  $  849 200  $  174 100  $  1 538 800  $  701 200  $  -    $   4 148 400  $  12 595 000  $  16 743 400  $ 
Saint-Valère  2 487 200  $   18 442 800  $   261 200  $  1 062 300  $  228 200  $  8 174 800  $  1 352 400  $  2 725 300  $   4 329 000  $  30 405 200  $  34 734 200  $ 
Saint-Rosaire  2 508 000  $   14 209 200  $   220 100  $  987 200  $  262 100  $  5 699 700  $  2 239 000  $  1 420 600  $   5 229 200  $  22 316 700  $  27 545 900  $ 
Sainte-Anne-du-Sault  12 782 000  $   11 996 800  $   1 745 900  $  2 430 500  $  909 100  $  4 316 300  $  1 797 300  $  729 700  $   17 234 300  $  19 473 300  $  36 707 600  $ 
Daveluyville  13 372 300  $   -    $   9 115 850  $  391 600  $  2 683 500  $  717 100  $  6 171 100  $  -    $   31 342 750  $  1 108 700  $  32 451 450  $ 
Maddington  4 288 300  $   2 582 400  $   291 000  $  111 200  $  146 100  $  1 872 000  $  -    $  -    $   4 725 400  $  4 565 600  $  9 291 000  $ 
Saint-Louis-de-Blandford  3 333 700  $   16 069 280  $   675 400  $  437 300  $  307 800  $  2 972 800  $  433 500  $  1 498 900  $   4 750 400  $  20 978 280  $  25 728 680  $ 
MRC  747 165 400  $   343 781 680  $   254 812 950  $  192 378 500  $  194 765 600  $  125 224 450  $  333 906 900  $  27 929 700  $   1 530 650 850  $  689 314 330  $  2 219 965 180  $ 
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Ceci implique que l’atteinte des objectifs gouvernementaux de protection à l’intérieur des P.U. 
n’aura pas les mêmes conséquences sur la valeur totale des bâtiments protégés pour les milieux 
ruraux et urbains.  Les milieux ruraux devraient donc, en plus de la protection accrue de leurs 
P.U., avoir une vision plus élargie et planifier les secours de manière à assurer une meilleure 
protection des risques sur l’ensemble de leur territoire. 
 
 
6.4 Procédures opérationnelles pour les incendies de bâtiments 
 
Comme nous l’avons indiqué précédemment, lors de la présentation du modèle de gestion du 
risque, l’intervention est le dernier facteur important de la gestion du risque.  Cet aspect demeure 
le plus visible de la sécurité incendie, car il entre en jeu lorsque l’incendie se déclare. 
L’intervention a pour but de limiter les impacts de l’incendie.  Afin d’assurer une intervention 
efficace, il faut donc agir sur le délai d’intervention, le personnel, les équipements et 
l’alimentation en eau.  Les sections qui suivent exposent donc les efforts consentis à la 
planification de l’intervention et résument les stratégies de déploiement utilisées par les 
différents SSI du territoire de la MRC d’Arthabaska. 
 
6.4.1 Plan d’interventions 
 
Pour intervenir de manière rapide et efficace, le service de sécurité incendie doit planifier les 
scénarios d’interventions pour certains bâtiments.  Les plans d’interventions ont pour objet de 
planifier, pour les bâtiments représentant des risques moyen, élevé ou très élevé ou pour des 
bâtiments situés dans les endroits qui présentent des caractéristiques particulières sur le plan de 
l’intervention, les stratégies qui permettront d’éviter l’improvisation sur les lieux d’un incendie. 
Ils contiennent généralement des informations sur le potentiel calorifique des bâtiments, les 
particularités associées à leur construction, les dangers reliés aux types d’affectation ainsi que le 
nombre de personnes susceptibles de se retrouver sur les lieux selon les heures du jour ou le 
temps de l’année.  Les plans d’interventions constituent donc une source de renseignements des 
plus importantes pour l’officier qui effectue l’analyse de la situation lors d’un incendie et 
permettent de préciser la stratégie d’interventions des services de secours. 
 
En 2001, 2 SPI du territoire de la MRC possédaient des plans d’interventions préconçus, soit les 
SPI des Villes de Victoriaville et de Warwick.  Dans le cas de la Ville de Warwick, on retrouve 
3 plans d’interventions dont un pour un édifice à logements de haute densité et 2 pour des 
résidences de personnes âgées.  Ces plans d’interventions ne sont pas utilisés lors des séances 
d’entraînement ou de formation.  En ce qui concerne la Ville de Victoriaville, le service possède 
plus de 335 plans d’interventions.  On dénombre 10 écoles, 10 garderies, 7 églises, 30 résidences 
pour personnes âgées, 65 habitations haute densité et 213 commerces ou industries.  De plus, les 
plans d’interventions sont utilisés lors d’exercices ou d’entraînements.  Malgré l’importance de 
ces documents, les autres municipalités ne possèdent aucun plan d’intervention.  Le manque de 
temps ou de formation pourrait peut-être expliquer cette situation. 
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6.4.2 Acheminement des ressources 
 
L’acheminement des ressources sur les lieux d’un incendie ne devrait pas être laissé au hasard. 
En effet, selon le territoire couvert, le bâtiment visé et le type d’incendie rencontré, le 
déploiement des ressources doit avoir été planifié afin de maximiser les chances de circonscrire 
l’incendie dans le délai le plus court possible avec les ressources les plus appropriées35. La 
stratégie de déploiement des ressources doit tenir compte des particularités de certains secteurs 
du territoire desservi et de la catégorie de risques rencontrés.  Par exemple, il peut être nécessaire 
d’accompagner les autopompes avec des camions-citernes dans les secteurs où il n’y a pas de 
réseau de distribution d’eau ou lorsque celui-ci ne peut offrir un débit suffisant.  Toutefois, la 
théorie est confrontée à la réalité des petits services en milieux ruraux.  Pour les SPI du territoire 
de la MRC d’Arthabaska, 8 services ne possèdent pas assez de ressources matérielles ou 
humaines pour mettre en place des stratégies de déploiement en fonction du type d’incendie.  À 
l’exception des services des Villes de Victoriaville, de Kingsey Falls et de Warwick, les services 
de sécurité incendie déploient à l’appel initial l’ensemble de leurs effectifs locaux disponibles et 
des véhicules d’interventions pour le territoire qu’ils doivent couvrir.  Les Tableaux 6.6 à 6.8 
résument les stratégies de déploiement des ressources pour les SPI des Villes de Kingsey Falls, 
Warwick et Victoriaville.  La délimitation géographique des différents secteurs d’intervention de 
ces territoires est présentée sur les Cartes 6.2 à 6.4. 
 
Le territoire couvert par le service de la Ville de Kingsey Falls est divisé en 4 secteurs.  On 
retrouve le secteur résidentiel desservi par le réseau d’aqueduc, 2 secteurs classés industriels et le 
secteur résidentiel rural non desservi par le réseau d’aqueduc.  Dans le secteur résidentiel 
l’intervention diffère entre les risques faibles et moyens.  Dans les 2 cas, une autopompe, le 
fourgon de secours et le camion-échelle sont acheminés sur les lieux. L’utilisation du 
camion-échelle dans toutes les interventions est nécessaire pour acheminer des équipements 
portatifs.  L’intervention diffère toutefois par l’utilisation d’une deuxième autopompe pour les 
risques moyens.  En ce qui a trait aux secteurs industriels, tous les véhicules sont déployés pour 
le secteur industriel #1 tandis que dans le secteur industriel #2 la citerne n’est pas acheminée en 
raison de la proximité de la rivière Nicolet.  Ces stratégies sont utilisées pour tous les niveaux de 
risques des secteurs industriels.  Finalement, pour le secteur résidentiel hors réseau, les véhicules 
utilisés sont une autopompe, un camion-citerne et le fourgon de secours pour les risques faibles 
et moyens.  Dans le cas des risques élevés, que l’on retrouve dans ce secteur, le camion-échelle 
s’ajoute aux véhicules déployés.  Il faut également souligner que l’ensemble des ressources 
humaines est déployé pour toutes les catégories de risques dans tous les secteurs d’interventions. 
 
Le service de la Ville de Warwick a découpé son territoire en 2 secteurs : le secteur urbain 
(desservi par le réseau d’aqueduc) et le secteur rural.  Dans le secteur urbain, pour les risques 
faibles à élevés, le SPI de Warwick déploie une autopompe et le fourgon de secours.  Pour les 
risques très élevés du même secteur, une deuxième autopompe est acheminée.  Pour le secteur 
rural, une autopompe, le fourgon de secours et le camion-citerne sont acheminés sur les lieux de 
l’incendie pour des risques faibles et moyens.  Dans le cas des risques élevés et très élevés, on 
ajoute une deuxième autopompe.   

                                                 
35 Guide pour l’élaboration des schémas de couverture de risques.  Recensement des mesures et des ressources 

municipales en sécurité incendie, ministère de la Sécurité publique, 2001. 
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Tableau 6.6 Description de l’acheminement initial des ressources pour le service 

de protection incendie de la Ville de Kingsey Falls 
 

Secteur Niveau de 
risques 

Ressources déployées 
Véhicules Effectifs 

(nb de pompiers déployés) 
Résidentiel avec réseau 
d’aqueduc 

Faible Autopompe 
Fourgon de secours 
Camion-échelle 

18 

Moyen 2 autopompes 
Fourgon de secours 
Camion-échelle 

18 

Élevé 2 autopompes 
Fourgon de secours 
Camion-échelle 

18 

Très élevé 2 autopompes 
Fourgon de secours 
Camion-échelle 

18 

Résidentiel sans réseau 
d’aqueduc 

Faible Autopompe 
Fourgon de secours 
Camion-citerne 

18 

Moyen Autopompe 
Fourgon de secours 
Camion-citerne 

18 

Élevé Autopompe 
Fourgon de secours 
Camion-citerne 
Camion-échelle 

18 

Très élevé Autopompe 
Fourgon de secours 
Camion-citerne 
Camion-échelle 

18 

Industriel #1 Faible n.a. 18 
Moyen n.a. 18 
Élevé 2 autopompes 

Fourgon de secours 
Camion-citerne 
Camion-échelle 

18 

Très élevé 2 autopompes 
Fourgon de secours 
Camion-citerne 
Camion-échelle 

18 

Industriel #2 Faible n.a.  
Moyen n.a.  
Élevé 2 autopompes 

Fourgon de secours 
Camion-échelle 

18 

Très élevé 2 autopompes 
Fourgon de secours 
Camion-échelle 

18 
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Tableau 6.7 Description de l’acheminement initial des ressources pour le service 
de protection incendie de la Ville de Warwick 

 
Secteur Niveau de 

risques 
Ressources déployées 

Véhicules Effectifs 
(nb de pompiers déployés) 

Urbain avec réseau 
d’aqueduc 

Faible Autopompe 
Fourgon de secours 

13 

Moyen Autopompe 
Fourgon de secours 

13 

Élevé Autopompe 
Fourgon de secours 

13 

Très élevé 2 autopompes 
Fourgon de secours 

13 

Rural sans réseau  
d’aqueduc 

Faible Autopompe 
Fourgon de secours 
Camion-citerne 

13 

Moyen Autopompe 
Fourgon de secours 
Camion-citerne 

13 

Élevé 2 autopompes 
Fourgon de secours 
Camion-citerne 

13 

Très élevé 2 autopompes 
Fourgon de secours 
Camion-citerne 

13 

Sainte-Élizabeth-de-
Warwick 

Faible Autopompe 
Fourgon de secours 
Camion-citerne 

13 

Moyen Autopompe 
Fourgon de secours 
Camion-citerne 

13 

Élevé Autopompe 
Fourgon de secours 
Camion-citerne 

13 

Très élevé Autopompe 
Fourgon de secours 
Camion-citerne 

13 

 
 
Le SPI de Warwick dessert également l’ensemble du territoire de la Municipalité de la Paroisse 
de Sainte-Élizabeth-de-Warwick où il achemine une autopompe, le fourgon de secours et le 
camion-citerne pour toutes les catégories de risques que l’on retrouve sur ce territoire.  Dans 
toutes les interventions, l’ensemble des pompiers de garde est déployé (13 pompiers). 
 
Pour le service de la Ville de Victoriaville, le secteur à desservir est divisé en 2, en fonction de la 
présence du réseau d’aqueduc.  Pour le secteur desservi par le réseau d’aqueduc, une autopompe, 
le fourgon de secours, le véhicule de service ainsi que 8 pompiers sont déployés dans le cas des 
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risques faibles36.  Il est important de souligner que ce nombre est inférieur aux Orientations 
ministérielles.  Dans le cas des risques moyens et élevés du même secteur37, l’autopompe avec 
lance aérienne est ajoutée et l’effectif varie de 8 à 10 pompiers.   
 
 
 

Tableau 6.8 Description de l’acheminement initial des ressources pour le service 
de protection incendie de la Ville de Victoriaville 

 
Secteur Niveau de 

risques 
Ressources déployées 

Véhicules Effectifs 
(nb de pompiers déployés) 

Urbain avec réseau 
d’aqueduc 

Faible Autopompe 
Fourgon de secours 
Véhicule de service 

8 

Moyen Autopompe 
Autopompe avec lance 
aérienne 
Fourgon de secours 
Véhicule de service 

8 

Élevé Autopompe 
Autopompe avec lance 
aérienne 
Fourgon de secours 
Véhicule de service 

10 

Très élevé Autopompe 
Autopompe avec lance 
aérienne 
Camion-échelle 
Fourgon de secours 
Véhicule de service 

12 

Urbain et rural  
sans réseau 
d’aqueduc 
(Saint-Albert 
Saint-Christophe-
d’Arthabaska 
Saint-Valère) 

Faible Autopompe 
Fourgon de secours 
Camion-citerne 

8 

Moyen Autopompes 
Fourgon de secours 
Camion-citerne 

8 

Élevé Autopompes 
Fourgon de secours 
2 camions-citernes 

14 

Très élevé Autopompes 
Fourgon de secours 
2 camions-citernes 

14 

 
 
Finalement pour les risques très élevés38, l’autopompe avec lance aérienne, le fourgon de 
secours, l’unité de service et le camion-échelle sont déployés.  L’effectif augmente alors à 
                                                 
36  Correspond au type d’intervention Résidentiel du tableau des interventions du Service de sécurité incendie de la 

Ville de Victoriaville 
37  Correspond au type d’intervention Industrie, Commerce, Grande Place des Bois-Francs et Carrefour Bois-

Francs du tableau des interventions du Service de sécurité incendie de la Ville de Victoriaville 
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12 pompiers. Pour le deuxième secteur (sans réseau d’aqueduc), une autopompe, le fourgon de 
secours, un camion-citerne et 8 pompiers sont déployés pour l’attaque initiale des incendies de 
bâtiments de risques faibles ou moyens.  Toutefois, pour les risques élevés, un autre camion-
citerne est déployé et l’effectif augmente à 14 pompiers. 
 
 
6.5 Autres risques 
 
Tel que nous l’avons mentionné dans le chapitre sur la gestion actuelle et celui sur l’historique de 
l’incendie, les SSI du territoire participent à certaines interventions autres que les incendies de 
bâtiments.  Ces activités représentaient approximativement 35 % des sorties des services.  En 
plus de l’historique des incidents, l’analyse des autres risques doit identifier les risques potentiels 
et présents sur le territoire en regard aux types d’interventions retenus, les facteurs qui peuvent 
influencer la portée, la fréquence et l’ampleur d’un incident ainsi que son impact sur la capacité 
du service de sécurité incendie de procéder à ces interventions de façon sécuritaire et efficace.  
 
Les sections qui suivent tracent donc un portrait sommaire du seul autre risque retenu pour 
l’optimisation soit : la désincarcération automobile.     
 
 
6.5.1 Désincarcération  
 
La situation de sauvetage que l’on rencontre le plus souvent est celle d’accidents de la route 
impliquant l’incarcération de victimes39.   
 
Le potentiel et la fréquence des accidents routiers sont intimement liés à la taille de la 
population, à la longueur totale du réseau routier et au débit journalier de véhicules sur ce réseau.  
Selon Transports Québec, le débit journalier moyen annuel (DJMA) sur les principales routes de 
la MRC varie de quelques centaines à plus de 20 000 véhicules par jour.  Les valeurs les plus 
élevées se situent sur l’autoroute Jean-Lesage (20) avec un DJMA de plus de 23 000 véhicules 
sur la portion traversant les territoires des Municipalités de la Paroisse de Saint-Louis-de-
Blandford et de Sainte-Anne-du-Sault.  Il y aurait également plus de 8 000 véhicules qui 
empruntent quotidiennement la route 122 à l’intérieur des limites de la Ville de Victoriaville 
(boulevard Industriel).  La route 116 est aussi très sollicitée avec des DJMA de 5 800 véhicules 
entre les Villes de Kingsey Falls et Warwick, de 7 600 véhicules entre la Ville de Warwick et la 
Municipalité de la Paroisse de Saint-Christophe-d’Arthabaska et de près de 10 000 véhicules sur 
le segment Victoriaville-Princeville.  Ceci explique possiblement pourquoi les Villes de 
Victoriaville et de Warwick (secteur ex-canton) et la Municipalité de la Paroisse de Saint-Louis-
de-Blandford font partie du groupe des 17 municipalités du Centre-du-Québec où se produisent 
plus de 50 % des accidents routiers. 
 

                                                                                                                                                             
38  Correspond au type d’intervention Hébergement haute densité du tableau des interventions du Service de sécurité 

incendie de la Ville de Victoriaville, 2002. 
 
39 Manuel de lutte contre l’incendie, 4e édition, 2002. 
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Le rapport annuel des activités de la Sûreté du Québec sur le territoire de la MRC d’Arthabaska 
indique qu’il s’est produit 1 798 accidents de la route en 2003.  La grande majorité se limite à 
des accidents matériels (1 504) mais 7 accidents mortels et 287 accidents avec blessés sont tout 
de même survenus pour la même période.  D’un autre côté, l’historique des interventions sur une 
période de 5 ans a révélé que les différents SSI du territoire sont intervenus à 101 reprises à la 
suite d’accidents de véhicules sur le territoire de la MRC.  Ces valeurs rejoignent les statistiques 
d’interventions détaillées des SSI de Victoriaville et de Warwick qui rapportent conjointement 
90 interventions en désincarcération pour les années 1997 à 2001.  La moyenne d’intervention 
est donc approximativement de 20 par année.  Ceci équivaut à environ 7 % des accidents de la 
route avec blessés ou morts recensés par la Sûreté du Québec. 
 
6.5.1.1 Gestion actuelle des équipes d’intervention 
 
Comme nous l’avons spécifié précédemment les interventions de désincarcération sur le 
territoire sont essentiellement assumées par les SSI de Victoriaville et de Warwick et de 
Plessisville (MRC de l’Érable).  Dans tous les cas, les services possèdent les ressources 
humaines et matérielles adéquates pour intervenir.  En effet, tous les pompiers des SSI de 
Victoriaville et de Warwick possèdent la formation requise (module 24 ou équivalent) et on en 
compterait une dizaine pour le SSI de Plessisville.  Les 3 SSI sont dotés d’un véhicule équipé 
pour répondre à ce type de situation. Dans les équipements transportés par le véhicule, on y 
retrouve un l’ensemble des outils hydrauliques (pompe, écarteurs, ciseaux, béliers) et manuels 
ainsi que les coussins de levage et les étais nécessaire à l’accomplissement du sauvetage selon 
les règle de l’art.   
 
Le déploiement des effectifs s’effectue lorsqu’une demande de pince de désincarcération 
provient de la centrale d’urgence ou de la centrale de la Sûreté du Québec tel que présenté au 
Tableau 6.9.  De façon générale, une équipe de désincarcération formée de 4 à 7 pompiers 
(incluant les officiers) se de dirigent sur les lieux appuyé d’une équipe de soutien composé de 3 à 
5 pompiers.  Le nombre de pompiers de l’équipe de soutien est variable et dépend de la présence 
d’un SSI indépendant de l’équipe de désincarcération sur le territoire à couvrir et de l’entraide 
acheminée par celui-ci. 
 
Les territoires actuels de desserte ainsi que les temps approximatifs de déploiement de l’équipe 
spécialisée de désincarcération sont présentés à la Carte 6.5.  Comme on peut le constater, 
plusieurs secteurs du territoire sont à des distances relativement importantes des équipes de 
désincarcérations en place.  Il sera nécessaire d’évaluer un redécoupage des territoires de 
desserte, le recours à des équipes hors du territoire de la MRC d’ Arthabaska telles que celles 
d’Asbestos (MRC des Sources), de Saint-Cyrille-de-Wendover (MRC de Drummond) et de 
Saint-Joseph-de-Coleraine (MRC de l’Amiante), ainsi que la mise en place de nouvelles équipes.   
De plus, le déploiement des ressources n’est pas uniformisé entre les intervenants.  Il sera donc 
nécessaire de s’assurer que les ressources minimales requises soient déployées pour éviter une 
variabilité du niveau de service. 
 
Finalement, les SSI ont peu d’implication au niveau de la prévention de ce type d’accident 
puisque les campagnes d’éducation et de sensibilisation sont aux soins de la Société de 
l’assurance automobile du Québec. (SAAQ). 
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Tableau 6.9 Déploiement actuel de la force de frappe pour les opérations de 
désincarcération en fonction du territoire. 

 
Équipe 

spécialisée 
Sur le territoire 

municipale1 
Entente de 

fourniture en 
incendie2 

Entente de fourniture en 
désincarcération3 

Victoriaville 8 pompiers 
1officier 
Unité d’urgence 
Autopompe* 
Véhicule de service 

8 pompiers 
1officier 
Autopompe* 
Véhicule de service 
 

3 pompiers 
1officier 
Autopompe* 
Véhicule de service 
Entraide4 : autopompe 
  pompiers 

Warwick 10 pompiers 
1officier 
Unité d’urgence* 
Autopompe 

10 pompiers 
1officier 
Unité d’urgence* 
Autopompe 

6 pompiers 
1officier 
Unité d’urgence* 
Entraide4 : autopompe 
  pompiers 

Plessisville 7 pompiers 
1 officier 
Unité d’urgence* 
Autopompe 

7 pompiers 
1 officier 
Unité d’urgence* 
Autopompe 

4 pompiers 
1 officier 
Unité d’urgence*  
Entraide4 : autopompe 
  pompiers 

1correspond au territoire de la Ville responsable de l’équipe de désincarcération 
2correspond aux territoires des municipalités qui possèdent des ententes de fourniture de service pour la  
  couverture en incendie de bâtiment 
3correspond aux territoires des municipalités qui n’ont pas d’entente de fourniture de service en incendie 
  avec le SSI responsable de la désincarcération 
4aucun nombre de pompier n’est indiqué puisque celui-ci varie en fonction de la provenance de l’équipe 
 de soutien 
*véhicule équipé transportant les équipements spécialisés de désincarcération.
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7. OPTIMISATION DES RESSOURCES  
 
L’optimisation des ressources est l’opération par laquelle nous sommes amenés à considérer 
l’adéquation entre les ressources affectées à la sécurité incendie et aux autres sauvetages de 
même que l’état des risques sur le territoire.  À l’issue des constats sur le niveau de couverture de 
risques présentés précédemment, les membres du CSI et des sous-comités techniques ont élaboré 
le scénario offrant un niveau de protection optimale pour l’ensemble des municipalités de la 
MRC d’Arthabaska.  Ce scénario a pour but de répondre, par des actions concrètes, aux objectifs 
de protection que la MRC s’est dotée en termes de gestion des risques incendie et des autres 
risques impliquant les ressources consacrées à l’incendie.  Il est essentielle de mentionner ici que 
le SSI de la Municipalité de la Paroisse de Saint-Rémi-de-Tingwick fermera sont service dès 
l’entrée en vigueur du Schéma de la MRC.  C’est pourquoi aucun coûts ne sont présentés dans 
les tableaux qui suivent traitant des mesures nécessaires à l’atteinte de objectifs 
gouvernementaux directement liés aux activités des services de sécurité incendie.  Cette 
municipalité devra assumer les coûts associés à ces mesures pour les SSI qui la desserviront à 
même les ententes de fourniture de service à venir.  
 
 
7.1 Objectifs de protection régionaux  
 
Les objectifs de protection optimale peuvent être définis comme des objectifs de protection qui 
sont en accord avec les moyens normalement reconnus et exigés pour assurer une protection 
optimale.  Ces moyens normalement reconnus sont clairement décrits dans les documents de 
référence d’organismes spécialisés dans le domaine déjà cité (NFPA, CGI, ULC, CNPI).  Les 
orientations ministérielles précisent qu’en termes de lutte contre l’incendie les objectifs de 
protection optimale doivent tenir compte de l’ensemble des ressources disponibles à l’échelle 
régionale et ils seront atteints grâce au développement de mesures adéquates et par une gestion 
efficiente de l’ensemble des ressources disponibles.  À notre avis, il est essentiel que les visées 
de la MRC en lien avec la protection du territoire contre l’incendie doivent aborder 
minimalement les 3 aspects du modèle de gestion du risque soit la prévention, l’analyse des 
risques, l’intervention ainsi que la planification, l’organisation, la mise en œuvre et le suivi de la 
restructuration des services de protection contre l’incendie. 
 
Par les objectifs formulés et inclus à son premier schéma de couverture de risques, la MRC a 
voulu respecter les fondements des Orientations du ministre de la Sécurité publique en matière 
de sécurité incendie33 et la Loi sur la sécurité incendie34, soit la réduction significative des pertes 
attribuables à l’incendie et l’accroissement de l’efficacité des organisations municipales dans ce 
domaine. 
 
La MRC d’Arthabaska s’engage donc à poursuivre les objectifs suivants dans la couverture des 
risques impliquant les ressources consacrées à la sécurité incendie : 
 

                                                 
33 Orientations du ministère de la Sécurité publique en matières de sécurité incendie, gouvernement du Québec, 

mai 2001. 
34  Loi sur la sécurité incendie, gouvernement du Québec, juin 2000. 
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1. Assurer la collaboration constante entre la MRC, les municipalités locales et 
les SSI ainsi que les autres intervenants de la sécurité incendie.  

 
2. Collaborer au maintien, à la conception, à l’uniformisation et à la mise en 

œuvre dans l’ensemble des municipalités du territoire d’un programme 
d’activités de prévention des incendies sur l’ensemble du territoire. 

3. Participer à l’amélioration de la planification, de l’organisation et du suivi des 
performances des SSI. 

 
4. Considérer le niveau possible de protection contre l’incendie en fonction de 

l’emplacement spatial ainsi que les risques liés à l’usage des bâtiments dans la 
planification du développement urbain des territoires municipaux. 

 
5. Veiller à fournir au citoyen un niveau de service favorisant ou étant compatible 

à une intervention de secours efficace en encourageant l’utilisation de l’ensemble 
des ressources disponibles à l’échelle régionale indépendamment des limites 
municipales. 

 
6. Encourager le recours à des mesures d’atténuation reconnues dans les secteurs 

du territoire qui sont incompatibles à une intervention efficace. 
 
7. Coopérer à l’établissement d’un système évolutif d’analyse des risques 

représentatif des risques présents sur le territoire. 
 
Ces objectifs adoptés par résolution du Conseil de la MRC en décembre 2004 (résolution 
2004-12-12575) devront toutefois être mis en lien avec le niveau de protection optimale pour 
chaque partie du territoire présenté plus bas, afin de déterminer les ressources, les outils et les 
systèmes de gestion à mettre en place.   
 
Les sections suivantes traitent donc des mesures et des actions qui en découlent telles que 
proposées par le CSI dans les 3 principaux aspects de la sécurité incendie retenus soit la 
prévention, l’intervention pour les incendies de bâtiments et l’intervention pour les autres risques 
de sinistres interpellant les ressources normalement associées à la sécurité incendie.  
 
 
7.2 La prévention 
 
Les orientations du ministre de la Sécurité publique35 sont très claires en ce qui concerne la 
nécessité d’un programme de prévention puisqu’elles mentionnent que : 
 
compte tenu de l’efficacité des mesures de prévention dans la lutte contre les incendies, faire 

reposer la protection des citoyens et du patrimoine contre l’incendie sur le recours, en 
priorité, à des approches et à des mesures préventives; 

 

                                                 
35 Orientations du ministère de la Sécurité publique en matières de sécurité incendie, gouvernement du Québec, 

mai 2001 
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 chaque MRC devra, dans son schéma de couverture de risques, prévoir la conception et 
la mise en œuvre d’une programmation d’activités de prévention des incendies se 
rapportant, au minimum sur les 5 volets suivants : 

 
1. l’évaluation et l’analyse des incidents 
2. l’évaluation et, au besoin, la mise à niveau des réglementations des dispositions de 

la réglementation municipale 
3. l’installation et la vérification du fonctionnement des avertisseurs de fumée 
4. l’inspection périodique des risques plus élevés 
5. la sensibilisation du public 

 
 pour chacun des éléments, on doit retrouver l’information suivante : 

 
1. buts et objectifs poursuivis 
2. risques ou publics visés 
3. fréquence ou périodicité des actions 
4. méthodes utilisées 
5. ressources impliquées (financières, humaines et matérielles) 
6. procédures d’évaluation des résultats 

 
La MRC d’Arthabaska vise alors le maintien ou la conception et de la mise en œuvre d’une 
programmation d’activités de prévention des incendies respectant les Orientations. 
 
 
7.2.1 Contenu du programme de prévention 
 
Le Tableau 7.1 expose les modalités du programme de prévention et on y retrouve l’information 
exigée par les Orientations.  Dans le but d’élaborer et de mettre en œuvre  le programme de 
prévention il est nécessaire d’envisager l’embauche de ressources humaines à l’échelle régionale.  
Le scénario présenté nécessite le maintient du coordonnateur régional pour la première année de 
l’entrée en vigueur du Schéma et la mise en place d’un service régionale de recherche des causes 
et circonstances des incendies et  d’un service d’inspection des bâtiments à risques plus élevés 
par des inspecteurs préventionnistes mis à la disposition de toutes les municipalités ou SSI du 
territoire.  Dans le cas de l’enquêteur son embauche serait conditionnelle à la charge de travail 
pour l’ensemble du territoire et le mandat des enquêtes pourrait également être confié à des 
ressources qualifiées déjà en poste à l’intérieur des SSI du territoire.  Il est important de 
mentionner que les ressources financières nécessaires seront traitées distinctement dans la 
section suivante. 
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Tableau 7.1 Informations relatives à la mise en place d’un programme de prévention sur le territoire de la MRC d’Arthabaska 
 

BUT ET 
OBJECTIFS 

RISQUES 
OU PUBLICS 

VISÉS 

ACTIONS PRÉPONDÉRANTES OU 
MÉTHODES UTILISÉES 

FRÉQUENCE OU 
PÉRIODICITÉ 

MAÎTRE 
D’OEUVRE 

PARTENAIRES 
POTENTIELS 

RESSOURCES 
PROCÉDURE 

D’ÉVALUATION 
HUMAINES MATÉRIELLES 

É
va

lu
at

io
n 

et
 l’

an
al

ys
e 

de
s i

nc
id

en
ts

 

But 
 
Acquérir une meilleure connaissance des causes et 
circonstances reliées aux incendies de bâtiments et 
obtenir l’information liée aux divers paramètres des 
interventions en quantité et en qualité pour tous les 
SSI du territoire. 
 
Objectifs 
 
Orienter les campagnes d’éducation et de 
sensibilisation sur des aspects de la prévention 
incendie qui présente des lacunes au niveau du 
territoire de la MRC d’Arthabaska. 
 
Évaluer et faire le suivi des performances des 
nouveaux outils et des nouvelles mesures de 
prévention, de gestion et d’opération. 

SSI 
Régies 
Municipalités 

1. Évaluation des incidents lors des activités 
de débriefing et rédaction d’un rapport 
d’intervention par l’autorité ayant la 
compétence légale et la formation 
appropriée.  Les données compilées 
devront inclure au minimum : 

 
 lieu et date de l’événement 
 type d’événement 
 chronologie de l’événement 
 caractéristiques du bâtiment 
 présence d’équipements de sécurité 

incendie du bâtiment 
 causes et circonstances de l’incendie 
 pertes encourues 

En continu 
 
 

SSI  
Régies 
Municipalités 
 

MRC 
Enquêteur régional 
MSP 

Responsable de 
l’évaluation et de 
l’analyse des 
incidents par équipe 
d’intervention 
Enquêteur régional 
 

Formulaire de 
déclaration du MSP 
Cartes d’appel 
Matériel d’enquête 

Calcul du ratio du 
nombre de rapports 
transmis et du 
nombre de sorties 
du service 

2. Compilation des données, analyse des 
résultats, calcul d’indicateur de 
performance ainsi que rédaction et dépôt 
d’un rapport annuel.  

Annuelle MRC SSI  
Régies  
Municipalités 

Responsable régional Espace et outils de 
travail de bureautique 
de base  

Dépôt du rapport 
annuel au Conseil 
de la MRC 

L
’é

va
lu

at
io

n 
et

 la
 m

is
e 

à 
ni

ve
au

 d
es

 r
ég

le
m

en
ta

tio
ns

 

But 
 
Actualiser et uniformiser la réglementation 
municipale en lien avec la sécurité incendie sur 
l’ensemble du territoire de la MRC d’Arthabaska. 
 
Objectifs 
 
Assurer que les exigences relatives à la protection et 
à la prévention des incendies incluses aux 
règlements des constructions des municipalités 
soient réalistes et couvrent l’ensemble des 
bâtiments.  
 
Définir sur une base juridique les responsabilités 
des divers intervenants des SSI ainsi que le niveau 
de service offert.  
 
Déterminer de façon juridique les mesures de 
prévention minimales en vigueur sur les territoires 
municipaux. 

Ensemble des 
constructions 
 
SSI  
Régies 
Municipalités 
 
Ensemble de la 
population 

1. Révision et analyse de la règlementation 
en vigueur ou à l’étude  

Ponctuelle 
 

MRC Municipalités 
Juristes 

Responsable régional  Espace et outils de 
travail de bureautique 
de base 
 
Codes et normes 
 
 
 

Résolution 
d’adoption des 
règlements par les 
conseils 
municipaux 

2. Élaboration et rédaction d’un volet 
« construction résidentielle » à annexer 
aux règlements de construction 
municipaux, en concordance avec le 
règlement général de prévention des 
incendies  

Ponctuelle MRC Municipalités 
Juristes 
Inspecteurs 
municipaux 

Responsable régional 
Inspecteurs bâtiments 
Aménagiste 

3. Élaboration d’un règlement type de 
création de service  

Ponctuelle MRC Municipalités 
Juristes 
SSI 

Responsable régional 

4. Élaboration d’un règlement type de 
prévention incendie 

Ponctuelle MRC Municipalités 
Juristes 
SSI 

Responsable régional 

5. Adoption des règlements dans leur 
ensemble ou en partie par les 
municipalités 

Ponctuelle Municipalités MRC 
Juristes 

Directeurs généraux 
Secrétaires-trésoriers 
municipaux 
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Tableau 7.1 Informations relatives à la mise en place d’un programme de prévention sur le territoire de la MRC d’Arthabaska (suite) 
 

BUT ET 
OBJECTIFS 

RISQUES 
OU PUBLICS 

VISÉS 

ACTIONS PRÉPONDÉRANTES OU 
MÉTHODES UTILISÉES 

FRÉQUENCE OU 
PÉRIODICITÉ 

MAÎTRE 
D’OEUVRE 

PARTENAIRES 
POTENTIELS 

RESSOURCES 
PROCÉDURE 

D’ÉVALUATION 
HUMAINES MATÉRIELLES 

In
st

al
la

tio
n 

et
 v

ér
ifi

ca
tio

n 
de

s a
ve

rt
is

se
ur

s d
e 

fu
m

ée
 

But 
 
Augmenter le nombre d’avertisseurs de fumée 
fonctionnels et conformes à l’intérieur des 
résidences. 
 
Objectifs 
 
Réduire les pertes de vie et  matérielles associées 
aux incendies. 
 
Augmenter l’efficacité d’intervention grâce à une 
réduction du temps de détection de l’incendie. 
 
Responsabiliser les citoyens en regard aux bonnes 
pratiques de prévention des incendies à domicile. 
 
Effectuer des recommandations aux propriétaires 
ou aux occupants dans un processus d’amélioration 
des mesures d’atténuation et d’autoprotection dans 
les secteurs où le niveau de protection est plus 
faible. 

Propriétaires 
d’habitations 
classées risque 
faible et 
moyen 
 
 

1. Visite porte-à-porte pour inspection des 
avertisseurs de fumée 

Tous les risques faibles et 
moyen résidentiels  

sur 5 ans 
Pour les secteurs avec 

lacune d’intervention la 
fréquence sera de 3 ans 

SSI 
Régies 

MRC  
Municipalités, 
Ramoneurs 

Membres des SSI 
 

Formulaire de saisie 
d’information 

Rapport de visite 

2. Visite porte-à-porte pour inspection de 
prévention des incendies au foyer 
distribution de dépliants et autres 
documentations sur la prévention incendie 

Tous les risques faibles et 
moyen résidentiels  

sur 5 ans 
Pour les secteurs avec 

lacune d’intervention la 
fréquence sera de 3 ans 

SSI  
Régies 

MRC  
MSP 

Membres des SSI Outils de 
communication 
(dépliants) 

3. Application des nouveaux aspects de 
prévention inclus aux règlements de 
construction s  

En continu Municipalités MRC Inspecteurs 
municipaux 

 Rapport 
d’inspection 
 
Constats 
d’infraction 4. Application du règlement général de 

prévention incendie avec articles 
particuliers traitant de l’installation 
obligatoire et du fonctionnement des 
avertisseurs de fumée 

En continu Municipalités 
SSI 
Régies 

MRC Inspecteurs 
municipaux 
Membres des SSI ou 
des Régies 
TPI régional 

 

5. Tenue d’un registre informatisé des 
visites  

En continu MRC 
 

Municipalités 
SSI 
Régies 
 

Responsable régional 
 

Espace et outils de 
travail de bureautique 
de base 

Dépôt du rapport 
annuel 

6. Analyse des résultats, calcul d’indicateur 
de performance ainsi que rédaction et 
dépôt d’un rapport annuel 

Annuelle 
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Tableau 7.1 Informations relatives à la mise en place d’un programme de prévention sur le territoire de la MRC d’Arthabaska (suite) 
 

BUT ET 
OBJECTIFS 

RISQUES 
OU PUBLICS 

VISÉS 

ACTIONS PRÉPONDÉRANTES OU 
MÉTHODE UTILISÉES 

FRÉQUENCE OU 
PÉRIODICITÉ 

MAÎTRE 
D’OEUVRE 

PARTENAIRES 
POTENTIELS 

RESSOURCES 
PROCÉDURE 

D’ÉVALUATION 
HUMAINES MATÉRIELLES 

In
sp

ec
tio

n 
pé

ri
od

iq
ue

 d
es

 r
is

qu
es

 p
lu

s é
le

vé
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But 
 
Acquérir des renseignements de base nécessaires à 
l’évaluation des conditions d’intervention pour les 
bâtiments de risques plus élevés sur l’ensemble du 
territoire de la MRC d’Arthabaska et application 
règlementaires(ex. entreposage de  matières 
dangereuses). 
 
Objectifs 
 
Améliorer la planification du déploiement des 
ressources nécessaires à une intervention efficace et 
sécuritaire en fonction de l’usage et des dangers 
présents. 
 
Réduire les pertes de vie et matérielles associées 
aux incendies de ces bâtiments et augmenter 
l’efficacité d’intervention. 
 
Effectuer des recommandations aux propriétaires 
ou aux occupants dans un processus d’amélioration 
des mesures d’atténuation et d’autoprotection. 

Moyen  
Élevé 
Très élevé 

1. Visite pour inspection préventive Risques1 
Moyen : 5 ans 
Élevé résidentiel : 3 ans 
Élevé ICI : 5 ans 
Très élevé  industrie :  
  1 an 
Autre très élevés : 2 ans 

Inspecteur 
régional 

SSI 
Régies 
Municipalités 

Inspecteur régional  Formulaire de saisie 
d’information 
Matériel d’inspection 

Rapport de visite 

2. Tenue d’un registre informatisé des 
visites  

En continu MRC Inspecteur régional Coordonnateur 
régional 

Espace et outils de 
travail de bureautique 
de base 

3. Compilation des données, analyse des 
résultats, calcul d’indicateur de 
performance ainsi que rédaction et dépôt 
d’un rapport annuel 

Annuelle MRC Inspecteur régional Coordonnateur 
régional 

Espace et outils de 
travail de bureautique 
de base 

Dépôt du rapport 
annuel 

4. Rédaction d’un rapport de visite incluant 
des recommandations aux occupants 
permettant l’implantation ou 
l’amélioration des mesures de mitigation 

Ponctuelle Inspecteur 
régional 

 Inspecteur régional Espace et outils de 
travail de bureautique 
de base 

Rapport 
d’inspection 
 
Constats 
d’infraction 

Se
ns

ib
ili

sa
tio

n 
du

 p
ub

lic
 

But 
 
Fournir aux citoyens une information pertinente 
adaptée à leur réalité en lien avec la prévention des 
incendies à domicile. 
 
Objectifs 
 
Responsabiliser les citoyens en regard aux bonnes 
pratiques de prévention des incendies à domicile.  
 
Réduire les pertes de vie et matérielles associées 
aux incendies à la maison. 
 
Effectuer des recommandations aux propriétaires 
ou aux occupants dans un processus d’amélioration 
des mesures d’atténuation et d’autoprotection dans 
les secteurs où le niveau de protection est plus 
faible. 

Ensemble de la 
population 

1. Activités de prévention ciblée par public 
(grand public, aînés, jeunesse et secteur 
agricole) et visite de caserne pour les 
écoles  

Annuelle SSI 
Régies 

Commission scolaire 
Écoles 
Résidence pour 
personnes agées 
UPA, assureurs 

Membres des SSI 
Régies 

 Rapport annuel 
d’activités des SSI 
ou Régies 

2. Participation aux activités de 
sensibilisation provinciales  

Annuelle SSI 
Régies 
Municipalités 

MSP 
MRC 

Membres des SSI 
Régies 

 

3. Utilisation et diffusion des outils 
d’éducation du MSP  

Annuelle SSI 
Régies 
Municipalités 

MRC 
MSP 

  

4. Diffusion de communiqués d’intérêt 
public, radio et écrit ciblé à la période de 
l’année 

 

4/an MRC MRC 
Médias locaux et 
régionaux 
Municipalités 
MSP 

Responsable régional  

1la fréquence sera diminuée dans les secteurs présentant des lacunes en intervention 



Schéma de couverture de risques de la  
MRC d’Arthabaska 

 

Optimisation des ressources 143

7.2.2 Description des activités et des ressources financières supplémentaires nécessaires au 
programme de prévention 

 
Les coûts associés au divers volet du programme de prévention ont été estimés à l’aide des 
membres d’un comité technique formé de 4 directeurs de sécurité incendie.  Les valeurs 
présentées se rapportent essentiellement aux coûts des ressources humaines.  Elles sont basées 
sur la périodicité des actions, le nombre d’heures nécessaires ou le pourcentage de tâche et sur 
les tarifs horaires associés à l’accomplissement des actions prépondérantes.  Lorsqu’aucun tarif 
n’était en vigueur au sein d’un service, une rémunération moyenne représentative du secteur 
géographique a été appliquée.  Même si le schéma de couverture de risques doit être révisé après  
5 ans, l’investissement nécessaire à la mise en œuvre est présenté sur une période de 6 ans, en 
raison de l’entrée en vigueur de certaines mesures ayant une périodicité quinquennale, mais qui 
débute à la deuxième année de mise en œuvre du schéma.  Les données tiennent compte des 
activités de prévention déjà effectuées par les SSI lors de la révision de l’inventaire et sont 
exposées à titre indicatif de l’ordre de grandeur des dépenses supplémentaires à envisager pour 
les municipalités. 
 
 
7.2.2.1 Volet 1 : Évaluation et analyse des incidents 
 
Si elle repose d’abord et avant tout sur la connaissance du taux de probabilité qu’éclate un 
incendie dans un milieu donné, la prévention doit aussi s’appuyer sur une évaluation des 
incidents survenus dans ce milieu. C’est en effet par une bonne compréhension des conditions 
qui sont à l’origine des sinistres que l’on peut mettre en place les mesures les plus appropriées 
afin d’éviter que ceux-ci ne se produisent. L’analyse des incidents regroupe donc toutes les 
opérations visant la localisation du lieu d’origine et la détermination des causes et des 
circonstances des incendies (RCCI). Cette fonction se situe aux confins des trois grandes 
dimensions du modèle de gestion des risques d’incendies puisqu’elle consiste dans une 
rétroaction sur des événements ayant généralement nécessité l’intervention des pompiers, de 
manière à cerner les risques de plus près et à mieux définir les mesures contribuant à la 
prévention des incendies. 
 
Les municipalités, étant tenues de produire le rapport d’intervention DSI-2003 (depuis janvier 
2003) au ministère de la Sécurité publique (article 34 de la loi sur la sécurité incendie), cette 
activité implique donc également la tenue d’un registre des incidents survenant sur le territoire. 
Étant donné que ce rapport ne fait pas état de toutes les activités des services de sécurité 
incendie, comme par exemple les fausses alarmes, les municipalités ont aussi intérêt à produire à 
des fins internes un rapport sur ces événements afin d’avoir un portrait exact des activités des 
services de sécurité incendie du territoire et d’extraire les informations nécessaires à 
l’établissement des campagnes de prévention ou à la révision et uniformisation de la 
réglementation municipale sur le territoire 
 
Par ailleurs, les Directeurs de SSI sont, selon la Loi sur la sécurité incendie, responsables de la 
recherche des causes et des circonstances des incendies sur leur territoire. Les Directeurs de SSI 
doivent avoir la formation requise pour réaliser cet exercice ou doivent déléguer leurs 
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responsabilités à une ressource qualifiée en cette matière.  Les mesures à mettre en place et les 
coûts associés à ce volet seront alors : 
 

 Analyser l’ensemble des incidents et compléter le formulaire du MSP afin de 
déterminer la cause probable de l’incendie dans la limite des capacités du responsable 
local  

  
 Aucun coût supplémentaire pour les municipalités n’est prévu puisque la Loi sur 

la sécurité incendie oblige les municipalités à déclarer au ministère tous les 
incendies qui surviennent sur leur territoire (article 34).  Cette dépense fait alors 
partie des budgets de fonctionnement des SSI dans le salaire des pompiers et des 
officiers du SSI qui procèdent déjà aux enquêtes. 

 
 Participer au partage des coûts pour l’embauche d’un enquêteur préventionniste 

régional 
 

Un enquêteur préventionniste régional aura la tâche de déterminer la cause 
probable des incendies pour lesquels les responsables locaux ont été dans 
l’impossibilité de l’établir.  Celui-ci devra également rédiger un rapport 
d’enquête sommaire et le transmettre au coordonnateur régional pour la 
compilation des données.  La personne ressources responsable de ce service au 
SSI devra posséder la formation nécessaire et il serait souhaitable que celle-ci 
participe au débriefing après les interventions dans le but d’obtenir les 
informations pertinentes à la proposition de procédures opérationnelles et à 
l’évaluation de l’atteinte des forces de frappe prévues au schéma.  Les coûts 
associés à cette nouvelle ressource ont été estimés en fonction du nombre 
d’incendies dont la cause est indéterminée, à la suite de l’analyse de l’historique 
des interventions et du nombre d’heures nécessaires aux enquêtes en fonction du 
type de bâtiment visé (Tableau 7.2).  Il a été convenu qu’une période moyenne 
de 5 heures est allouée pour l’analyse d’un incident résidentiel et 10 heures pour 
un incident ICI et qu’un préventionniste travaille environ 1 680 heures/année 
(35 heures/semaine pendant 48 semaines) à un coût annuel de 50 000 $.  Il sera 
également nécessaire de prévoir un nombre d’heures équivalentes pour un 
assistant à l’enquêteur au tarif de 15 $/heure (tarif en vigueur pour le SSI de 
Chesterville).  Un minimum d’une  enquête par période de 5 ans pour les 2 
secteurs (résidentiel et ICI) a été appliqué par défaut.  Ceci a pour conséquence 
de surévaluer légèrement les coûts, mais empêchera les mauvaises surprises.  
Pour les SSI qui possèdent déjà les effectifs compétents à l’exécution des 
enquêtes, aucun coût supplémentaire n’a été associé en présumant qu’il 
demeurera toujours un certain nombre d’incendie de cause indéterminée. 
 
L’enquêteur devra également faire la compilation des données, le calcul des 
statistiques et des indicateurs de performance, l’analyse des résultats, 
l’évaluation de l’impact des nouvelles mesures de gestion sur l’efficacité des 
interventions, la rédaction et la présentation du rapport annuel au Conseil des 
maires.  Les constats tirés de cette analyse devraient également permettre de 
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faire des propositions de priorités ou d’aménagement pour les autres 
programmes de prévention (sensibilisation, inspections, réglementation).  Il a été 
reconnu que cette activité représente 5 % de la tâche d’une ressource régionale 
et le coût total de l’activité serait de 2 500 $ annuellement indexé à 2,5 % 
répartis en fonction de la R.F.U.  L’ensemble des frais supplémentaires associés 
à la mesure sont présentés dans les Tableaux 7.3 et 7.5.    
 

 
Tableau 7.2  Nombre d’heures supplémentaires nécessaires  
        à la détermination des causes probables d’incendie 

Municipalité 
Nb d’incendies avec 
cause indéterminée 

estimés sur 5 ans 

Nb estimé d’enquête 
annuellement 

Heures de travail annuel  
associées aux enquêtes 

  Résidentiels ICI Résidentiels ICI Résidentiels ICI Total 
Saints-Martyrs-
Canadiens 1,0 1,0 0,2 0,2 1,0 2,0 3,0 

Ham-Nord 1,0 1,0 0,2 0,2 1,0 2,0 3,0 
Notre-Dame-de-Ham 6,0 1,0 1,2 0,2 6,0 2,0 8,0 
Saint-Rémi-de-
Tingwick 6,0 1,0 1,2 0,2 6,0 2,0 8,0 

Tingwick 23,0 3,0 4,6 0,6 23,0 6,0 29,0 
Chesterville 1,0 2,0 0,2 0,4 1,0 4,0 5,0 
Chester-Est 1,0 1,0 0,2 0,2 1,0 2,0 3,0 
Saint-Norbert-
d’Arthabaska 6,0 1,0 1,2 0,2 6,0 2,0 8,0 

Norbertville 2,0 1,0 0,4 0,2 2,0 2,0 4,0 
Saint-Christophe-
d’Arthabaska 5,0 1,0 1,0 0,2 5,0 2,0 7,0 

Victoriaville*        
Warwick*        
Saint-Albert 2,5 10,0 0,5 2,0 2,5 20,0 22,5 
Sainte-Élizabeth-de-
Warwick 1,0 1,0 0,2 0,2 1,0 2,0 3,0 

Kingsey Falls*        
Sainte-Séraphine 1,0 1,0 0,2 0,2 1,0 2,0 3,0 
Sainte-Clotilde-de-
Horton 2,0 1,0 0,4 0,2 2,0 2,0 4,0 

Saint-Samuel 1,0 1,0 0,2 0,2 1,0 2,0 3,0 
Saint-Valère 1,0 2,5 0,2 0,5 1,0 5,0 6,0 
Saint-Rosaire 2,0 1,0 0,4 0,2 2,0 2,0 4,0 
Sainte-Anne-du-Sault 12,5 12,5 2,5 2,5 12,5 25,0 37,5 
Daveluyville 2,5 12,5 0,5 2,5 2,5 25,0 27,5 
Maddington 12,5 5,0 2,5 1,0 12,5 10,0 22,5 
Saint-Louis-de-
Blandford 2,0 1,0 0,4 0,2 2,0 2,0 4,0 

MRC 125,5 104,0 25,1 20,8 125,5 208,0 333,5 
* Ces municipalités possèdent leurs propres ressources spécialisées  
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Tableau 7.3 Estimation des coûts associés à la détermination des causes probables 
    d’incendie par un enquêteur régional 

Municipalité Année 
1 

Année 
2 

Année 
3 

Année 
4 

Année 
5 

Année 
6 

Total 

Saints-Martyrs-
Canadiens 89 $ 92 $ 94 $ 96 $ 99 $ 101 $ 571 $  

Ham-Nord 89 $ 92 $ 94 $ 96 $ 99 $ 101 $ 571 $  
Notre-Dame-de-Ham 238 $ 244 $ 250 $ 256 $ 263 $ 269 $ 1 520 $  
Saint-Rémi-de-
Tingwick 238 $ 244 $ 250 $ 256 $ 263 $ 269 $ 1 520 $  

Tingwick 863 $ 885 $ 907 $ 929 $ 953 $ 977 $ 5 514 $  
Chesterville 149 $ 153 $ 156 $ 160 $ 164 $ 168 $ 950 $  
Chester-Est 89 $ 92 $ 94 $ 96 $ 99 $ 101 $ 571 $  
Saint-Norbert-
d’Arthabaska 238 $ 244 $ 250 $ 256 $ 263 $ 269 $ 1 520 $  

Norbertville 119 $ 122 $ 125 $ 128 $ 131 $ 135 $ 760 $  
Saint-Christophe-
d’Arthabaska 208 $ 214 $ 219 $ 224 $ 230 $ 236 $ 1 331 $  

Victoriaville 0 $ 0 $ 0 $ 0 $ 0 $ 0 $ 0 $  
Warwick 0 $ 0 $ 0 $ 0 $ 0 $ 0 $ 0 $  
Saint-Albert 670 $ 686 $ 704 $ 721 $ 739 $ 758 $ 4 278 $  
Sainte-Élizabeth-de-
Warwick 89 $ 92 $ 94 $ 96 $ 99 $ 101 $ 571 $  

Kingsey Falls 0 $ 0 $ 0 $ 0 $ 0 $ 0 $ 0 $  
Sainte-Séraphine 89 $ 92 $ 94 $ 96 $ 99 $ 101 $ 571 $  
Sainte-Clotilde-de-
Horton 119 $ 122 $ 125 $ 128 $ 131 $ 135 $ 760 $  

Saint-Samuel 89 $ 92 $ 94 $ 96 $ 99 $ 101 $ 571 $  
Saint-Valère 179 $ 183 $ 188 $ 192 $ 197 $ 202 $ 1 141 $  
Saint-Rosaire 119 $ 122 $ 125 $ 128 $ 131 $ 135 $ 760 $  
Sainte-Anne-du-Sault 1 116 $ 1 144 $ 1 173 $ 1 202 $ 1 232 $ 1 263 $ 7 130 $  
Daveluyville 818 $ 839 $ 860 $ 881 $ 903 $ 926 $ 5 227 $  
Maddington 670 $ 686 $ 704 $ 721 $ 739 $ 758 $ 4 278 $  
Saint-Louis-de-
Blandford 119 $ 122 $ 125 $ 128 $ 131 $ 135 $ 760 $  

MRC 6 397 $ 6 562 $ 6 725 $ 6 886 $ 7 064 $ 7 241 $ 40 875 $  
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Tableau 7.4 Estimation des coûts associés au support local à l’enquêteur régional  
 

Municipalité Année 
1 

Année 
2 

Année 
3 

Année 
4 

Année 
5 

Année 
6 

Total 

Saints-Martyrs-
Canadiens 

54 $ 55 $ 57 $ 58 $ 60 $ 61 $ 345 $  

Ham-Nord 54 $ 55 $ 57 $ 58 $ 60 $ 61 $ 345 $  
Notre-Dame-de-Ham 120 $ 123 $ 126 $ 129 $ 132 $ 136 $ 766 $  
Saint-Rémi-de-
Tingwick 

132 $ 135 $ 139 $ 142 $ 146 $ 149 $ 843 $  

Tingwick 551 $ 565 $ 579 $ 593 $ 608 $ 623 $ 3 519 $  
Chesterville 75 $ 77 $ 79 $ 81 $ 83 $ 85 $ 480 $  
Chester-Est 45 $ 46 $ 47 $ 48 $ 50 $ 51 $ 287 $  
Saint-Norbert-
d’Arthabaska 

192 $ 197 $ 202 $ 207 $ 212 $ 217 $ 1 227 $  

Norbertville 96 $ 98 $ 101 $ 103 $ 106 $ 109 $ 613 $  
Saint-Christophe-
d’Arthabaska 

168 $ 172 $ 177 $ 181 $ 185 $ 190 $ 1 073 $  

Victoriaville 0 $ 0 $ 0 $ 0 $ 0 $ 0 $ 0 $  
Warwick 0 $ 0 $ 0 $ 0 $ 0 $ 0 $ 0 $  
Saint-Albert 540 $ 554 $ 567 $ 582 $ 596 $ 611 $ 3 450 $  
Sainte-Élizabeth-de-
Warwick 

45 $ 46 $ 47 $ 48 $ 50 $ 51 $ 287 $  

Kingsey Falls 221 $ 227 $ 232 $ 238 $ 244 $ 250 $ 1 412 $  
Sainte-Séraphine 39 $ 40 $ 41 $ 42 $ 43 $ 44 $ 249 $  
Sainte-Clotilde-de-
Horton 

96 $ 98 $ 101 $ 103 $ 106 $ 109 $ 613 $  

Saint-Samuel 45 $ 46 $ 47 $ 48 $ 50 $ 51 $ 287 $  
Saint-Valère 144 $ 148 $ 151 $ 155 $ 159 $ 163 $ 920 $  
Saint-Rosaire 80 $ 82 $ 84 $ 86 $ 88 $ 91 $ 511 $  
Sainte-Anne-du-Sault 638 $ 653 $ 670 $ 687 $ 704 $ 721 $ 4 073 $  
Daveluyville 468 $ 479 $ 491 $ 503 $ 516 $ 529 $ 2 986 $  
Maddington 383 $ 392 $ 402 $ 412 $ 422 $ 433 $ 2 444 $  
Saint-Louis-de-
Blandford 

80 $ 82 $ 84 $ 86 $ 88 $ 91 $ 511 $  

MRC 4 266 $  4 370 $  4 481 $  4 590 $  4 708 $  4 826 $  27 241 $  
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Tableau 7.5 Estimation des coûts associés à la coordination et à l’analyse des données 
      en lien avec le volet d’évaluation et analyse des incidents 

Municipalité Année 
1 

Année 
2 

Année 
3 

Année 
4 

Année 
5 

Année 
6 

Total 

Saints-Martyrs-
Canadiens 29 $ 30 $ 30 $ 31 $ 32 $ 33 $ 185 $  

Ham-Nord 36 $ 37 $ 38 $ 39 $ 40 $ 41 $ 231 $  
Notre-Dame-de-Ham 11 $ 11 $ 11 $ 11 $ 12 $ 12 $ 68 $  
Saint-Rémi-de-
Tingwick 21 $ 22 $ 22 $ 23 $ 23 $ 24 $ 135 $  

Tingwick 55 $ 56 $ 57 $ 59 $ 60 $ 62 $ 349 $  
Chesterville 42 $ 43 $ 44 $ 45 $ 46 $ 47 $ 267 $  
Chester-Est 17 $ 18 $ 18 $ 18 $ 19 $ 19 $ 109 $  
Saint-Norbert-
d’Arthabaska 42 $ 43 $ 44 $ 45 $ 46 $ 47 $ 267 $  

Norbertville 8 $ 8 $ 8 $ 8 $ 9 $ 9 $ 50 $  
Saint-Christophe-
d’Arthabaska 105 $ 107 $ 110 $ 113 $ 116 $ 118 $ 669 $  

Victoriaville 1 430 $ 1 466 $ 1 502 $ 1 540 $ 1 578 $ 1 618 $ 9 134 $  
Warwick 219 $ 224 $ 230 $ 235 $ 241 $ 247 $ 1 396 $  
Saint-Albert 55 $ 56 $ 58 $ 59 $ 61 $ 62 $ 351 $  
Sainte-Élizabeth-de-
Warwick 18 $ 18 $ 19 $ 19 $ 20 $ 20 $ 114 $  

Kingsey Falls 118 $ 121 $ 124 $ 127 $ 130 $ 133 $ 753 $  
Sainte-Séraphine 20 $ 20 $ 21 $ 21 $ 22 $ 22 $ 126 $  
Sainte-Clotilde-de-
Horton 52 $ 54 $ 55 $ 56 $ 58 $ 59 $ 334 $  

Saint-Samuel 21 $ 21 $ 22 $ 23 $ 23 $ 24 $ 134 $  
Saint-Valère 54 $ 56 $ 57 $ 59 $ 60 $ 62 $ 348 $  
Saint-Rosaire 39 $ 40 $ 41 $ 42 $ 43 $ 44 $ 249 $  
Sainte-Anne-du-Sault 39 $ 40 $ 41 $ 42 $ 43 $ 44 $ 249 $  
Daveluyville 29 $ 30 $ 31 $ 32 $ 32 $ 33 $ 187 $  
Maddington 10 $ 10 $ 10 $ 11 $ 11 $ 11 $ 63 $  
Saint-Louis-de-
Blandford 32 $ 33 $ 34 $ 34 $ 35 $ 36 $ 204 $  

MRC 2 502 $  2 564 $  2 627 $  2 692 $  2 760 $  2 827 $  15 972 $  
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7.2.2.2 Volet 2 : Révision de la réglementation et des ententes intermunicipales  
 
La réglementation est une autre facette de la prévention des incendies que les administrations 
municipales ont tendance à sous-estimer et, par conséquent, à négliger. Pourtant, l’application de 
normes éprouvées de sécurité représente l’une des façons les plus efficaces de réduire les pertes 
de vie et les pertes matérielles attribuables à l’incendie. En vertu des lois qui régissent leurs 
activités, les autorités municipales disposent de pouvoirs généraux leur permettant de 
réglementer une gamme considérable d’objets ayant trait, de près ou de loin, à la sécurité 
incendie : usage du gaz ou de l’électricité; installation obligatoire d’avertisseurs de fumée, de 
systèmes d’alarme, d’extincteurs ou de gicleurs automatiques; construction, entretien et 
conditions d’utilisation de cheminées ou d’appareils de chauffage, accumulation de matières 
combustibles; etc. Les mesures à mettre en place et les coûts associés à ce volet seront alors : 
 

 Participer au partage des coûts pour l’embauche d’une ressource régionale  
 

Une ressource régionale qualifiée aura, entre autres, la tâche d’effectuer une 
révision détaillée de l’ensemble de la réglementation traitant directement ou 
indirectement de la prévention des incendies, d’élaborer un règlement type de 
création de services, un règlement général de prévention des incendies, en 
s’inspirant du Code national de prévention des incendies (CNPI), et tout autre 
règlement ou partie de règlement pouvant être inclus aux règlements spécifiques 
des municipalités, afin d’améliorer la prévention des incendies sur le territoire 
de la MRC.  Aussi, dans l’attente que les dispositions en cours d’élaboration à la 
Régie du bâtiment du Québec s’appliquent à tous les bâtiments, les 
municipalités s’assureront d’avoir, plus particulièrement en ce qui concerne la 
construction, une réglementation inspirée du chapitre I (Bâtiment) du Code de 
construction du Québec pour les catégories de bâtiments qui ne sont pas 
présentement couvertes par les législations québécoises.  Ces règlements seront 
par la suite soumis au CSI et au Conseil des maires pour être adoptés en tout ou 
en partie par les municipalités locales.  L’ensemble d’ententes de fournitures de 
services ou d’entraide seront également révisées pour proposer des ententes 
types respectant les nouvelles orientations et les objectifs de protection 
concernant le territoire de la MRC.  Il a été convenu qu’une période de 5 mois 
serait allouée à cette activité.  Le coût total de l’activité serait alors de 31 500 $ 
réparti en fonction de la R.F.U. sur la base d’un coût annuel de 70 000 $ pour la 
ressource.  Ce coût serait assumé à même les subventions concernant la mise en 
œuvre (40 000 $), ce qui ne représente aucune dépense supplémentaire pour les 
municipalités. 

 
 
7.2.2.3 Volet 3 : Inspection et vérification d’avertisseurs de fumée 
 
Les avertisseurs de fumée et les mécanismes de détection de l’incendie permettent d’avertir les 
occupants afin qu’ils évacuent rapidement un bâtiment. L’efficacité de ces systèmes à réduire les 
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conséquences des incendies ne fait plus aucun doute. C’est pourquoi, la MRC veut s’assurer que 
chaque résidence soit éventuellement protégée par un avertisseur de fumée et que des 
vérifications sur son fonctionnement soient réalisées. 
 

 Effectuer des visites d’inspection et d’installation des avertisseurs de fumée à l’intérieur 
des unités d’habitation résidentielle du territoire 

 
Les visites permettront également de transmettre de l’information pertinente aux 
propriétaires ou occupants en lien avec les bonnes pratiques de prévention des 
incendies à domicile.  Il a été établi que l’ensemble des unités d’habitation 
résidentielle du territoire devra être visitées sur une période de 5 ans, que la 
durée des visites est estimée à 30 minutes et qu’il serait préférable que 2 
pompiers doivent être présents en tout temps.  Il serait intéressant que les 
pompiers attitrés à cette tâche possèdent une formation minimale en prévention, 
particulièrement les effectifs qui n’ont pas complété la formation Pompier I ou 
son équivalent.  Le nombre et les coûts approximatifs associés aux visites sont 
présentés au Tableaux 7.6 et 7.7.   

 
Tableau 7.6 Estimation du nombre de visites d’inspection des 

avertisseurs de fumée sur une période de cinq ans 
 

Municipalité 
  

Nombre d’unité 
d’occupation résidentiel 

Nombre annuel de 
visite 

Saints-Martyrs-Canadiens 280  56 
Ham-Nord 356  71 
Notre-Dame-de-Ham 202  40 
Saint-Rémi-de-Tingwick 259  52 
Tingwick 610  122 
Chesterville 304  61 
Chester-Est 191  38 
Saint-Norbert-d’Arthabaska 310  62 
Norbertville 96  19 
Saint-Christophe-d’Arthabaska 848  170 
Victoriaville 9 274  1 855 
Warwick 1 300  260 
Saint-Albert 541  108 
Sainte-Élizabeth-de-Warwick 93  19 
Kingsey Falls 612  122 
Sainte-Séraphine 182  36 
Sainte-Clotilde-de-Horton 793  159 
Saint-Samuel 314  63 
Saint-Valère 453  91 
Saint-Rosaire 348  70 
Sainte-Anne-du-Sault 646  129 
Daveluyville 278  56 
Maddington 218  44 
Saint-Louis-de-Blandford 718  144 
MRC 19 226  3 845 
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Les taux horaires en vigueur à l’intérieur des services pour les pompiers 
effectuant des activités de prévention indexés à un taux de 2,5 % annuellement 
ont été utilisés.   Par contre, dans les secteurs ou la force de frappe qui présentent 
des lacunes en intervention (carte 7.6), la fréquence des visites devra être réduite à 
3 ans et cette modification devra être prise en considération lors de la 
planification des activités. 

 
 

Tableau 7.7 Estimation des coûts supplémentaires associés aux visites d’inspection 
des avertisseurs de fumée sur un période quinquennale. 

 
Municipalité Année 

1 
Année 

2 
Année 

3 
Année 

4 
Année 

5 
Année 

6 
Total 

Saints-Martyrs-
Canadiens 672 $ 689 $ 706 $ 724 $ 742 $ 760 $ 4 293 $ 

Ham-Nord 854 $ 876 $ 898 $ 920 $ 943 $ 967 $ 5 458 $ 
Notre-Dame-de-Ham 404 $ 414 $ 424 $ 435 $ 446 $ 457 $ 2 581 $ 
Saint-Rémi-de-
Tingwick 518 $ 531 $ 544 $ 558 $ 572 $ 586 $ 3 309 $ 

Tingwick 1 220 $ 1 251 $ 1 282 $ 1 314 $ 1 347 $ 1 380 $ 7 794 $ 
Chesterville 608 $ 623 $ 639 $ 655 $ 671 $ 688 $ 3 884 $ 
Chester-Est 382 $ 392 $ 401 $ 411 $ 422 $ 432 $ 2 440 $ 
Saint-Norbert-
d’Arthabaska 930 $ 953 $ 977 $ 1 002 $ 1 027 $ 1 052 $ 5 941 $ 

Norbertville 288 $ 295 $ 303 $ 310 $ 318 $ 326 $ 1 840 $ 
Saint-Christophe-
d’Arthabaska 2 544 $ 2 608 $ 2 673 $ 2 740 $ 2 808 $ 2 878 $ 16 251 $ 

Victoriaville 17 883 $ 18 330 $ 18 788 $ 19 258 $ 19 739 $ 20 233 $ 114 232 $ 
Warwick 0 $ 0 $ 0 $ 0 $ 0 $ 0 $ 0 $ 
Saint-Albert 1 623 $ 1 664 $ 1 705 $ 1 748 $ 1 791 $ 1 836 $ 10 367 $ 
Sainte-Élizabeth-de-
Warwick 279 $ 286 $ 293 $ 300 $ 308 $ 316 $ 1 782 $ 

Kingsey Falls 1 591 $ 1 631 $ 1 672 $ 1 714 $ 1 756 $ 1 800 $ 10 164 $ 
Sainte-Séraphine 473 $ 485 $ 497 $ 510 $ 522 $ 535 $ 3 022 $ 
Sainte-Clotilde-de-
Horton 2 379 $ 2 438 $ 2 499 $ 2 562 $ 2 626 $ 2 692 $ 15 196 $ 

Saint-Samuel 942 $ 966 $ 990 $ 1 014 $ 1 040 $ 1 066 $ 6 018 $ 
Saint-Valère 1 359 $ 1 393 $ 1 428 $ 1 463 $ 1 500 $ 1 538 $ 8 681 $ 
Saint-Rosaire 1 044 $ 1 070 $ 1 097 $ 1 124 $ 1 152 $ 1 181 $ 6 668 $ 
Sainte-Anne-du-Sault 1 550 $ 1 589 $ 1 629 $ 1 670 $ 1 711 $ 1 754 $ 9 903 $ 
Daveluyville 667 $ 684 $ 701 $ 719 $ 736 $ 755 $ 4 262 $ 
Maddington 523 $ 536 $ 550 $ 563 $ 578 $ 592 $ 3 342 $ 
Saint-Louis-de-
Blandford 2 585 $ 2 649 $ 2 716 $ 2 784 $ 2 853 $ 2 924 $ 16 511 $ 

MRC 41 318 $ 42 353 $ 43 412 $ 44 498 $ 45 608 $ 46 748 $ 263 937 $ 
 
 
 
 
 


















































































































































